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e2 MIcHEL BRuNET, Grande Salle du

Palais , au Mercure galant,
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-C† il eft impoſſible dans la cen

joncture preſente de ne pas groſſir

le Mercure,ce qui en augmente conſide

rablement les frais, on ne peut ſe diſpen

ſer d'en augmenter auſſi le prix. Ainſi les

volumes qui ſeront reliez en veau ſe ven

dront doreſnavant trente-huit ſols,quant

aux volumes qui ſeront reliez en parche

min , on n'en payera que trente-cinq.

Les Relations ſe vendront autant que

les Mercures.

"

chez MIcHEL BRUNET, grande

Salle du Palais, au Mercure

Galant. -
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# AU LE CTEU R

TLy a lieu de croire qu'on

ne lit plus l'Avis qui a

| eſté mis depuis tantd'années

aucommencement de chaque

Volume au Mercure, puis

que malgré les prieres rètte

rées qu'on a faites d'écrire en

caracteres liſibles les Noms

propres quiſe trouvent dans,

les Memoires qu'on envo)e

· pour eſtre employez , on ne

glige de le faire , ce qui eſt

cauſe qu'il y en a quantité
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· AU LEcTEUR

de défigurez,eſtantimpoſſible

de deviner le nom d'une Ter

re, ou d'une Famille , s'il

n'eſt bien écrit. On prie de

nouveau ceux qui en en

voyent d'y prendre garde,

s'ils veulent que les noms

propres ſoient corrects. On

avertit encorequ'on neprend

aucun argent pour ces Me

moires,65que l'on employera

tous les bonsOuvrages a leur

tour, pourvù qu'ils ne deſo

bligent perſonne , 65 que

ceux qui les envoyeront en

affranchiſſent le port,

:
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R, #r OUS me mandez

# que les Preludes de

mes deux dernieres

Lettres ont eſté fort applaudis ;

je n'en ſuis pas ſurpris , puiſque

ces applaudiſſemens ne ſont

# #
#2%
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6 MERCURE

-

dûs qu'à la beauté de la matie

re, & que les Portraits les plus

ſimples des actions du Roy

n'ont beſoin ny des ſecours de

l'Art, ny de ceux de l'Eloquen

ce pour eſtre embellis & admi

rez : En effet, ces ſecours ſont

ils neceſſaires, lorſqu'il paroiſt

impoſſible de donner ſeule

ment une idée qui puiſſe bien

répondre aux choſes dont on

doit parler. Qui pourroit, par

, exemple, entrer dans les dé

tails immenſes du travail où le

Roy s'eſt plongé pendant tout

l'hiver , pour avoir au Prin

temps huit ou neuf Armées

^.
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tirées de ſes §'s#

payées de leurs deniers, & prê

tes à agir ſur les plans que ce

Monarque s'eſt formé pour les

operations de chacune, pen

dant tout le cours de la Cam

pagne, à moins que des évene

mens imprévus ne l'obligent

d'en faire de nouveaux. Tout

cela eſt ſi beau & ſigrand, qu'il

eſt difficile de ſe l'imaginer ;

c'eſt pourquoy je ne m'éten

dray pas davantage ſur cet Ar

ticle , qui me fournira abon

damment dequoy vous entre

tenir pendant toute la Campa

gnc. Je paſſe de ce qui touche

A iiij -



8 MERCURE

un puiſſant Monarque , à ce

qui regarde un grand Pape.

· Le P.Joſeph-Ignace Chia

berge , Jeſuite, a prononcé

dans le College Romain, le

Panegyrique de Clement XI.

La diviſion de ſon diſcours fut

que Clement XI. a réüni en ſa

perſonne l'office d'un tres-bon

Prince, & celuy d'un excellent

Paſteur; l'office d'un bon Prin

ce , pour aſſurer le bonheur

temporel de ſes Sujets ; celuy

du Paſteur , pour procurer le

ſalut éternel de ſon Troupeau :

Deux devoirs que Clement

XI. a rempli§ exactement

".
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que la loüange juſte & verita

ble, que luy donne ailleurs ſon

Panegyriſte , dans un ouvrage

de Poëſie. ·

Necmelior Dominus, nec Pater

effe poteſt.

Celuy-là eſt bon Princc, dit

l'Orateur,& bon Maiſtre, qui

a ſçu conſerver la tranquillité

& la paix à ſon Peuple , lorſ

que la guerre l'environne &

laſſiege de tous coſtez, qui l'a

fait joüir d'une pleine& gratui

te abondance, dans des temps

où tout coûtoit infiniment, &

où tout manquoit à ſes voiſins.

Cc Panegyrique qui eſt rempli
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de beaucoup d'autres endroits

fort délicats, reçut de grands$ >

applaudiſſemens. Le Pere Chia

bergeabeaucoup d'éloquence ;

ila donné des preuves de ſonha

bileté en pluſieurs occaſionsdé

clat. Sa réputation eſt connuë

dans toutel'Italie ; & il fait l'un

des principaux ornemens du

| College Romain qui eſt rempli

de beaucoup de perſonnes

d'une profonde érudition.

L'Aſſemblée fut auſſi illuſtre

que nombreuſe lorſque ce Pa

negyrique fut prononcé.Preſ

que tous les Cardinaux qui ſont

à Rome s'y trouverentaccom
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| pagnez d'un grand nombre

de Seigneurs Romains. On y

vit auſſi beaucoup de Dames

de la plus haute diſtinction. Mº

le Cardinal Paulucci donna àla

fin de l'Aſſemblée de grandes

loüanges au Pere Chiaberge.

LEpitaphe qui ſuit eſt de

M'Bailliet, dont je vous appris

la mort le mois dernier.

E P I TA P H E.

BAIL L 1 ET, dont nous pleurons

la perte,

Fut docte, modeſte & pieux, -



2 , MERCURE
Les ouvrages ſortis de ſa plume diſ

é/ete »

Sont tous édiffans,inſtruftifi,curieux.

Zes Sçavansſoûmirent leur gloire

Aux jugemens qu'il en traça ,

Et c'eſt ainſî qu'il commenga

· A s'acquerir un nom d'immortelle

memoire

Que ſes derniers écrits pouvoient ſeuls

couronner ,

Sa conduit futſ chreſtienne

Qu'à l'Hiſtoire des Saints qu'il

- vient de nous donner,

On doit bien-toſ joindre la ſienne.

On trouve rarement desoc

caſions de faire des Fcſtes ſem

blables à celle dont je vous

envoye la deſcription , ceux

qui pourroient ſc donner cette

.*

---
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· ſatisfaction n'en faiſant preſ

que jamais. Vous trouverez

' dans la Relation de celle que

je vous envoye, un Diſcours

rempli d'érudition , & de re

marques curieuſes ſur ce ſujct,

dont la lecture vous fera plaiſir.

Le vingt-deuxiéme Février

Mr Titon , Direéteur General

des Fabriques c9 Magaſins d'Ar

mes de Sa Majeſté , finiſſant ,

par une grace du Ciel , parti

culiere , la cinquantiéme année

de ſon mariage avec ſa même

c9 unique Femme , crut devoir

67!# à Dieu des actions de
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graces ſolemnelles , & pour ce

ſujct , il aſſembla dans ſa belle

AAaiſon du Fauxbourg Saint

Antoine, tous ſes enfans & ſes

petis-enfans , & en preſence de

· Monſieur le Sourd , Curé de

Saint Paul , de Mrl'Abbé An

ſelme, & de pluſieurs perſonnes

# diſtinction#Aéte
de ce renouvellement de Maria

ge, qui fut fait & paſſé parde- .

vant Pierre Savalette , Notaire

4M Chaſtelet. -

L'Acte ayant eſté ſigné par

toute l'Aſſemblée , on mena ſo

lemnellement le Marié & la

AMariée, de la Salle à la Cha
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pelle domeſtique ; où s'eſtant mis

à genoux au pied de l'Autel ,

& s'eſtant relevez aprés quel

ques courtes Prieres, pour ſe pre

arer à la Ceremonie. Le Pere

Titon, leur ſecond fils, Chanoi

ne Regulier de Saint Auguſtin

de la Congregation de Sainte Gé

meviéve , cº Prieur de Saint

Germain de Dourdan , Dioceſe

de Chartres , leur fit debout le

· Diſcours qui ſuit. .

Heureux les yeux quivoycnt

ce que vous voyez; car en veri

té je vous dis que pluſieurs ont

deſiré voir ce que vous voyez,
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&ils nel'ont pas vû, en S. Mat

thieu ch. 1 5.

Leſquels dois je le plus feli

citer dans cette ſainte & joyeu

ſe ccremonie , ou de vous,

Monſieur & Madame, ou de

cette nombreuſe poſterité qui

vous environnent ; ils voyent

un Pere & une Merc de qui ils

ont reçu la vie, renouveller en

ſemble ce beau & ſacré lien,

ar lequel ils ſont & ſefont

§ d'eſtre vos enfans :

ils voyent ce que peut la

force d'un temperament ſage

& bien reglé, qui vous a con

duit tous deux juſqu'à l'âge de

ce precieux renouvellement ,
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avec toute la vigueur d'eſprit,

& toute la ſanté des corps les

plus robuſtes : ils voycnt enfin

la tendreſſe de l'union conju

gale, ſi rare aujourd huy entre

les perſonnes mariées, perſe

verer neanmoins dans vos deux

cœurs, malgré le nombre des

années, avec toutes les graces

des premiers jours de voſtre

Foy, & venir prendre encor

de nouvelles forces aux pieds

· des Autels. Beati oculi qui vi

dent que vos videtis ?

N'eſt-on pas heureux d'a

voir de ſi beaux exemples do

meſtiques, &ce bonheur eſt-il

| Mars 17o6. B



18 MER CURE

accordé à toutes les familles?

Combien y en a t-il qui ont

deſiré de voir ce que nous

voyons icy, qui ne l'ont ja

mais vû & qui ne le verront

jamais ? Le Cielvous a fait cet

· te grace, Monſieur & Mada

| me, & vous finiſſez aujour

d'huy l'année cinquantiéme de

voſtre mariagc : Année jubilai- .

re ſi ſacrée dans l'Ecriture ſain

tc, ſi ſolemnelle dans les faſtes

des Romains, ſi privilegiée

dans nos uſages, & fi digne de

rcconnoiſſance devant Dieu.

C'eſtoit cette année qu'on

annonçoit par ordre exprés du
-
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SeigneuE au ſon des trompet

tes, comme pour réveiller la

joye des peuples, & pour leur

faire oublier les maux, les per

tes, les querelles, lesinimitiez,

en un mot toutes les miſeres

par où ils avoient paſſe juſqu'à

ce temps. Il n'eſtoit permis à

perſonne d'eſtre triſte à l'ou

verture de cette Année ſainte.

Seroit-il libre icy, Monſieur

& Madame, à quelqu'un des
Conviez de l'eſtre à l'ouver

ture de vos nôces jubilaires ?

le nom ſeuleninſpiredela joye

& nous promet un veritable

&innocent plaiſir par le bon

- · B ij



2o MERCURE
ordre que vous y avez donné:

goûtez-le donc, cet innocent

plaiſir, puiſque vous eſtes les

principaux ſujets de la Feſte ,

& réjoüiſſez-vous dans le Sei

gneur de ce que tous les ennuis,

· les embaras, & les traverſes

du mariage ſont paſſez pour

ne jamais revenir. ..

| Quelque joye qu'il y ait eu

dans vos premieres nôces, elle
n'a pû aprés tout eſtre entiere

cette joye, & pluſieurs idées

de triſteſſe pouvoient la trou

bler en même temps. Il ſuffi

ſoit alors de penſer aux dou

leurs mortelles de l'enfante

-
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ment, aux riſques du Baptême,

& au peril du ſalut des ames

qui pouvoient perir envenant

au monde. Il ſuffiſoit de pen

ſer aux peines de l'éducation

d'une famille, à l'incertitude

des routes bonnes ou mauvai

ſes qu'elles pouvoient pren

dre : Il ſuffiſoit enfin pour trou

• bler la joye de vos premieres

· nôces de ſentir un grandcœur

pour la gloire des Armes de

ſon Roy, & de craindre que

ce beau& noble projet ne puſt

jamais réüſſir.

Mais aujourd'huy dans vos

• nôces jubilaires, toutes ſes ap
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prehenſions ſont diſſipées, &

toute idée de triſteſſe ceſſée ,,

pour faire place à la joye pure

& univerſelle de voir tous vos

vœux accomplis , des enfans

vraiment Cheſtiens & tour

, nez au bien; une famille bien

élevée & bien établie; une for

tune ſolide & bien appuyée,

enfin la gloire d'avoir ſervi

l'Etat pendant quarante ans,

& d'avoir merité l'eſtime du

Monarque & de ſes Miniſtres.

| Rejoüiſſez-vous donc dans

le Seigneur, qui a eſté vôtre

force durant ces cinquantean

nécs, Exultate Deo adjutori



GALANT 23

noſtro. Pouſſez des cris d'alle

greſſe vers le Dieu Jacob.fu

bilate Dco facob. Vous avezla

même bonheur que ce Patriar

che; & vous voyez comme

luy les peines & les travaux de

voſtre mariage recompenſez de

la joye la plus parfaite qui puiſſe

eſtreaccordéeà des hommes ſur

la terre. N'eſt - elle pas auſſi

pour nous cette joye, Meſſieurs

& Meſdames , & n'avons -

nous pas quelque part à cette

Feſte joyeuſe ， Voicy l'ordre

que nous donne le Seigneur

d'Iſraël ; Buccinate in Mcome

· mia tuba. Sonnez de la Trom
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· pette dans ce jour du renouveI- .

lment de mariage , joignez la

douceur des fluttes &des hauts

· bois à l'harmonic de l'orgue,

la majeſté des trompettes au .

bruit guerrier des tymbales ,

& que l'air retentiſſe icy des

· plus beaux chants de Muſiquc

dans ce jour ſi remarquable

de noſtre ſolemnité, in inſ

gnis die ſolemnitatis veſtre. | | --

C'eſtoit dans ce grand jour

que les Romains aſſembloient

chez eux tous les deſcendans

de leur mariage. Lc pere & la

mere diſtribuoient à chacun

de leurs enfans une Medaille

-
pour

-
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--
-
-

- -

bour les engager de ſe reſſou

venir à jamais de cette Feſte :

il ſe faiſoit enſuite un grand

repas, durant lequel le Marié

& la Mariée portoient chacun

ſur leur teſte une Couronne

de fleurs : & cette annnées'ap

pelloit par excellence, l'An

née de la Couronne, à cauſe du

triomphe glorieux, qu'en re

cevoit leur mariage. >

| N'avons-nous rien de ſenel

blable à ces innocentes cen

monies dans nos divines Ecri

tures ; & il n'y a-t-il pas en

core une année digne de Cou

ronne pour les perſonnes ma

Mars 17o6, C
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riées Oüy, Seigneur,vous en
avez prepare une a ceux quc

vous aimez ſur la terre, &

voſtre Prophete Royal m'ap

prend que c'eſt vous-même

qui beniſſez la Couronne de

cette Année de faveur. Be

medices Corone Anni benignita

tis tue. En effet, n'eſt-ce pas

s une belle Couronne,Monſieur

· S. Madame,que ce grandnom

q,re d'enfans qui eſt autour

chevous, entre les Benedictions

*>4e l Ecriture Sainte promet

nt celuy qui craint le Seigneur.

a principale eſt qu'il n'aura

qu'une ſeule femme dans toute



| GALANT 27

ſavie, qui vivra avec luyautant

# luy, & qui le fera pere

· de tant§& de petits

| cnfans , qu'il pourra en for

mer le cercle d'une Couronne

autour de ſa Table ; uxor tua

ſut vitis abundans : filii tuiſ

cut novelle olivarum in circuitu

menſe tua , Vous n'en voyez icy

qu'une partie,Monſieur & Ma

dame, le plus grand nombre

de vos enfans eſt dans le Ciel

autour du Thrône de l'A

gneau , il acheveroit icy l'au

tre moitié de voſtre Couronne;

& il pourroit s'il eût vêcu vous

faire voir la quatriéme gene

-

| C ij
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ration de voſtre ſang, mais il

vaut encor mieux qu'il deman

de pour vous dans le Ciel une

Couronne de gloire immor

telle : auſſi bien celle dont nous

voudrions icy vous couron

ner, ne ſeroit qu'une Couron

ne de fleurs ſujette à ſe fletrir

Achevez plûtoſt vous-meſ

me le reſte de la ceremonie des

Romains en donnant une Me

daille à chacun de vos enfans,

& nous la mettrons cette Me

. daille, ou comme un cachet

ſur nôtre cœur , ut ſignacu

lum ſuper cors pour aimer à

jamais ccluy dont elle repre

( 2 . . -
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fente l'image ; ou • #
an braſſellet au tour de noſtre

bras ut ſignaculum ſuper bra

chium, pour nous reſſouvenir

toutenoſtre vie de la joye que

le Ciel vous a preparée dans ce

beau jour. · · .

· C'eſt par ces cinquante an

nées de mariage que vous

acquererez droit ſur touslespri

vileges fi ſouvent accordez par

l'Egliſe & par nos Rois, en

faveur des veterans, & des ju- .

bilaires : car ils ſont exempts

de toutes les peines & de tous

les exercices de leur état ſans

-- … - C iji . - 2
-

-

-

-
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en perdre les honneurs & les

droits.Les droitsde vôtremaria

ge, Monſieur & Madame,c'eſt

le reſpect, la tendreſſe,la com

| plaiſance, &la reconnoiſſance

de vos enfans, c'eſt à eux de

vous débaraſſer de tous les

ſoins de la vie, & à ſe char

ger de tous les poids de vos

affaires, afin que vous n'ayez

#

l

plus qu'à joüir du fruit de

vos travaux, à remercier Dieu

des graces qu'il vous a faites,

& à le prier ſans ceſſe pour

la conſervation du Roy qui

- M,

-

|

vous acombléde tant de biens, ,
%

& qui vous a fait aujour
W,
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|

d'huy tant d'honneur. .

· Voſtre remariage ne ſera

pas meſme privé du fruit or
dinaire de ce Sacrement : car

ſi vous avez donné à l'Egliſe

>

· des cnfans dans vos premieres

noces; l'Egliſe dans vos noces

jubilaires vous en promet un

bien plus excellent, & plus

miraculeux que l'enfant qui

fut promis par ces trois Anges
N N - -

à Sara , & à Abraham , dans

l'extremité de leur vieilleſſe ;

puiſque c'eſt l'enfant Jeſus

qui doit eſtre le fruit de voſtre

mariage:vous l'enfanterez ſans

douleur, Madame : vous l'éle

C iiij :
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-

-

z

verez ſans peine, Monſieur ;

mais vous l'aimerez , s'il vous

plaiſt, commevoſtre cher Iſaac,

Il vous demande que vous le

partagiez comme un de vos

enfans , & que vous acheviez

de donner aux pauvres la part

de ſa légitime · · · · ·

, C'eſt la plus belle reconnoiſ

ſance que je puiſſe vousinſpirer

our Dieu dans ce grand jour.

N'eſt-il pasjuſte auſſi, Meſſieurs

& Meſdames , que nous le re

mercions icy de tout noſtre

cœur, pour cet agreable &

rare ſpectacle qu'il nous accor

de. Beati oculi qui vident que

º,

-"

,



· · GALANT 33

:

vos videtis. Quand on a obtenu

du Ciel une gueriſon ou quel

que faveur miraculeuſe , on a

coûtumed'en faire un Tableau

qui repreſente le miracle : on

Pattache par forme de vœux

dans quelque Egliſe à côtéd'un

Autel , ou bien on le ſuſpend

dans le lieu le plus noble & le

plus apparent de la maiſon,

bour ſervir dememorialà toute

a famille. -

, Y eut-il jamais grace plus

finguliere que celle que vous

· recevez aujourd'huy , Mon

ſieur & Madame, & y eut-il

favcur dont la memoire me
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· rite plus d'eſtre laiſſee à la poſ

terité. Gravez la donc, s'il vous

plaiſt, ou ſur le marbre ou ſur

la toile, mais n'en laiſſez pas

perdre la memoire. Pour moy,

je me charge d'en remercier

Dieu à l'Autel toute ma vie ; .

& puiſque j'ay eu l'honneur,

quoy que tres-indigne, d'avoir .

eſté choiſi ſeul entre tous vos

enfans pour eſtre Miniſtre du

grand ſacrifice de noſtre Reli

| gion, je vais l'offrir au Seigneur

pour vous, Monſieur & Ma

dame, pour la ſanté du Roy

noſtre bon Maiſtre, pour la

proſperité de ſes Armes , & .

|
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t,

pour toute cette illuſtre Aſſem

blée , afin que nous meritions

tous d'eſtre aſſis un jour aux

Nôces de l'Agneau qui ſont

-

preparées dans le Ciel , & qui

dureront dans toute l'éternité

- des ſiecles. Ainſi ſoit-il.

Ce Diſcours eſtant fini , Mr

Titon , Prieur, benit ſur l'Autel

une grande Medaille d'or repre

ſentant d'un coſté le Portrait de

Mr Titon , avec ces paroles lati

mes. Maximilianus Titon, ar

mis cudendis Præfect qui ſigni

fient l'Office & le Titre que le Roy .

· luy a donné, & dans le revers de

-,
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la Medaille, eſt une Pyramide 07*

'née de Trophées d'armes , de toute

ſorte d'inſtrumens de guerre, avec

| Mars & Bellonneaux deux côtez,

& au bas de la Pyramide, l'écuſ

ſon aux Armes de Mr Titon ,

· avec cette Deviſe latine. Jovis

parat arma triumphis. C'eſt-à

dire : · · · · · · · >

· · Il prepare à ſon Roy , des

armes pour ſa gloire. .

Cette Benediction eſtant finie,

on commença la Meſſe , pendant

laquelle on chanta un excellent

Motet, ſur ces paroles du Pſeau

me 8o. Exultate Deo adjutori

noſtro. Jubilate Deo Jacob.
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Sumite pſalmum & date tym

panus pſalterium jucundum

cum cithara ; buccinnate in

Neomenia tuba in inſigni die

Solemnitatis veſtra quia præ

ceptum in Iſraël eſt. Ces paroles

avoient eſté miſes en Muſique par

le celebre Mr Marchand , Orga

niſte; & elles furent chantées par

des Muſiciens de la Chapelle de

Sa Majeſté, accompagnez de Mrs

Philidor freres ,& par leurs en

fants, Hautsbois de Sa Majeſté,

& par des Trompettes & des

Tymbales de la Chambre. .

Al'Offertoire MrTiton, Prieur
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Celebrant, donna la Paix à baiſer

au Marié& à la Mariée, dans la

main de laquelle Mr Titon mit la

piece d'or qui venoit d'eſtre benite.

La Meſſe finie on chanta en

· Muſique & au ſon des Inſtru

· mens, Domine ſalvum fac Re

em. Puis le Celebrant dir à

- l'Autel le Verſet c9° l'Oraiſon »

enſuite de quoy on rentra ſolem

nellement dans la Salle, où Mr

Morel, fils de Mr Morel Con

eiller au Parlement, & petit-fils

de Monſieur & de Madame Ti

ton,leurpreſenta les Versſuivans.
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- E P ITHALA ME. à

- Aprés dix luſtres écoulez ,

Dans les parfaitsplaiſirs d'un Hea

· · reux Hymenée ; · ·

Aux Autels vos ſermens vos vœux

renouvellez ,

Vont encor de vos cœurs anir la deſti

· nèe ; ' . : »

Déja, pour éclairer un ſpefiable ſî

- leaa , , . " .

Z'Hymen rallumeſonflambeau,

L'Amour le ſuit, non tel que dans

voſtre jeuneſſe

Il parut entouré des plus ardens de

2YJ : - -

· Mais il vient , loin de vous banniſ

ſant les ſoupirs ,

| Ajoüter à voſtre tendreſſe

, --
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Ce qu'il retranche à vos plaiſirs. .

Si de ſes flammes amoureuſes

p'ous ne reſſentez plus tous les empor

#67/28/4S

Vous aurez des nuits moins heu

· reuſes. - -

ZMais vos jours ſeront plus charmans.

| Puiſſe la Parque qui lesfîla .

En prolonger le cours & le rendre

-- tranquile ! ... . \

| gadis par des nœuds glorieux

· Tithon s'uniſſant à l'Aurore,

Ceſſa d'eſtre Mortel, joiiiſt du ſortdet
' , ' Dteux : " ... * • -

Ce que l'Hymen a fait, il le doit

faire encore, ， ，

Pour un nouveau Titon, digne d'au

ſi doux ſort ;

zrymen, daignemontrertonpouvoir
& ton zele ! • - ,

Fais que ces deux Epoux dont tafor

mes l'accord, - -

*
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-# • • º *
• • -- - -

: Ces Vers ayanteſtéléspluſeurs .

fois eº admirez par la Compa

gnie, Mr Titon diſtribua ſa Me

daille d'argent à chacun des ſept

enfans , qui furent tous appellez

dans leur rang par Mr Savalette

Notaire; il en diſtribua de bronze

- au reſte de la Compagnie : & Ma

#iton# de ſes

douxe petits-enfans, une bourſe

remplie de quarante Demy- louis

d'or. - ,

: - Dans le même temps on ſervit

trois tables avec la même magni

Mars 17o6. D

N .
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ficence , & pendant tout le repas
il y eut un grand concert de Trom

pettes & de Tambours. -

· Le reſte de la journée ſe paſſa 6º/8

réjoüiſſance, où ſe trouverentplus
de trois cent perſonnes de diſtinc

tion venuës de tous les quartiers

de Paris , & ſur les huit heures

du ſoir, on tira un feu d'artifice
dans le jardin de cette belle Mai

ſon, dont le dedans, & les dehors

eſtoient illuminez avec des lampes

tout autour des allées du parterre

ca du grand baſſin d'eau , vis-à

vis duquel eſtoit placé lefeu, qui

réuſſit beaucoup. Pendantce temps

là les Trompettes & les Tymbales

, * , , - . .

• -



- formerent un bruit de guerre qui

répondoit à celuy des boëttes, dont

on tira un grand nombre.

· Le feu eſtant tiré, on ſervitaux

| Dames une Collation magnifique,

aprés laquelle | toute l'Aſſemblée -

but la ſanté du Roy à diverſes re

priſes, & au ſon des Hautbois,

des Flutes , de Trompettes, & des

Tymbales, qui formoient des échos

merveilleuſement bien concertez ;

· ce qui dura juſqu'à onze heures

duſoirs aprés quoy chacun ſe ſepa

ra , en portant envie au bonheur

· de Monſieur e9 Madame Titon;

-e9 pluſieurs faiſant des vœux au

Cielpour qu'il leur en arrivaſt un

pareil. D ij
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· Je continué à vous envoyer

quelques articles d'érudition ,

ainſi que vous l'avez .ſou

haité. - * • • • . · · ·

· Le Pere Catrou Jeſuite, a

donné au public l'Hiſtoire ,

qu'il a traduite du Portugais ,

des Empcreurs Mogols depuis

Tamerlan juſqu'à celui qui

# à preſent, nommé Oran

zeb ,† de plus de 1 o4. ans.

Le meſme Pere travaille à une

-Hiſtoire de tous les Fanatiques

'qui ont paru juſqu'icy, Celle

que nous avons de M l'Abbé

Brucis de Montpellier, eſt tres

eſtimée. Elle peut ſervir à
,.. !

à
-

-
-

|
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--

ceux qui travaillent ſur cette
matiere. - j

· M'Nuguet vient de donner

une grande Diſſertation ſur les

§ · des Liqueurs & leurs

ſorties des vaiſſeaux. Cette Diſ

ſertation regarde le Pere de la

† , qui avoit démontré

· dans les Memoircs de Trevoux

du mois de Fevrier 17o5. que

les viteſſes des Liqueurs, ſont

· toûjours à leur ſortie des Vaiſ

ſeaux, comme les racines de

leurs hauteurs. ',

| | M Nuguet confirme cette

demonſtration par une expe

| ricnce, pour l'explication de la
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quelle, il a fait graver unepe

tite Planche. .

Un Auteur Anonimearendu

publique une Critique de la

nouvelle Grammaire Françoi

ſe, dont on a donné l'extrait

dans les Memoires de Tre

voux, du mois de May 17ay.

Cette Critique eſt remplie de

traits ſinguliers, il critique l'Al

phabeth de la nouvelle Gram

maire Françoiſe, ainſi que la

· maniere de s'en ſervir.

· On va donnerune nouvelle

édition en Flandre, des Lettres

de M le Comte de Buſſi Voi- .

cy de quellemaniere cette édi
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tion ſera diſpoſée. . - 74

Outre les Lettres qui ſont

* dans celle de Paris , & dans les

autres éditions, elle contiendra .

une Hiſtoire abregée de la vie

de M le Comte de Buſſi, faite

non-ſeulement ſur ſes ouvra

ges, imprimez depuis ſa mort,

mais tirée auſſi des Memoires

manuſcrits qui ont eſté don

nez par pluſieurs perſonnes de

conſideration, à la fin deſavie.

On y verra le caractere de ce

Comte dans toutes les con

jonctures conſiderables , où il

a paru, & l'on donnera auſſi !

des jugemens ſur les ouvrages

-' -
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qu'on a imprimez de luy. Il y

aura des Notes ſur la plusgran

de partie de ſes Lettres, pour

, cxpliquer pluſieurs faits qui n'y

ſont deſignez qu'obſcurement.

On y ajoûtera pluſieurs Let

tres qui ne font point dans l'é

dition de Paris, ny dans celles

qui ont paru juſqu'à preſent.

M' l'Abbé du Freſnoy qui a

fait lavie de M de§,&qui

travaille actuellement aux No.

tes, s'eſtchargé du ſoin de cet

te édition. Il prie ceux qui ont

quelques Lettres nouvelles de

cet Auteur, ou qui ſçavent

quelque particularité de ſa vie,

- | de

|
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de les luy envoyer à Lille en

Flandres, | - -

· M Vitringa, Profeſſeur à

Frankere, vient de publier en

latin, l'examen de l'Apocalypſe

de Saint fean , dans lequel il re

cherche les vrayes Hypotheſespour

l'expliquer, c9 où il examine ce

que AMr Boſſuet 2 Evêque de

Meaux a ſuppoſé dans ſon Com

· mentaire ſur Cette, Prophetie.

Ce Commentaire qui eſt un

mélange de critique, de myſti

que, d hiſtoire, & de contro

verſe ſert en quelque maniere

à l'Apologie de M'Jurieu,ac

cablé ſous les coups de feu M'

| - Mars 17o6. - E
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l'Evêque de Meaux, qui a fait

voir la fauſſeté de ſes prédic

tions. Cette Apologie n'eſt pas

meilleure que l'ouvrage auquel

elle ſert de deffenſe.On y trou

ſa1

ou outrées. La Beſte de l'Apoca

lypſe, dit-il , vint an mondeſous

· le Pontificat de Gregoire VII....

L'une des ſept teſtes de cette Beſte

orgueilleuſe fut frappée d'une

playe, lorſque l'Empereur Frede

ric Barberouſſe reſiſta aux préten

tions immenſes d'Alexandre I II.

Le Commentateur applique

aux Cardinaux, aux Docteurs,

(

Ve§ tout de fauſſes compa

ons, des ſimilitudes forcées,

:

·.
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& aux Predicateurs de l'Egliſe -

Romaine , mais particuliere

| mcnt aux Dominicains & aux

Religieux de Saint François les

proprietez de la ſeconde Beſte

dont il eſt parlé au chap. I 3.

v. 1 1.il eſt glorieux à ces deux

Ordresd'eſtre privilegiées dans

l'eſprit du Miniſtre & diſtin

guez entre les vengeurs de la

Primauté du Saint Siege : mais

il ne ſiéra jamais à noſtre Au

teur de donner place à Jean

Hus, à Jerôme de Prague, &

à leurs diſciples , parmy les

Joüeurs de Harpe, qui chan

toicnt un Cantique nouveau ,

4 E ij
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& qui ne s'eſtoient pas ſoüillez
avec les femmes. Un homme

de bon ſens n'auroit pas aſſo

cié à des Joüeurs Vierges une

multitude de gens mariez ou

corrompus ; & un Calviniſte

· ennemi de la Tranſubſtantia

tion, ne devoit pas recevoirune

leçon du Tranſubſtantiateur

Jean Hus. Cet Auteur tres-vi

ſionnaire abandonne en plu

ſieurs choſes Grotius & les

meilleurs Interpretes même de

ſon party.

· Il paroiſt un nouveau Voya

ge en deux Tomes, qu'on dit

cſtre imprimé à Cologne, chez

-

s •
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Jacques le Sincere, en 17o5.

En voici le titre : Remarques

hiſtoriques & critiques faites dans

un Voyage d'Italie en Hollande

| dans l'année 17o4. contenant les

mœurs, intereſts cg religion de la

Carniole , Carinthie , Baviere,

Autriche, Boheme, Saxe, & des

· Electorats du Rhin, avec une re

lation des differens qui partagent

aujourd'huy les Catholiques Ro

mains dans les Pays-bas.

L'Auteur qui ne ſe nomme

· pas, a diviſé ſon ouvrage en

treize Lettres adreſſées à un de

ſes amis, à qui il rend compte

des choſes qu'il croit dignes

E iij
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de ſon attention dans le pro

grés de ſes voyages. Il com

mence ſa relation à ſon em

barquement à Veniſe, qui eſt,

dit-il , une belle Ville , mais où

l'on n'a pas beaucoup d'affaires, à

moins que l'on ne ſoit Marchand

ou Voluptueux. Dans ſa navi

gation il† Aquilée ,

· Ville autrefois dépoſitaire des

forces navales de l'EmpireRo

main, & aujourd'huy l'omhre

deſa premiere grandeur.

, Il dit que la Maiſon Delphi

no eſt depuis longtemps CIl

poſſeſſion du Patriarchat , &

que le ſoin qu'elle a de ſe le -
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perpetuer par les Coadjutore

ries , exclud l Empereur du

droit alternatifqu'ila dy nom

mer avec la Republique de

| Veniſe. En parlant de Mayen

ce, cet Auteur dit que c'eſt une

Ville ancienne , & bâtie ſur le

confluent du Mein & du Rhin.

L'Electeur moderne eſt le Ba

ron de Schonborn , d'un âge

rais , bon Allemand , attaché à

l'Empereur juſqu'à ſe bannir de ſa

· reſidence, plutoſt que dy voir des

François .

Les douziéme & treiſiéme

Lettres, qui ſont les deux der

nieres pieces de l'ouvrage ,

E iiij
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paroiſſent travaillées d'une au

tre main : la force du raiſon

nement & la juſtcſſe du ſtile ſe

font mieux ſentir que dans les

precedentes. L'Auteur quitte

icy le langage d'un voyageur

precipité dans ſa courſe , pour

faire l'Apologie de M'Codde,

Archevêque de Sebaſte. Les

démêlez des Miſſionnaires Re

guliers avec les Seculiers , y

ſont traitez amplement ; mais

toûjours avecun eſprit de par

tialité , qui ſe découvre trop

pour pouvoir perſuader. -

Les Theologiens de Berne

ont examiné le Cathechiſme

,

•.

• # 1
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--

de M'Oſtervald. Ils y ont trou

vé certaines choſes à reprendre,

& ſe ſont adreſſez au Magiſ

trat, pour en deffendre le debit

dans le Canton. Sur cela l'Au

teur a fait l'Apologie de ſon

Ouvrage, le Magiſtrat a cru

devoir conſulter les Academies

de Zurich & de Bâle , qui ont

répondu que quoy que M'Oſ
tervald ne s'exprimaſt pas par

tout comme les Theologiens

reformcz ; ccpcndant ſes ex

GALANT 7

† pouvant recevoir un

on ſens, & ayant donné luy

meſme des explications ſur

certains endroits, on ne croyoit
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pas qu'il fallut faire de bruit :

de ſorte que l'affaire en demeu )

rera là , le Livre continuant de ..

ſe vendre.

M' Rodolphe premier Pro

· feſſeur en Theologie dans l'A

cademie de Berne, a fait impri

mcr un Dialogue latin, ſur la

queſtion, s'ileſt neceſſaire qu'un

Miniſtreſoitregeneré. Ce livre eſt

diviſé en ſix parties. 1. L'Hiſ -

toire ou les§ de la Religion.

2. Les Veritez ou les Dogmes.

3. La Morale. 4. Le Culte, ou

le Service divin. 5. Les motifs

de la Religion, tirez de diver

ſes conſiderations. Et la 6 , les
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: mouvemens qu'inſpire la Reli

#-

-

i.

J.

gion. -

Je vous envoye un ouvrage

qui convient fort au temps de

Paſques. Il eſt rempli de beau

coup d'érudition. J'ay cru nc

devoir rien changer au ſtile,

& j'ay eu des raiſons pour cela.

Comme je ne met rien aux

| marges de mes Lettres, j'ay re

tranché ce qui eſtoit à celles de

la Lettre que je vous envoye.

Ce que j'ay oſté regarde les

lieux d'où l'Autheur a tirez les

citations qui ſont dans ſon ou

vrage, & dont pluſieurs ſont

déja marquées dans le corps du

meme ouvrage.

-



, 6o MFR rUº E

- R E P O N S E

De Monſieur Deyſſac à la Lct.

tre du Reverend Pere Lamy

Prêtre de l'Oratoire.

A"

E ſerois ſans doute , mon Re- .

#verend Pere, de ceux qui ſe laiſ--

ſent eblouir par une fauſſe lueur,

ſi j'avois crû que vous m'euſſtex.

cedé la partie lors que vous refu

ſates de répondre aux objeftions que

je vous fis par ma lettre du 2o.

May 17o4. & je ferois voir par

là qu'ayant peu là voſtre Traité .

de la Pâque, je n'aurois pas pris

garde que vous aſſurez dans la mê

me page, que vous craignez

moins à preſent que vous n'a

vez fait autrefois , & que vous

avez experimenté que l'on peut
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répondre 7'oublirois auſſi l'en

droit de voſtre avertiſſement que j'ay

aranſcrit mot à mot dans ma pré

cedente , où témoignant que vous

garderez abſolument le ſilence

· ſur le fait en queſtion, ſi l'on

· ne propoſe quelques difficultex de

conſequence qui n'ayent point encore

eſté aſſez éclaircies ; vous faites

comprendre que vous ne neglige ex

pas de répondre aux nouvelles qu'on

vous fera. cet endroit donc me prou

ve que vous mettrez au jour une dé

fenſe, & celuy de vôtre lettre où vous

me dites en propres termes : ſi quel

qu'un croit pouvoir deffendre

mon opinion , il pourra répon

dre à ceux qui la voudront

combattre , me fait juger que ce

ſera par une réponſe anonyme , com

· me vous avex deja fait au R. P. .
/
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Hardouin, & que ſi vous vous

excuſex dans vôtre lettreſar vôtre

- âge avancé & ſur un grand ou

vrage qui vous occu pe,dites-vous,

depuis un grand nombre d'an

nées, ce n'eſt pas, comme vous

voulez me le faire entendre , que

VOUS† penſer à la

diſpute de la Pâque, & que vous

ayez dit tout ce que vous ſçaviez

ſur cette matiere-là 3 non , mon

Reverend Pere, ce n'eſt rien motns

que cela , c'eſtſeulement que vous

mépriſez l'Aggreſſeur, quoyque vogS.

-n'en mépriſîexpas l'attaque. Comme

je prévois donc que vous répondrex,

je veux vous faire ici les objections

· que je voulois ajoùter aux premie

· res que je vous fis, pour donner lieu

de répondre par uu ſeul ouvrage, &

vous épargner un temps qui mepa
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roiſé plus précieux qu'à vous-même,

objcctions que j'ay differé juſqu'à

preſent, ſur ce qu'ayant vù le ſort

de ma premiere Zettre qui ne pa

rùt que dix mois aprés dans le Mer.

cure du mois de Mars de l'an 17o5,

j'ai jugé que celle-cy ne pouvant y

eſtre miſe qu'a pareil temps en 17o6.

j'en devois differer l'envoy pour que

la datte en fût moins ancienne.

7e commence. La premiere ob

jeftion que je vous fais eſt un re

mouvellement de chicanne du R. P.

| Maaduit, & du Dofteur Anonyme

qui font que les fuift commencent

le jour à minuit; le premier penſe

bien, mais il le prouve mal ; leſe

· cond le ſoûtient à merveilles dans

ce ſeul endroit oà il cite la Feſte de

l'expiation , & bien que vous ayez.

crù ruiner ſon ſentiment par celuy
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# ce qui en regar

de le jeuſne, j'ay mes raiſons pour

ne pas d ff rer à l'autorité de ce Ra

5in. Je va donc vous prouver par

l'Evangile ; mais d'une maniere ſº

ctaire & ſi aſſûrée, que le jo ur

commence à mtnuit chez les Juifs ,

que je me flatte que vous convien

drez avec moy que les Rabins pour

qui vous jurex , vous ont abſolu

lumenttrompé. Prenex-donc s'il vous

plaiſ l'Evangile , vous y lirez ,

ſicut enim fuit Jonas in ventre

Ceti diebus, & tribus noctibus,

ſic erit Filius hominis in corde

Terrae tribus diebus, & tribus

noctibus. Comme Jonas fut

trois jours & trois nuits dans le

ventre de la Baleine,de même le

Fils de l'homme ſera trois jours

& trois nuits dans le cœur de la

|

•il
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-
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Terre. Voyexmaintenant comment

on plat conter ces trois nuits,

dont l'Evangile nous fait foy; quant

:à moy je le trouve impaſſible dans

voſtre Syſtème, & je vois qu'il n'y

a que vous ſeul qui puiſſe applanir

cette difficu'té, ſans prendre le mi

nuit pour le commencement de cha

que jour commun ou politique. Pli

ne ne ſemble-t-il pas vouloir nous

inſtniier ce que j'avance , lorſqu'il

écrit; Sacerdotes Romani, & qui

diem définiere civitem, item AE

gyptii & Hipparchus , à mediâ

nocte in mediam &c. Ne trouvez -

vous pas, mon Reverend Pere, qu'il

ſemble que cét Auteur comprend les

Juifs ſous ce nom AEgyptii, puiſ

qu'il n'eſt pas difficile de prouver

par Strabon, que les Auteurs pro

fanes ont crâ que les Iſraèlites .

Mars 17o6. E
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eſtoient Egiptiens,e3 que d'autres qai

ent été mieux inſtruits n'ont pas fait

difficulté d'avancer que# lear

avoit donné les loix, & qu'il étoit amº

des Preſtres d'Egipte, à quoy, ſanº

doute, donna lieu le mariage deJºſeph

avec la fille de Putiphar, Preſfre

d'Heliopolis, Je dis donc que le

jourſe diviſoit chex les Juifs comme

chez toutes les nations , en civil &°

en naturel. Le naturel eſtoit de douxe

heures, à les prendre depuis le Solei4

levant juſqu'au Soleil souchant, &

le civil de vingt-quatre, parceque la

nuit y étoit compriſe, aveccette diffe- .

rence pourtant qu'il commençoit &°

finiſſoit differemment chex certains

Peaples, comme on le voit chez Var

ron, Pline, Gallius, Macrobe, Cen

ſorin, Ceſar, & pluſîeurs autres. Zes

Juifs diviſoient ce jour civil en anjour

-
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politique ou commun, & en Legalou

Eccleſiaſtique. Ze commun ou politi

"que commencoit à minuit , comme je

l'ay dit cy-deſſus,& le Zegal ou Eccle

ſiaſtique commencoit à chaque coucher

du Soleil, comme le Zevitique nous

l'apprend. Voilà par quel endroit on

· trouve aiſement pourquoy l'Ecriture

appelle le 14. de Niſan , le premier

des Azymes quoi qu'ils ne commen

faſſent que le 15. & paurquoy Ioſeph

dit que cette Feſte duroit huit jours,

quoy qu'il n'y en eut que ſept, comme

on le voit clairement dans l'Exode.

Je n'étends pas cette matiere de pear

de vaus eunuyer, je le feray pour

tant dans la ſuite, & je verray ce

pendant la maniere dont vous vous y

prendrex pour renverſer le peu que

j'en écris. -

, Je paſſe maintenant à voºre Ben

F ij
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· haarbaim , ou inter duas Veſpe

ras, entre deux ſoirs , qui eſt ce ,

temps du quatorze oà s'immoloiº

l'Agneau Paſchal. Vous prenez ce

' temps-là pour les trois heures de l'a*

prés-midy, comme a fait Scaliger ;
il cite les meſmes Paſſages qu'on lit

dans voſtre ouvrage , il cite Jºſepé

· comme vous , il vous fait entendre

que le Ben-haarbaim que vous ci

#ex du xxIx Chapitre de l'Exo

de, verſ. 14. ne luy eſt pas nouveau5

tl eſt enfin de voſtre opinion ſur ce mot

en toutes choſes, excepté pour la man

ducation de l'Agneau 5 vous ſavex.

qu'il le fait manger trop to4, mais

vous n'avez pas pris garde que vous

le faites manger trop tard avec

Maimonides & le Targum Joüa

than que j'ay trouvé de voſtreſenti

ment , ſur le 4 I. verſet du AKAI.

it

8
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Chapitre de l'Exode : je dis cecy en

| | Paſſant, ne vºulant pas le prouver

que dans mon Ouvrage. Je me con

tente de vous faire voiricyclairement

Par l'Ecriture , que Ben-haarbaim

· ou inter duas Veſperas, ſe prend

aéſolument depuis que le Soleil ſe

casche, juſqu'aux tenebres, comme le

croyent les Juifs modernes & ceux

- qui écrivoient quatre cens ans avant

Scaliger Cet Aateur leur fait

leur procès, & dans des termes aſſez. -

dars ; mais ce n'eſt pas la premiere

fois qu'il s'eſt trompé ;je feray voir

un jour qu'il a dormi, & les endroits

où il parle des heures & de Nabucho

donoſor qu'il prétend ſtre Chaldéen,

voas le prouveront par avance ,ſº

vous conſultex Tobie & Judith dans

noſtre Vulgate;& Daniel qu'il nous

cite , l'auroit convaincu qu'il erroit
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s'il l'avoit bien étudié, Il n'a paaº

moins erré lorſqu'il a écrit que Na

buchodonoſor n'eſtoit pas fils d'un au- .

tre Nabuchodonoſor , mais ſur tout

quand il a prétendu que Nabonaſ

ſar eſt Baladan, ou fils de Baladan,

dans le temps que l'Ecriture nous

convainc que Nabonaſſar & Na

buchodonoſor ſont les mefmes. .

| Revenons à noſtre Ben-haarbaim

· je lis dans nos Livres ſacrex Ben

haarbaim dans l'Hebreu ; Ben

ſchimſchaia dans la Paraphraſe

Chaldaique , ou inter duas Veſ

peras, ad Veſperam ſelon les Sep

tante ; & Veſperè, ſelon la Vul

gate , comedetis carnes. Voyex.

maintenant aprés vous eſtre remis en

memoire que les Iſraëlites dinoient

à Midi, s'ils ſoupoient à trois heures

, de là , ou s'ils ſonpoient aprés le

-- • • • .

\
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toucher de cet Aſtre. Davida#
ſecond Livre des Rois, chapitre III.

verſet 35. ſemble ne point s'éloigner

de ce que je dis, & ſaint Matthieu

m'en fournit la preuve la plus conſ

tante qui ſe puiſſe. Examinons ce

pendant la choſe de plus prés. Vous

ſavez , Mon Reverend Pere , que

le AKVI. chapitre de l'Exode que je

viens de citer , nous parle du mur

mure des Iſraèlites , des premieres -

Cailles qui tomberent dans le De

ſert, de la Manne & du jour du Sa

4athi ily eſt dit que le ſoirdu meſme

ioar de leur murmure ils mangeroient

de la viande, & que le lendemain

au matin ils ſe ſouleroient de pain.

Ils devoient amaſſer la Manne qui

eſtoit ce Pain , ſix iours de ſuite , à

compter du premier iour qu'elle tom

beroit, ils avaient ordre d'en amaſ
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ſer le double le ſixiéme, parce qu'il

me devoit pas en tomber le lendemain

à cauſe que c'eſtoit le Sabath. Il s'en

ſuit donc de là que le iour que les Iſ

raëlites murmurerent eſtoit unSabath;

que vous preniez ce iour-là ou pour

un iour legal, ou pour un iour politi

que , c'eſt à dire , ſoit que vous le

fºſſiex commencer ou au Soleil cou

chant ou à minuit , vous n'éviterex

iamais que les Iſraèlites n'amaſſent

des Cailles pendant le Sabath , ſ#

Ben-haarbaim ſe prend pour les

trois heures de l'aprés midi , comme

vous le voulez aprés Scaliger, de qui

vous le tenexſans doute , & Dieu

qui faiſoit un Miracle chaque ſep

tiéme iour, pour que les Aſraëlites ne

violaſſent pas le Sabath en amaſ

ſant la Manne , ſera luy meſme le

premier à le leur faire violer dans le

:- · temps



:

· G A#.ANd"#" 73

semps qu'il l ordonne avec tant

' rigueur. Peut on croire , mon Reve

rend Pere, que Dieu ſoit ainſ con

traire à lai-meſme,comme il l'eſt ſans

conteſte, ſi vous avez raiſon ?

· Vous répondrez ſans doute avec

Scaliger , que j'oublie que Dieu n'a

voit pas encore donné ſa Zoy aux

Iſraèlites ; mais pour corriger cet

Auteur & pour vous prevenir , ie

vous diray qu'il avoit lui-meſme

· oublié que Dieu leur a voit donnéſa

Zoy quand ils eſtoient à Mara ;

Zoy , dont le quatriéme verſet du

LXVI. chapitre devoit le faire ſou

venir, & qui ſans doute n'eſtoit par

differente de celle que Moyſe reçut

dans la ſuite ſur la Montagne de

Sinai. . | --

J'admire cependant le Pere Mau

dutt qai croyant que la Pâque »'im

Mars 17o6. | | |
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moloit à trois heures de l'aprés midy,

dit pour raiſon , & je ne me trompe

par, que c'étoit afin que la prépara

tion ne s'en fit par dans le Sabath,

, lorſque des Azymes commençoient

| avec le ſeptiéme jour 3 mais qui ne

voit pas la foibleſſe de ce raiſonne

ment ? Je le détruis ſans peine, diſant

qu'immolant la Pàque à trois heures

de l'aprés midy, l'on l'auroit ſans

doute immolée dans le Sabath quand

le XIV.de Niſan en eſtoit un, com

me il arriva l'an du monde 32 rz.

i concouroit encore avec la ſixiéme

année du Regne de Darius Hyſtaſpir,

que Valere-Maxime appelle Darius.

Ochus. ，

Revenons encore à noſtre Ben

haarbaim que j'ay prouvé devoir

commencer avec le coucherdu Soleil;

revenons-y, dis je, parce que je ſçay
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que vous ne pouvez pas # #
conſentir que le Sacrifice de l'aprés

midy ſe faſſe aprés le coucher de cet

Aſºre. Voas en conviendrex néan

moins, quoique vous ayez écrit, fondé

ſur l'autorité de 7oſeph , qu'il ſe fai

ſoit à nos trois heures de l'aprés midy,

& que vous ayez ajouté cette petite

gloſe ; Sans doute que ce Sacrifice

me ſe faiſoit pas la nuit aprés que

le Soleil étoit couché, & leTem

ple fermé : 7'avouè que ce raiſonne

ment paroiſt fondé, mais pourtant je

me flatte de vous lever ce petit ſcru

pule par le meſme Joſeph que vous

citez. Si vous prenex donc la peine de

lire le Chapitre où il parle des pro

diges étonans qui précederent la deſ

truction de Jeruſalem, vous y trou

verez qu'à la Feſte de Pentecôte,

les Preſtres, ſelon leur couſtume,

G ij
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étant entrez la nuit dans le Tem

ple pour ſacrifier, ſentit d'abord

quelque mouvement , qu'ils en

rendirent quelque bruit,& enſuite

une voix , qui dit tout à coup,

ſortons d'ig. Feſto autem die,quem

Pentecoſten vocant, nocte Sacer

dotes intimum Templum more

ſuo ad divinas res celebrandas

ingreſſi, primùm quidam motam,

quemdamque ſtœpitam ſenſe

runt, poſteà verò ſubitam vocem

audiere , qua diceret, Migremus

hinc. 7e ſçay bien que vous pourrez.

répondre que ce more ſuo , ſe rap

porte à la Feſte de Pentecoſte , e3

que cette Phraſe doit s'entendre du

Sacrifice particulier à ce jour & non

du perpetuel ; mais le mal eſt qu'il

fuut prouver que ce Sacrifice parti

culier avoit auſſi une heure particu.

*

-
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· licre , juſques-là , je dis hardiment

que joſeph s'eſt trompé , comme il a

fait ſans conteſte dans ſon cinquiéme

Chapitre du ſecond Zivre de ſes An

tiquitex , où il met , decimâ tertiâ,

pour decimâ, & quartâ decimâ,

pour quintâ decimâ , qu'il faut ou

que quelque demi-Sçavant ait carri

gé l'endroit de ces meſmes Antiquitex

ſur lequel vous vous appuyez aprés

Scaliger 3 ce que je ſoùtient avec

d'autant plus de confiance que l'en

droit de l'Exode que j'ay rapporté ,

m'eſ# abſolument favorible. D'ail

leurs il me ſemble que Dieu e?ant le

Principe & la Fin de toutes choſes,

& devant l'eſlre par conſéquent de

toutes nos a8tions, le Sacrifice ſe fºti

ſant le matin un peu avant le Soleil

levant, & la nuit aprés que cet Aſ

tre s'étoit couché , comme on le voit

G iij
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# 7oſeph, il ſe trouvoit là une cer

taine Analogie qui ne me paroiſt pas

ridicule. Il me paroiſé encore que ces

deux Sacrifîces vous montrent aſſez.

voſtre devoir en vous faiſant com

prendre qu'il faut prier Dieu bon ma

tin & fort tard , c'eſt à dire, qu'il

faut luy offrir ce qu'on doit entrepren

dre, & le remercier aprés que la jour

née a fini, du ſoin & de la bonté qu'il

a eu de nous conſerver. Vous ſavex.

mieux que moy que la journée duroit

douze heures qui eſtoient tantoſ plus --**

longues & tantoſt plus courtes, parce

que le temps que le Soleil reſte ſur

l'horiſon en effoit la regle , ce qui fait

que je puis ſupprimer ce que j'en de

vrois dire, ſi vous l'ignoriez Si vous

voulez voir un autre Ben-haarbaim

vous le trouverex., outre les endroits

où il eſt parlé du Sacrifice du ſoir, 1
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vous le trouverez , dis-je , 2-72
Chapitre XXAT de l'Exode, verſet

é'. où il eſt dit que les lampes s'allu

moient Ben - haarbaim , ou inter

duas Veſperas, c'eſt à dire, entre

· deux ſoirs. . - •

r, 7e dois dire icy, pour ne par d

mer une haute idée de ma capacité ,

que je n'entens ni Grec, ni Hebreu ,

quoique je vous parle de ce Ben

haarbaim, je ne ſay pas meſme lire

ce dernier , & je n'aurois pas ſi

qu'il y eut Ben haarbaim à tous les

endroits que je cite, ſi je ne l'avois

ainſi lû dans voſtre Ouvrage, & ſans

la traduftion interlineale de ma Po

liglotte de Zondres. - -

Qae dirai-je maintenant de 7 ſeph

que vous voudrex ſans doute ſoutenir,

je vous diray, ſans craindre , la re

conciliation que vous reprochex. au

- G iiij
•.
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R. P. Hardoiiin , que tout S，avant

e3 tout grave qu'il eſt , je trouve

qu'il ignore ſt Zoy, e3 qu'il eſt un

courtiſan fieffé. Il ignore ſa Zoy,parce

qu'il fait allumer quatre lampes

pendant la nuit, & les trois autres

pendant le jour, preferant ſans doute

le ſentiment de Hecataus & de

Diodore de Sicile à la doftrine in

faillible de l'Ecriture qui lui auroit

appris que les ſept lampes brûloient

pendant toute la nuit ſeulement ,

c'eſt à dire, depuis Ben-haarbaim,

ou le Soleil couchant , juſqu'à ſon

lever, ou dés qu'il effoit jour. Il

#gnore ſt Zoi , parce qu'il fait offrir

l'Homer le xvj. de Niſan contre

l'autorité de l' Ecriture , & com

me l'Evangtle en convainc , ſi la

Pàque fut immolée le jeudy , comme

· il g# defoy, bien que vous ſouteniex
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le contraire. Ze tertiâ decimâ que

vous corrigex & le quartâ decimâ

dont je vous ay déja fait prendre

garde , prouvant encore mieux ce que

j'écris contre cet Auteur, eſtant ſeur

que vous luy faites grace avec l'édi

tion d'Oxfort , quand vous voulex

excuſer une faute qu'il a bien voulu

faire , diſant que ce Paſſage eſtoit

corrompu. -

7e le trouve un Courtiſan, & par

conſequent de mauvaiſe foy, parce

qu'il ne dit rien du Veau d'or, ni des

ſecondes Tables , ayant eu ſoin de

paſſer cette Idolatrie groſſiere ſous ſi

lence , & de taire la juſte punition

qui la ſuivit, pour faire ſa cour à

Veſpaſîen &à Tite,qui permettoient

le culte du Dieu Apis en Egypte, &

qu'ils avoient peut-eſtre adoré ; Diea

· qui n'eſîoit qu'un jeune Veau vivamé
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e} que Aaron avoitpris pour modele

lorſqu'il fit ce Veau d'or au Peuple

d'Iſraèl
v

2uant à l'impieté de 7oſeph,vous

la ſçavez ſans doute, mon Reverend .

Pere , il ne faut que lire un peu le

beau raiſonnement qu'il fait ſur le

paſſage de la Mer rouge, pour en eſtre

pleinement convaincu. Il ſçait bien

que c'eſt un miracle des plus éclatans

que Dieu ait jamais fait, & nean

moins il a l'inſolence de nous inſinuer

que cette ſeparation des eaux s'y fit .

naturellement , en voulant nous per

ſuader que la Mer de Pamphilie ſe

retira de meſme , ou par permiſſion

divine, ou naturellement en faveur

· du grand Alexandre, & laiſſa en

ſuite à un chacun la liberté d'en

croire ce que bon luy ſemblera :

Sed de his, dit-il, ut cuique libet
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ita ſentiat. En verité, cette Sentence

n'eſt-elle pas merveilleuſe e3 digne de
Cet Ecrivain ? ' -

7e le laiſſe là maintenant pour ve

· nir à un Paſſage de l'Ecriture dont

voſtre traduction ne me paroiſ pas

, fidelle. Saint Zuc nous dit que feſus

-

envoya Pierre & 7ean , diſant,

Euntes parate nobis Paſcha , ut

manducamus : Allez, preparez

nous la Pâque , afin que nous

mangions. Cette traduction qui me

| paroiſ# 2res-naturelle ne vous a par

plù , c'eſt pourquoy vous avex crû

devoir faire dire à l'Evangeliſte :

Allez nous apréter ce qu'il faut

pour manger la Pâque. 7e vous

avouè , mon Reverend Pere, que cette

traduition ne me paroiſépar conforme

au Texte , qui diſant : Allez, pre

parez-nous la Pâque , afin que

^.
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#. mangions, nous prouve de lae

maniere la plus forie & la plus au

tentique que les Apoſtres vont pre

parer effectivement l'Agneau Paſ

chal, puiſque c'eſt pour manger qu'ils

s'en vont preparer la Pâque ; car

autrement ils n'auroi.nt eu rien à

manger, ſelon que ce Verſ.t bien

examiné & bien peſé, le fatt com

prendre. Vous jugerez vous-meſme de

ce que j'écris , & ſes Sçavans qui

liront cette Lettre , prononceront en

faveur de celuy qu'ils jugeront eſ#re

ſe mieux fondé. - -

Oſerai je à preſent vous dire qu'il

me ſemble que vous vous coupex ? Je

me veux point prononcer,mais je veux

4ue vous en ſoyex encore le Juge avec

ceux qui liront cette Zettre. Vous

écrivez en parlant de la Pàque me

morative , qu'elle n'étoit point
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en uſage, au moins à Jeruſalem,

du temps de Jeſus-Chriſt. Il me

ſemble qu'on peut facilement tirer la

ccnſequence qu'elle eſtoit donc permiſe

ailleurs ;ſt elle eſtoit permiſe ailleurs,

elle tenoit ſans doute lieu de la ve

- ritable Pâqae ; ſ elle tenoit lieu de

la veritable Pâque, il n'eſtcit donc

pas beſoin d'aller àJeruſalem pour

ſatisfaire au precepte de la manger

le quinziéme de la Lune de Ni

ſan , ſous peine de la vie. Je ne

veux pas pouſſer la choſe plus loin,

le Public jugera de ce que j'avance,

& de l'atteinte que ce petit raiſon

nement peut porter à vºſtre opinion,

quand il ſera inſtruit que vous ſoù

tenex à cor & à cry , que tout le

monde devoit ſe rendre à Jeru

ſalem pour manger la Pâque, &

qu'elle ne pouvoit pas ſe faire

ailleurs,
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, Je trouve encore que vous vous

coupez plus ouvertement par ce Paſ

ſage, qui ſemblefait expés , pour

ſoùtenir la premiere ; Je me tâte

moy-meſme, diteſ-vous; mais en

fin aprés pluſieurs réflexions ,

je ne me ſens point porté à pren

- dre d'autres ſentimens, ſi ce n'eſt

que je pourrois croire que la

coûtume s'eſtoit introduite par

mi les Juifs qui ne pouvoient

pas aller à Jeruſalem , de man

·ger un Agneau , comme le font

aujourd'huy les Juifs ; & que

Philon pouvoit avoir relevé

avec des termes trop magnifi

ques, cet Agneau Paſcal, n'ayant

point prétendu , dans le fond,

, que ce fut un veritable Sacrifice,

& par conſequent une veritable

Pâque , &c. Voyex ce que c'eſ#, .
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tantoſº il faut abſolument • #

Jeruſalem, ſelon vous, pour manger

la Pâque, tantoſ on peut differer le

voyage au ſecond mois , & tantoſº

vous permettez aux Jaifs , de voſtre

propre.autorité, de n'y point aller du

tout, & de faire ailleurs une eſpece

de Pâque.

| Il me paroiſt enfin que la page qui

fait , où vous ſouffrez que Jeſus

Chriſt puiſſe avoir mangé cette

Pâque commemorative , prouve

que vous vous eſtes abſolument ou

blié, puiſqu'aprés avoir éerit qu'elle

n'étoit point en uſage, au moins

à Jeruſalem du temps de Jeſus

Chriſt , vous ſouffrez que Jeſus

Chriſt puiſſe avoir mangé dans

Jeruſalem cette Pâque memora

tive. D'ailleurs , où eſt cette Loy

qui oblige ou qui permet de manger
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deux Pâques , l'une au commence

ment du quatorziéme de Niſan , &

l'autre au commencement du quin

ſiéme du meſme mois ? Quant à moy,

je n'y vois goute , ny n'y verray ja

mais , ſî vous ne faites un petit

Traité pour concilier toutes ces opi

mions diametralement oppoſées.

Ce ſeroit un coup bien hardi, &°

une aftion d'une temerité ſans -

exemple de vouloir taxer de fauſſeté

le calcul de Monſieur le Fevre, &

de luy diſputer que f. C. étant mort

la trente-troiſiéme année de noſtre

Ere , il ne ſauroit eſtre mort un

Vendredy, s'il ſt mort le lendemain

de Pâque , c'eſt à dire, le quinxe

de Niſan , comme l'ècriture le dit

ou le quatorxe du même mois comme

vous ſoûtenex5 ou que s'il eſt mort ce

ſixiéme jour de la ſemaine judaique
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tomme il eſt de foy de le croire, il

ne ſauroit eſtre mort le quatorze,

ou le quinze da premier mois des

Juifs. C'eſt cependant ce que je veux

º faire voir par ſon propre calcul, &

voyons ſi je me tireray a'affaires. ,

Il eſt inconteſtable que le quatre

Avril, jour de Pâque de cette an

née 17o6 ne ſoit un Dimanche. Cela

poſé vous trouverez que depuis le 3.

Avril excluſivement de l'An trente

trois, juſqu'au quatre Auril incluſ

vement de l'année courante 17o6. il

y a préciſement 611o5I. jours , qui

produiſent 87293 ſemaines. Ze 3

Avril, ou le 14: de Niſan étoit

donc an Dimanche ou le premier de

la ſemaine des Juifs, ainſ voilà ſi

je ne me trompe vôtre calcul & celuy

de Monſieur le Fevre ſi fort en de

ſordre qu'il eſt impoſſible de le faire

| Mars 17o6, -

--::4
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convenir avee le caraftere que doit

avoir l'année de la mort de J. C.

puiſ#ue le quatorze de Niſan doit y

concourir avèc le Jeudy oa avec le

Vendredy, ſelon voſtre Siſtème, &

mon avec le Dimanche. Je conte ainſt

ces 61io51. jours. Il y a 1672. ans

8. mois 27. jours depuis le 3- Avril

| de l'An 33. juſqu'au I. Janvier

17o6 excluſivement , qui multi-,

· pliez par 365. produiſent 61o552.

jours , ajoütex-y 4o5. jours Biſ

ſextiles, & vous aurez 61o957.

jours ; ajoûtez y encore les 94. jours

· qu'il y a depuis le premier Janvier

s

17o6.juſqu'au 4. d'Avril de la mê

me année incluſivement ; vous trou

verez les 61to51. jours en queſtion,

L'An 31. dont le 28. de Mars

| fut un Jeudy , de même que le 12.

· Avril de l'An 35. ſont les ſeuls
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qui conviendroient avec l'Evangile

& ſi la Pâque s'immola le Ven

dredy comme vous le voulex., ce fut

I'an 34. dont le 24. de Mars fut

un Vendredy ;, ou un Samedy , le

16 de Niſan fut le 22. d'Avril.

Vous dites au reſte que les 8. Ca

lendes d'Avril répondent au 23. de

Mars, mais vous ne marquex point

quel eſt le Calendrier qui l'enſeigne ;

vous en avez ſaas doute un particu

lier, car ſans cela vous auriex fais

répondre ce hatttéme des Calendes

d'Avril au 25. de Mars, commefont

sous les Calendriers, & nen avec le

23. .. | | .1 • : • -... : · · ，

si le malheur d'autrui peut guerir

le voſtre , je va vous faire voir

que vous n'eſtes pas le ſeul qui vous

eſtes trompé, puiſque le Pere Bon

jºur tout habile & ſavant qu'i!

H ij
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#ſ voulant faire mourir Jeſus Chriſ#

l'an vingt neuf de noſtre Ere, pre

rend que le quinze de Niſan tomés

le jeudy quatorxiéme Mars de l'an,

| vingt ntuviéme juſqu'à l'an 17o6

excluſivement , il y a preciſément

| 1676. ans , 9. mois , & 14. jours,

qui multipliex.par 365. produiſent

612o29. jours & qui joint à 4o6.

jours biſetfiles , vous donneront

612435. jours , àjoutez y encore 29.

jours qu'il y a depuis le I. de 7ºn
vier 17o6.juſqu'au 4. Avrilinclu

ſivement qui eſt un Dimanche » .

vous trouverex 61 2529. jours , ºu

875o4. ſemaines & I. jºur qui cº

an Dimanche. Ce Dimanche eſtant

· donc le 18. de Mars de l'an 29. de

moſtreEre, il s'enſuit de toute neceſſité

que le 17. qui concouroit avec le

-

$
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qu'on auroitpar conſequent immolé

4a Pâque dans le temps que le pré

rieux Corps de Jeſus - Chriſt eſtoit

dans le ſepulcre , choſe abſolument

· fauſſe. Je crois que la ſortie des

Iſraelites que ce Religieux nous a

jfxé, n'eſt pas moins fauſſe, mais je

ne l'examine pas voulant la reſerver

pour une autre occaſîon ; je me con

tenteray de vous faire remarquer que

vous & luy n'eſtes pas d'accord pour

- le 14. de la Zune Paſcale , puiſqu'il

le fait concourir avec le jeudy 23.

Mars, & vous, mon Reverend Pere,

avec le Zundy 18. Avril; le méconte,

comme vous voyex , n'eſt que de 33.

jours, c'eſt, ſans doute, tres-peu de

rhaſe. -

je veux icyprier le R. P. Tourne

mine de m'indiquer le verſet de lE

griture qui luy fait avancer dans las
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Zettre qu'il vous écrivit que le 14.

de Niſan eſtoit le jour qu'on ob

tenoit du Gouverneur Romain

la liberté d'un Priſonnier, pour

le faire ſortir de priſon la nuit

ſuivante, à la même heure que

les Iſraëlites eſtoient ſortis d'E

gypte ; car j'avouè que cet endroit

m'embaraſſe fort,& que s'il me refuſe !

ſes lumieres, je croiray toüjoars fondé

ſur l'Evangile , que ce Priſonnier

eſtoit délivré à 6. heures oà à midy ;

c'eſt à dire, a nos douxe du 15. de

2Wi/an. -

, Quant au jour du Sabath dont il

parle , je ſoûtiens qu'il ne ſigniſſe

paint autre cboſe dans S.Jean , que

le ſeptiéme jour de la ſemaine, ea

moins dans l'endroit en queſtion, &*

je veux bien , comme il dit, eſtre

apclé ſur les bancs , ?aur punit
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mon audace, parce que j'en ſortiray,

s'il plaiſ au Seigneur, en triomphe,

- quand mongpinionparoitra. -

" Je reviens à vous, mon Reverend

Pere, parce qu'il eſt temps que ieré

ponde à la Lettre que vous m'écri

vites le 6. Juin 17o4. Souffrex-done

que je vous diſe qu'il me ſemble

que vous vous y écartez & que vous

ne répondrez pas préciſemeut à l'ob

je8tion que vous avez voulu rui

mer. objeftion que je vous faiſois

par ma Zettre & qui precedée &°

, ſuivie de 3o. nouvelles ou environ.

Je n'ai jamais dit ni penſé que

certaines œuvres ne fuſſent pas

permiſes pendant le temps des Axi

mes , je ſçai meſme que vous avouèx

à Mr Tilmont que les 5. jours

quiſont entre le r & le 7.étoient

regardez comme prophanes #
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vous l'avouez , mon Reverend Pere ;

je leſay, mais d'une maniere dou

teuſe & ambiguè; & comme jeparle,

comme on dit, Françoiº, je ſoûtiens

qu'il ny avoit que le I. & le 7. qu'on

dütchommer, que les 5 qui eſtoient

· entre-deux ne devoient point l'eſtre

du tout, & qu'on pouvoit par conſº

quentfaire toute ſorte d'œuvre !ſervi

les, excepté le jour du Sabath qui ſe

rencontroit tres-ſouvent dans l'undes

5. jours, comme il arriva le lende

main de la mort de Jeſuſ- Chriſt , &°

voila ce que vous de vexabſolument

accorder oa nier. |

Remarquez que je ne dis rien en

l'air, car outre le Paſſage de l'Ecri

ture que vous prenez de la traduftion

· de Mr de Sagy, & que vous rappor

tez à deux divers endroits, vous dites

ailleurs ; il eſtoit feſte pendant
- les

,
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les 7. jours d'Azymes depuis le

15. juſqu'au 21. voila cependant ce

que je vous ay formellement nié par

ma premiere Lettre, & à quoy je m

" tiens toüjours, -

Quantaujourdes Azymes, je ſay

· que voas vous obſtinex à le regler par

· l'Aſtronomie, & vous aurtex raiſon

ſi l'on la connoiſſoit 5 mais n'avoüex

vous pas vouſ-mème que les mou

·vemens de la Lune ne ſont lpas

encore connus ? Et voudriex-vous

faire dépendre la certitude de l'E

vangile, de cet Aſtre, égal à la ve

rité dans ſon cours , mais dont le

· temps limité nous eſt inconnue ? Je .

craindrois ſi c'eſtoit mon ſentiment

que Dieu me fit ce meſme repr che

qu'il fît autrefois à Job Numquid

dit-tl , irritum facies judicium

| meum , & condemnabis mc ut

Mars 1796e
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juſtificeris ? Reproche qu'il luy fſt

aprés !'avoir aigrement repris dans

les chapitres 28. & 29. Vous verrex

là, que Diea parle ainſ en la per

ſonne de ceſaint homme à tous ceux

qui prétendent connoiéreſes ouvragess

· Quis eſt iſte involvens ſenten

t1as ſermonibus imperitis ? Les

· Aſtronomes y ont leurpart d'une ma

niere auſſi claire que forte, & ſi ces

· Maſſieurs font quelque reflexion aux

deux Paſſages ainſ conçus : Num

quid noſti ordinem Cœli; & po

nes rationem in terrae .. , Quis

enarrabit Cœlorum rationem ,

' & concentum cœli quis dormire

: faciet ? Ils ceſſeront bien-toſ de ſe

- flater de la vanité de leur ſcienee,

s'ils p nſent ſerieuſement que c'eſ#

· Dieu luy même qui parle ainſi.

· Je n'ignore point le nombre de
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fçavants que ce que j'ecris & mon

- ouvrage attireront aprés moy , &

comme je veux me mettre à l'abri

de toute atteinte, j'ai dhoiſi ſur võ

tre conſeit , & ſelon que vous le

ſouhaitex. un Tribunal que | vous

| aprouverox ſans doute ; je veux de

dier mon Livre au Pape quoyqu'il

- ſoit en François, & le faire approu- .

ver à ce ſupreme & infaillible San

hedrin ; voſtre nom y paroitra, j'en

· ſuis ſeur , & voſtre ouvrage auſſi

pour y eſtre examiné. je ſuis , & c.

Vous auriez dû recevoir

l'Article ſuivant dés le mois

dernier; mais ſi je vous l'avois
- / • > - - / 1

envoyé, il n'auroit pas cſté ſi

étendu,& voftre curioſité n'au- .

I ij
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| | roit pas eſté entierement ſatis

faite.

Dona Catilina, Infante de

Portugal , veuve du feu Roy

d'Angleterre Charles II. qui

l'avoit épouſée en I66 1.mou

rut à Liſbonne le 3 1.Decembre

dernier. Cette Princeſſe eſtoit

née le 1 5. Novembre 1 638.

Elle eſtoit fille de Jean IV.

dit le Fortuné, qui monta ſur

le Trône de Portugal en 164o.

&de la Reine Louiſe, fille aînée

de Jean-Emanuel Perez de Guſ

man, Duc de MedinaSidonia ;

· Perſonne n'ignore que c'eſt en

| partie à cette ſage Heroïne
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que le ſuccés de la revolution

de Portugal eſt dû. Ce grand

| évenement luy a fait beaucoup

d'honneur & luy a aſſuré une

place honorable dans l'Hiſtoi

| re. Elle eut du Roy ſon époux,

outre la Reine d'Angleterre qui

vient de mourir , le Prince

Theodoſe mort jeune, Alfonſe

VI. Roy de Portugal ſon ſuc

ceſſeur, dont le mariage avec

Marie-Eliſabeth-Françoiſe de

Savoye de Nemours, fut decla

| ré nul en 1 668. & ce Prince

ayant eſté arreſté à Liſbonne

· J'année ſuivante, fut conduit

dans l'Iſle Tercere, où il moun

- I iii
/ J
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rut en 1683.Elle eut auſſi Dom

Pedro Prince de Portugal, Re

gent du Royaume pendant la

vie de ſon frere, & qui a pris

le titre de Roy depuis l'an 1683.

Jean IV. fut couronné le pre

mier Dcccmbre de l'an 164o.

& il gouverna ſes Etats juſ

qu'au 6.Novembre 1656.jour

de ſa mort, avec beaucoup de

prudence & de conduite. Il

remporta de grands avantages

ſur les Hollandois dans le Bre

fil en 1649. & en 1 654. lorſ

· qu'il leur prit le Reſcif le 27.

janvier de cette année-là. Ce

| Prince eſtoit fils de Theodoſe
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· II DucdeBragance,& d'Annc

fille de Jean Fcrnandez de Ve

laſco, Conneſtable d'Eſpagne,

Duc de Frias , & Gouverneur

· de Milan, & de Marie Giron.

Ce Prince qui porta la qualité

de Conneſtable de Portugal,

mourut à Villa-Vicioſa le 29.

Novembre 1 63o. Il eſtoit fils

aîné de Jean I. du nom Duc de

Bragance, &c. Conneſtable de

Portugal, qui traita de ſes pré

tentions à la Couronne de Por

tugal avec Philippes I I. Roy

d'Eſpagne, qui le fit Chance

lier de la Toiſon d or cn 1 58 I.

& qui mourut l'année ſuivan

I iiij
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te, & de Catherine, fille puiſ

née d Edoüard de Portugal,

Duc de Guimanarez. Outre le

Prince Theodoſe, dont je viens

de parler, Jean eut Edoüard,

tige des Ducs d'Oropeza, &

Alexandre, Eveſque d'Evora.

Jean eſtoit fils de Theodoſe I.

& d'Iſabelle fille de Denis de

Bragance, Comte de Lemos ;

Theodore eſtoit fils du celebre

Jacques de Portugal qui eut

beaucoup de part à l'amitié du

Roy Emanuel, qui le deſigna

• Roy de Portugal en 1498. s'il

mouroit ſans enfans, & il luy

donna en 1 5 13. le comman
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dement d'une Armée navalc,

qu'il envoya cn Afrique. Ce

Duc épouſa Eleonor de Guz

man , fille de Jean Duc de Me- .

dina Sidonia , & d'Iſabelle de

Velaſco.Ainſila MaiſonRoya

le de Portugal eſt doublement

alliée à celle de Guſman. Jac

ques eſtoit fils du malheureux

Fcrdinand ſecond , auquel le

Roy Jean II. fit couper la teſte

en 1487. & de ſa ſeconde fem- .

me Iſabclle, fille de Ferdinand

· dc Portugal , Duc de Viſeo.

Ferdinand ſecond eſtoit fils de

| Ferdinand premier Ducde Bra

· gance, Marquisde Villa-vicio
- J
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ſa & Gouverneur de Ceuta ,

, qui mourut en 1474. & de

Jeanne de Caſtro. Ferdinand

premier eſtoit ſorti du maria

- ge d'Alfonſe de Portugal pre

| mier de ce nom, Duc de Bra

gance, Comte de Barcellos, &

Sieur de Guimananez, fils na

· turel de Jean premier de ce

- nom, Roy de Portugal , qui

- l'avoit eu d'Agnés Pirez, fa

de Pereira, ſa ſeconde fem

me, Alfonſe Comte d'Ou

rem , qui fit la branche des

Comtes deVimioſo, eſtoit l'ai

né des Ducs de Bragance ,
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avant d'eſtre montez ſur lc

Trône de Portugal, faiſoient

leur ſejour à Villa-vicioſa. Ils

avoient la prerogative, à l'ex

cluſion des Grands d'Eſpagne,

de ſe pouvoir aſſeoir en public

fous le Dais des Rois d'Eſpa

I1C.

La deffunte Reine a ſouffert

de cruelles traverſes en Angle

terre ; il s'y eſtoit formé un

parti qui fit mouvoir , pour la

perdre, tous les reſſorts d'une

politique auſſi cruelle qu'in

juſte; mais le Roy ſon époux,

| quiconnoiſſoit ſon innocence,

· ne donna point dans tous les

-
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pieges qu'on luy tendit pour

faire perir cette Princeſſe, & la

brigue de ceux qui n'en vou

loient pas moins qu'à ſa vie,

s'évanoüit. Tant qu'elle a de

meuré en Portugal elle a reçû

tous les ans la moitié de ſon

doüaire, qu'elle auroit dû re

cevoir entier , & dans ces der

niers temps les Miniſtresd'An

gleterre, luy ont ſouvent dit

que ſi elle n'engageoit le Roy

· de Portugal à demeurer ferme

dans le parti des Alliez, elle ne

, recevroit plus rien.

Les Articles ſuivans regar

dent des perſonnes decedées

à
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dés le mois de Fevrier.

M" Nicolas Bochart de

Champigny , cy-devant Capi

· taine aux Gardes Françoiſes, &

Gouverneur des Ville & Cha

ſteau de Bethune. Il eſtoit frere

de M Bochart de Saron, Con

ſeillcr au Parlement, & de M'

l'Evêque de Clermont. La Mai

ſon de Bochart a donné unprc

mier Preſident au Parlement

de Paris en la perſonne de Jean

Bochart cinquiéme du nom ,

qui mourut en 1 63o. Il eſtoit

de la branche de Champigny,

de laquelle feu M'l'Eveſque de

Valence, dont je vous appris

-
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la mort il y a quelques mois,

eſtoit auſſi. Cette maiſon eſt

ſortie de Bourgogne. Guillau

· me Bochart S dc Noray, Gen

tilhomme Servant du Roy

· Charles VI I. eſtoit de Veze

lay en Bourgogne. Il épouſa

Catherine Famier, dont il eut

Jean, qui fut Conſeiller au Par

lement de Paris, & qui a conti

nué la poſterité; PierreOfficial

de Beauvais : Loüiſe femme de

| Beze, Bailly de Vezelay, &Ma

delaine , femme de Guillaume

Arbaleſte. Etienne Bochart ,

qui a fait la branche de Menil

let, eſtoit fils de Jean Bochart
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· ſecond du nom , qui ſe con

tenta de la ſimple qualité d'A

vocat au Parlement de Paris,

- mais qu'il rendit illuſtre par

ſon élequence, & par le hardi

Plaidoyé qu'il prononça en

preſence du Roy François I.

touchant la Pragmatique-Sanc

tion , contre le Concordat.

Ce fut en ce temps-là & en

conſequence de ce Plaidoyé,

qu'on inſera dans les Rituels

de Vannes & de Clermont ,

des Prieres pour le rétabliſſe

| ment de la Pragmatique &

pour l'abolition du Concor- .

dat. Ces Rituels ſubſiſtent en
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core. La hardieſſe de M Bo-

chart luy fit des affaires, dont

quelques Hiſtoriens font le dé

· tail. La branche de Menillet

qu'Etienne ſon quatriéme fils

forma, a produit dans le der

nier ſiecle le celebre Samuel

Bochart, Miniſtre de la Reli

gion prétenduë reformée à

Caën. Il eſtoit petit-fils de cet

Eſtienne, fils de René Bochart

Miniſtre de la même Religion

à Rouen, & d'Eſther Dumou

lin,& neveu de Marc Bochart

Preſident aux Enqueſtes du Par

· lement de Paris.Ce grandhom

me, à qui M Huetancien Evê

º

|
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que d'Avranches, avouë devoir

une partie de cc qu'il ſçait ,

mourut à Caën en 1 667. Le

Prelat dont je viens de parler

l'accompagna en ſon voyage

d'Angleterre. -

| Bethune ſur la riviere de Bret

te , dont M Bochart eſtoit

Gouverneur, eſt dans l'Artois.

C'eſt une place aſſez fortifiéc,

à cinq lieuës d'Aire, & à ſix de

Lille. Nous la prîmes en 1645.

& elle nous eſt reſtée par le 35º

Article de la Paix des Pyrenées

de 1659. Cette Ville a eu

des Seigneurs particuliers qui

cſtoicnt Avoüez d'Arras. Ro

Mars 17o6. " K
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bert premier de ce nom fonda

vers l'an 999. l'Egliſe deSaint

Barthclemy. Il a eu fix ſucceſ

ſeurs du même nom. Robert 6.

laiſſa Guillaume, ſurnommé le

Roux , pere de Daniel qui le

fut de Robert 7. Celuy-cy qui

| prit la qualité de S de Bethune

& de Terremonde,&d'Avoüé

d'Arras, eut une fille unique

nommée Mahaud, qui épouſa

Gui de Dampierre, Comte de

Flandres. Elle en eut divets

enfans, entr'autres, Robert de

Bethune Comte de Flandres.

André Hoius de Bruges, a fait

une Deſcription latinc de la
-

- -
-

| -- . . .. ! .
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Ville de Bethune, qui eſt tres

eſtimée. Le Mire , Meger &

Guichardin en font auſſi un

aſſez grand détail,

M" Louis d'Amanzé, Sei,

gneur dudit lieu, Conſeiller du

Roy en ſes Conſeils, Gouver

neur des Ville & Chaſteau de

Bourbon-Lancy , & premier

Lieutenant general pour Sa

Majeſté au Gouvernement de

Bourgogne, eſt mort en cette

Ville, regretté de tous ceux

qui le connoiſſoient. Il avoit

porté les armes pendant une

grande partie de ſa vie. M le

| Marquis d'Amanzé ſon fils aî

K ij
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né fut tué au Siege d'Embrun,

que M le Duc de Savoye fit au

commencement de la derniere

guerre, à la teſte du Regiment

de Quercy, dont il eſtoit Co

lonel. Il laiſſe encore d'autres

cnfans.La maiſon d'Amanzé eſt

une des plus illuſtres du Duché

de Bourgogne, & clle a l'hon

neur d'appartenir à la Royale

Maiſon de Bourbon, parce que

labranche deBourbon Carency

eſtant tombée dans la Maiſon

d'Eſcars, celle d'Eſcars finit en

deux filles, dont l'aînée épouſa

un Scigneur de la Maiſon

d'Eſtuer de Cauſſade , & la ſe
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conde entra par mariage dans

la Maiſond'Amanzé, qui pour

cette raiſon porte dans ſes ar-,

mes de Bourbon & d'Eſcars. La

Lieutenance generale de Bour

gogne, qui eſtoit poſſedée par

M le Comte d'Amanzé eſt la

premiere des trois qui ſont

dans le département des Etats

de Bourgogne, celle de Breſſe

& de Bugey n'y eſtant pas com

priſe. Les autres deux Lieute

nances generales ſont poſſe

dées par M le Maréchal d'U

xelles, & par M le Comte de

· Tavanes. -

Le Roy a donné la Lieute
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jl3flCC generale & le Gouver.

nement de Bourbon-Lancy ,

vacans par la mort de Mr d'A- .

manzé,àMr de Chaſteaugués,

· qui doit épouſer Mlled'Aman

zé. Mr de Chaſteaugués a déja

fait pluſieurs Campagnes, quoi

· que dans un âge peu avancé ;

ila auſſi deuxfreres dans le Ser

- vice. Il eſt de l'illuſtre Maiſon

| de la Ciieille, de la Province

-d'Auvergne, qui a produit de

-grands ſujets. Elle eſt connuë

- en France dés le douziéme &

treiſiéme ſiécles, où elle eſtoit

déja fort illuſtrée. Cette Mai

| ſon eſt alliée à la Nobleſſe la

|
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plus conſiderable des Provin

ces voiſines, & elle eſtoit fort .

connuë à la Cour des Ducs de

Bourgognc de la ſeconde race;

elle avoit même avec eux quel

que alliance.Mr le Marquisd'A

manzéparent de celui quivient

de mourir, épouſa il y a quel

ue temps Mlle de Falconi,fille

† feu M" N.. de Falconi, & de

DameN... de Montholon.

: M" Louis de la Grange

Trianon, Chevalier, Seigneur

de Nandy, Villantrois, & au

tres lieux, ancien Preſident aux

Requeſtes du Palais eſt mort

dans un âge fort avancé, Illaiſ
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ſe de Dame N.... Martinot ,

ſœur de feu Mr Martinot,Con

ſeiller au Parlement,& Doyen

des Conſeillers des Requeſtes

du Palais , pluſieurs enfans ,

dont l'aîné eſt Conſeiller au

Parlement; le ſecond Conſeil

ler au grand Conſeil; Mrl'Ab

bé de Trianon; & Mr l'Abbé '

de la Grange , Chanoine de

Nôtre-Dame. Mr le Preſident

de la Grange laiſſe auſſi deux

filles, dont§ a épouſé Mr

de Graville Preſident à la Cour

des Aides ; & la ſeconde Me la

Ducheſſe de Noirmoutier, qui

avoit épouſé en premieres nô
CCS

)

|
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· ces Mr de Bermond, d'une tres

ancienne Maiſon de Langue

doc , Conſeiller au Parlement

de Paris. Mr de la Grange qui

vient de mourir eſtoit fils de

feu Mr de la Grange-Trianon,

Conſeiller au Parlement, qui

, eſtoit auſſi fils d'un Ofhcier

dans le même Corps. Mr de la

Grange Maiſtre des Comptes,

qui avoit épouſé la veuve de

feu Mr de Maupeou , eſtoit

proche parent du Preſident qui

vient de mourir. Cette Maiſon

eſt tres ancienne dans le Parle

ment, & alliée auxperſonnes les

· plus diſtinguées de ce Corps.

Mars 17o6. · L |
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Mr le Preſident de la Grange y

cſtoit tres eſtimé par ſa probi

té, par ſon deſintereſſement,&

ar l'étenduë de ſes lumieres.

Mre Robert Hoüet, Cheva

lier, Marquis de Sainte-Marie,

Gouverneur & Lieutenant ge

neral pour Sa Majeſté dans les

Iſles de l'Amerique, & Proprie

taire de l'Iſle de la Guadeloupe 2

eſt mort en cette Ville,fort re

gretté de tous ceux qui le con

noiſſoient. Il avoit porté les ar

mes la plus grande partie de ſa

vie,& il avoit long temps ſervi

ſous feu Mr le Maréchal deLu

xembourg qui l'eſtimoit beau

-
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coup, &qui luy avoit donné

en pluſieurs occaſions des mar- .

qucs de la conſideration qu'il a

voit pour luy.LeRoy donnail y

a quelque années àMr le Cheva

lierHoüet,le gouvernement des

Iſles de l'Amerique, en conſi

deration de ſes longs ſervices.

Le Brevet qui luy en fut expe

· dié eſtoit fort glorieux pour cet

Officier, & contenoit un détail

tres honorable de ſes ſervices.

Ce Gentilhomme s'eſt fait

beaucoup aimer en ce Pays là. .
Ses manieres douces & enga

geantes, luy avoient gagné le

cœur des Sauvages. Ils ne le rc

L ij
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gardoient pas tant commeleur

Gouverneur que comme leur

pere, lcur protecteur, & leur

ami, ils recouroient à luy dans .

tous leurs beſoins, le conſul-

toient dans leurs affaires, & le

· prenoient pour arbitre de leurs

differends. Mr le Marquis de

Sainte Marie (c'eſt lenom qu'il

prit lorſque le Roy eut érigé

ſous le nom de Marquiſat de

Ste Marie,l'Iſle de la Guadelou

pe, & une autre Iſle qui luy ap-

partenoient,& qui luy étoient

échuës aprés la mort de ſon

frere aîné, qui avoit auſſi cſté

- Gouverneur & Lieutenant ge
#

* -•
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)

neral des Iſles de l'Amerique )

ce Marquis, dis - je, eſt mort

ſans avoir eſté marié. Il eſtoit

oncle de Mr Hoüet, Capitaine

· aux Gardes, qui a épouſé de

puis quelque temps Mlle de

Langey , & de Mr l'Abbé

Hoüet, qui demeure depuis

quelques années au College de

Bourgognc , où il a une tres

· belle Bibliotheque, qui attire
tous les curieux. La Maiſon de

M'" Hoüet eſt ancienne à Pa

· ris, elle y eſt alliéc au meilleu

res familles de la Robe, & à

pluſieurs autres de la Province

| de Normandie. Elle eſt con

L iij
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nuë en France dés le quinziéme

| ſiecle, où pluſieurs perſonnes

de ce nom furent fort diſtin

gucés dans la Robe, dans l'E

pée& dansl'Egliſe. · · · · · ·

· La Maiſon de Mr Hoüet eſt

alliée à celle de Mrs le Jau, qui

eſt une des plus anciennes de

| Paris. La ſœur de Mr le Mar

quis de Sainte-Marie, avoit ,

· épouſé en ſecondes nôces feu

| Mr de Champigny Bochart,

pere de feu Mr l'Evêque de Va

lence & de Mr le Treſorier de

la Sainte-Chapelle. -

· Mre Charles- Paul Hurault

de l'Hoſpital,Chevalier,Com

\.
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te de Bay, Seigneur de Belcſbat.

Il deſcendoit de Michel dc

l Hoſpital, S de Beleſbat, &

Aigueperſe en Auvergne, cn

1 5o3. & que ſon merite éleva

enſuite à la Charge de Chan--

celier de France. En 1 624. il

fut Conſeiller au Parlement de ,

Paris , puis Preſident en la

Chambre des Comptes, enſui

te Maiſtre des Requeſtes , &

cnfin élevé à la premiere digni- .

| té de la Magiſtrature, par Ca

therine de Medicis, qui luy ôta

dans la ſuite les Sccaux qu'ellc

' donna à Jean de Morvilliers,

Evêque d'Orleans. On a impri

· L iiij
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mé un volume de Poëſies lati

· nes de ce grand Magiſtrat , &

on trouve ſon Teſtament dans

la Bibliotheque choiſie de MrCo

lomicz; ſa vertu & ſa modera

etion y paroiſſent dans tout leur

éclat. Ce Chancelier ne laiſſa

qu'une fille de Marie Morin,

qui épouſa Robert Hurault,

Conſeiller au grand Conſeil,

Maiſtre des Requeſtes, & en

· ſuite Chancelier de Marguerite

de France, Ducheſſe de Savoye.

| Leurs enfans qui prirent le nom

· & les armes de l'Hoſpital fu

rent Charles Hurault de l'Hoſ

pital tué au Siege de Chartres

V.
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en 1 59 1. Michel qui a conti

nué la poſterité, Robert Hu

rault del'Hôpital, Baron d'Au

neux qui laiſſa des enfans d'Eſ

erance Porret ſafemme : Paul

Hurault de l'Hoſpital,Arche

vêque d'Aix, & auparavant

Maiſtre des Requeſtes, grand

Prcdicateur , mort à Paris en

1 624. Jean S de Gomerville

mort ſans laiſſer d'enfans de

Louiſe d'Allonville ſon épouſe.

François S de Vignay , mort

ſans avoir eſté marié: Margue-

rite femme de Jean de Gon

taut de Biron, Baron de Sali

gnac & Marie femmede Louis
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de la Riviere, Sieur de Cheny.

Michel Hurault de l Hoſpital,

Sieur de Beleſbat, avoit beau

| coup d'eſprit & de merite. Le

Chancelier de l'Hoſpital ſon

ayeul,luy laiſſa ſa Bibliotheque,

& eut ſoin dc le faire élever

dans le Sciences. Ce qui ne

luy fut pas inutile , il fut

Chancelier de Henry Roy de

Navarre , qui l'envoya Am

baſſadeur en Hollande & en

Allemagne. On l'y conſidera

comme un ſage Miniſtre & un

grand Orateur. C'eſtoit l'ayeul

de Mr de l'Hoſpital qui vient

de mourir, & qui cſtoit auſſi

-

t
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tres-eſtimable. Mr de Beleſbat

cſtoit fils de feu Mr le Marquis

de Beleſbat, & de Dame N.,..

de Choiſy , qui vit encore.

Cette Dame étoit ſœur de feu

· Mr de Choiſy , Chancelier de

feu Monſieur Gaſton de Fran

ce , & tante de Mr l'Abbé de

Choiſy de l'Academie Fran

çoiſe , cy-devant Ambaſſadeur

à Siam.

M de Chauviré. Il eſtoit

- d'une des plus anciennes mai

ſons de la Franche-Comté ; &

il eſtoit allié à M de Vau

dreüil tué au ſervice du Roy

eu qualité de Lieutenant Gc

-
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neral, à M le Marquis de

Liſtenois,à M'" de Grammont,

de Courcelles & de S. Mauris,

qui ſont tous des premieres

maiſons de cette Province. M

de Chauviré avoit fait quel

ques campagnes & il avoit

donné en pluſieurs occaſions

des marques de ſon courage.

Ilavoit épouſé depuis 4. ou 5.

ans, en cette Ville Mlle de la

Roche, connuë par ſon eſprit

& par les liaiſons qu'elle a eu

avec M la Comteſſe de Murat

dont nous avons tant d'inge

nieux ouvrages. M de Chau

viré eſt de la province d'Anjou
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& elle appartient à pluſieurs

perſonnes de conſideration de

, ce Pays-là, elle eſt encore dans

une aſſez grande jeuneſſe.

Mre N... de Leſcot, Doc

teur de la Maiſon & Societé de

Sorbonnc. Il eſtoit allé dans le

College de Navarre le jourd'u

ne Feſte particuliere de cette

Maiſon, & aprés y avoir cele

bré les ſaints Miſteres. Il y cſt

mort d'un accident d'apople

xie, dans un âge fort avancé.

Ce Docteur eſtoit habile Thco

logien. Il avoit donnédes preu

ves de ſa capacité dans pluſieurs

affaires où il avoit eſté conſul

/
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té & ſur leſquelles il avoit deli

beré. Il eſtoit neveu du fameux

· Mr de Leſcot , auſſi Docteur

de Sorbonne, qui fut pendant

luſieurs années Confeſſeur du

Cardinal de Richelieu , & qui

mourut Evêque de Chartres.

Ce Dočteur eut grande part

aux affaires qui ſe paſſerent ſous

le Miniſtere de ce Cardinal, &

pendant tout le temps qu'il

demeura auprés de ce premier

Miniſtre , il fut Chef de ſon

Conſeil de conſcience. CeCar

dinal s'eſtant adreſſé au Pape

Urbain VIII. pour eſtre diſ

penſé de dire ſon Office ,

-
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dans l'accablement d'affaires

dont il eſtoit ſurchargé. Ce

Pontife ſe rcpoſa de la déci

ſion de cette affaire ſur Mr de

Leſcot, Confeſſeur de ce Car

dinal , comme Mr le Cardinal

luy - même ſe repoſa ſur ſon

Confeſſeur, de l'accompliſſe

ment de ce devoir particulier ,

dont la pratique le détournoit

du ſoin des affaires les plus im

portantes de l Etat & de ccluy

de combattre par ſa plume les

Heretiques de ſon temps. Mr

de Leſcot fut nommé quelque

temps aprésàl'Evêché deChar

tres. Il gouverna durant quel

--
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ques années ce Dioccſe, avec

beaucoup de prudence & de ſa

geſſe, & on le regarde comme

un des plusgrands Evêques qui

| ayent eſté ſur le Siege de l'Egli

ſe de Chartres. Il eut beaucoup

d'attachementpour Mrl'Abbé

de Lcſcot ſon nevcu , il prit

auſſi ſoin de ſon éducation &

luy procura de bonne hcure

- des Benefices , dont ce dernier

a toûjours fait un tres bon uſa=

ge. Il a eſté enterré dans l'Egli

# de Sorbonne. Il laiſſe beau

coup de parens & des neveux

de ſon nom.

Marie-Eliſabeth de Sainte
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Thereſe, ſœur de Monſieur le

Premier Preſident de Harlay.

· Elle eſt morte âgée de cinquan

te-trois ans , il y avoit 11 CI1UC-;

huit ans qu'elle avoit fait Pro

feſſion. Elle eſtoit Superieure

du Monaſtere de Sainte-Eli

ſabeth devant le Temple. L'u

ſage de ce Monaſtere cſt d'élire

tous les ans la Superieure, & la°

liberté qui regne dans cette

élection, eſt cauſe que les Reli

gieuſes ne choiſiſſent ordinai

rement que les ſujets qui ont le

vlus de merite, & qui leur con

piennent le mieux. Ces Supe

rieures peuvent eſtre , conti

Mars 17o6. M .
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· nuécs pendant ſix ans, aprés

leſquels la Regle veut que l'on

· en éliſe une autre, & l'année de

cette élection eſtant finie, les

Religieuſes peuvent proceder

à une nouvelle élection, &

choiſir encorepour Superieure .

celle qui l'a déja eſté pendant

ſix ans; & comme il faut avoir

•un merite ſingulier & genera

lement reconnu, pour que cela

arrive ; on doit conclure que la

Mere Marie-Eliſabeth deSain

te-Thereſe avoittoutes les qua

litez neceſſaires pour remplir

cette dignité, puiſqu'elle y a

été élevée pendant douzeans,&
-

-

·
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· qu'elle poſſedoit les cœurs dc

toute ſa Communauté.

· · Je vous envoye l Epitaphe

qui ſe trouve ſur la Tombe dc

la grande Mere de la deffunte

dont je viens de vous parler.
4

E P ITAPHE

Cy giſt Venerable Mere,

Sœur Anne de la Paflion, nom

mée au ſiecle Dame Anne de

Rabot d'Iſlins, fille unique de

feu Meſfire Ennemond de Ra

bot, Seigneur d'Iſlins, premier

Preſident au Parlement de Gre

noble,& épouſe de feu Meſſirc

M ij
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Chriſtophe de Harlay, Comte

de Beaumont, Conſeiller du

Roy en ſes Conſeils d'Etat

& Privé, Lieutenant pour Sa

Majeſté au Gouvernement &

Duché d'Orleans, Bailly du

dit Orleans, & du Palais à Pa

ris , & depuis† Pro

feſſe Bien faitrice de ce Royal

Monaſtere du Tiers Ordre du

| Seraphique PereSaint François,

auquel aprés avoir vêcu entres

grande humilité, ferveur, paix

& conſolation de ſon ame, &

' l'édification des autrcs Meres &

Sœurs dudit Monaſtere, treize

ans & demi ; elle mourut ſain

·
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tement âgée de cinquante trois

ans, le 29. Aouſt 1 639.

.M le Comte de Polaſtron

Lieutenant General des Ar

mées du Roy , Gouverneur

de Mont-Dauphin & de Caſ

tilonet, Commandant pour le

Roy à S. Malo , eſt mort âgé

de 68. ans. M de Polaſtron

eſt hcritiere de la maiſon de

Laſcon Damies. M le Comte

de Polaſtron leur fils qui avoit

la ſurvivance du Gouverne

ment de Caſtillonet, eſt Colo

nel d'un vieux Regiment d In

fanterie, & ſert avcc beaucoup

d'application. M' le Marquis
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, de Polaſtron, Colonel du Re

iment de la Couronne, Bri

gadier d'Infanterie, &Mr l'E

vêque de Leitoure, ſon frere,

font de même nom & de mê

me maiſonque feu Mr le Com- .

te de Polaſtron, ainſi que feu

Mr de la Hiliere, Gouverncur

· de Rocroy. Saniece, qui eſt ſon

| heritiere, a épouſé Mr le Mar

quis de Fimarcon ; & elle eſt -

mere de Mr le MarquisdeTil- .

ladet-Fimarcon , & de Mr le

, Comte de Eſtaford Fimarcon.

Ils ſont tous deux dignes fre

res de Mr le Comte de Fimar

con, qui a donné de frequen
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· tes marques de ſa valeur. .

- Quoy que toutes les nou

velles publiques ayent parlé de

· la fameuſe Bataille gagnée par
le General Renſchild. La rcla

tion que je vous envoye con

tient des faits & des circonſtan

ces qui ne ſe trouvant point

ailleurs, ſeront cauſe que vous

la lirez avec autant de plaiſir

que ſi elle avoit toute la grace .

de la nouveauté | | |

A Liſſa ce 1 5. Fevrier.

.. .. Ma derniere, quej'écrivis à la
- A - y v

hâte, vous aura appris l' ſtat où

|
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nous nous trouvions alors, & les

mouvemens que le General Renſ

Ilſe retira ſubitement le 1 1" vers

Fravenſtadt & cachaſes troupes le

· 12. derriere cette Ville , & ſous

Liſſa. Nous en fumes ſurpris; &

ce General fit courir le bruit qu'il

continueroit de faire ſa retraite

· juſqu'à Poſnanie , ſous pretexte

que n'ayant pas trouvé les Saxons

aſſemblez, par de là Fravenſtadt,

il aimoit mieux leur livrer batail

le, derriere Gratz, Bentſchen ou

Mezeritz. Il avoit bien prévû

ue le Lieutenant General de

Schulenbourgapprenant cette fein
- te

childavoit fait juſqu'à ce jour-là. -
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·

te retraite, la croiroit d'autantplus

veritable , que les Suedois eſtoient

beaucoup inferieurs en nombre. Ils

n'avoient que cinq Regimens d'In

s fanterie , trois de Cavalerie, &*

cinq de# qui ne faiſoient

tcus enſemble que dix mille hom

mes , au lieu que l'Armée Saxone

eſtoit de quinze mille hommes d'In

fanterie, & de ſept mille hom

mes de Cavalerie ou Dragons.

Ce qui acheva de rendre ce fait

vrai-ſemblable eſt que ſi le Gene

ral Renſchild euſt voulu en venir

aux mains avec les Saxons , il

l'auroit pû faire le 1 1 & même

fort avantageuſement pour luy,

| Mars 17o6.
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en coupant aux Moſcovites la

jonction avec les Saxons. Ce Ge

neral a dit depuis, qu'il avoit re

gardé l'avantage de ruinerſeule- •

27l('72t quelques Regimens Moſco

vites , comme trop peu des choſe,

ſurtoutparce que cela auroit aprés

ſervi pour la défaite des Saxons.

Il mit donc en pratique leſtratagê

me de tirer l'Ennemi hors de ſes

avantages , e9 par cettefeinte il

rendit les Saxons plus hardis : de

ſorte qu'ils quitterent entierement

la frontiere de Silſie, & qui ſor

tirent des bois , & des marais ,

dont ils eſtoient couverts,&for-

tifiez.Ce deſſein de vouloir comba
•

- -
- - -
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tre en Plaine un ennemi beau

coup plus fort, marque laconfiance
extraordinaire du General en la

bonté deſes troupes, Tout luy réüſ -

ſit, comme il l'avoit projetté, & il

l attira les Saxons au champ de

Bataille où il avoit ſouhaité le

jourd'auparavant de les combattre.

Il en vint le Vendredy pluſieurs

gros Corps à Travenſtadt. Le Ge

neral Renſchild, pour les confirmer

encore dans l'opinion 2 qu'ilavoit

peur, donna auſſi-toſt ordre à ſes

Troupes , qui s'eſtoient étendués

juſqu'à cette Ville , de ſe retirer

| denouveau, & de ne s'arreſterqu'à

| une demi-lieuède Niſſa en un lieue

| - N ij
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nommé Swetske. Elle s'y rangea

d'abord en Bataille , & retourna

vers l'Ennemi , qu'elle5 trouva

auſſi. Il s'eſtoit poſté# avanta

geuſement, ayant le Village de

Reyersdorff à droite, Rohrsdorff à

gauche , & la Ville de Frandſtadt

derriere. Les deux aîles s'éten

doient# auſdits Villages -

quels le General Schu| derriere leſ

lembourg avoit deſſein de faire

· paſſer quelques Troupes pourtom

ber ſur l'arriere-garde des Suedois.

Il croyoit ainſi les environner, en

cas qu'ils vouluſſent ſe retirer de

nouveau,& quepas un d'eux n'en

échaperoit. Les Sucdois marcherent

. . " -

#

-
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au petit pas vers les Saxons ; ce

queceux-cyayant remarqué, ils ſe

poſterent derriere un chemincreux,

- ayant devant eux leur canon, e3°

des chevaux de friſe. Les Sue

, dois vinrent juſqu'à la portée du

canon, avec lequel ſeul on croyoit

les pouvoir arreſter, & le canon

tira continuellement, mais toûjours

trop haut. Les Suedois s'avance

rent vers les chevaux de friſe,

qu'ils enleverent en eſſuyant toº

jours le feu de la#

Saxone , mais à peine celuy des

Suedois eut-il commencé, qu'une

partie des Saxonsprit lafuite.La

Cavalerie Suedoiſe enfonça d'a

N iij
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bord celle de i'aîle droite ennemie.

Lagauche fut auſſi bien-toſt miſe

en déroute. Il y avoit par tout un

carnage horrible. L'Infanterie ſe

voyant abandonnée par la Cava

lerie,ſeforma en Bataillon quar

ré, & ſoûtint pendant quelque

temps lescharges des Suedois; mais

fut elle enfin enveloppée, faitepri

ſonniere , ou taillée en pieces : de

maniere qu'il ne s'en eſtpasſauvé

cinqcens. famais on n'a vû un tel

ſpectacle. Les Regimens entiers jet

terent les armes, ſe mirent à ge

noux , criant miſericorde, & de

mandant la vie.Iln'y eut point de

quartierpour les Mºſcovites, l'on

*.
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,

les paſſa tous au fil de l'épée. On
P/?# aux Saxons, & il y en eut

huit mille treize priſonniers, par

myleſquels ſe trouverent trois Ba

· taillons François & Suiſſes , qui

s'eſtoient diffendus opiniâtrement ;

deux Generaux, le Lieutenantge

neral Waſtromirsky , & le Major

general Lutzelbourg, quatre Co

lonels, le Comte de foyeuſe , Droſt,

Laek, Boſc, & centſoixante hauis

· Officiers, cg de bas Officiers à pro

portion. . Ilsſont tous traitez fort

honneſtement. fe comptay hier ſur

le Champ de bataille juſqu'àſept

mille de tuez. Le chemin eſt cou
- - -

-
\

vert de corps morts juſquà une

N iiij
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| lieuëloin. Il n'eſt reſté ſur la place

que trois cent# Sue

dois, parmy leſ uels on compte le

Colonel Lili# ci-devant Com

ma ndant à Poſnanie, le Lieute

- nant Colonel Cronhielm, & quel

ques Capitaines de Cavalerie &°

d'Infanterie. On cherche encore le

Major Ornſtedt. Les Colonels

Lieutenans Buckwald , Patkul,

c9 Creutz le Major ; Wrangel,

eg Snloſſey, & le CapitaineLod,

| ſont dangereuſement bleſſez. Le

premier a eu neuf coups de balles
c9 quatre d'épées.Aureſte le nom

· dre des Suedois bleſſez ſe monte à

cinq censſix.fay vû la Liſte chez

|

|
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le Commiſſaire general de Guerre.

En un mot, c'eſt une victoire com

plette , & tout-à-fait miraculeu- .

ſe, dont Dieu a derechefcouronné

les armes Suedoiſes. On ne ſçau

roit comprendre comment les Sa

xons qui eſtoient plus de la moitié

plusforts, ont pû eſtre ſi genera

lement deffaits, avec une ſi petite

perte de Suedois, enſpeu de temps;

car cette action, ſi remarquable ,

s'eſtpaſſée en moins de trois heures.

Elle commença à midy, c9 leplus

fort eſtoit fait à une heure. Tout

le Canon au nombre de trente-deux

pieces de# , quatre Mortiers,

onze mille quatre-vingt quatorxe
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Mouſquets, onze mille huit épées. .

tous les Drapeaux , cg pluſieurs

Etendarts , montant enſemble au

nombre de cent ſix, ſont demeurez

aux Vainqueurs. Le Bagage des
saxons eſtoit à deux lieuës de Fra

venſtadt , ce qui fit que pas un

| Suedois ne ſongeoit au pillage ;

mais tous au maſlacre.Les Saxons

avoient demandé ſix mille écus de

contribution à Travenſtadt , e9º

menacéLiſſa , c9 les autres Villes

du patrimoine du Roy Staniſlas ,

de les ſaccager & de les brûler,

& ils avoient declaré qu'au

cune rançon ne ſeroit capable de

les racheter. Laprudence& lava
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· leur du General Renſchild , pour

engager l'Ennemi à une action ſi

· conſiderable, & pour le vaincre,

eſt admirée de tout le monde.

Le Roy d'Eſpagnea donné

au Marquis del Palacio la char

ge de Protonotaire du Royau

me d'Aragon. Cette Charge

eſt tres-importante & elle don

ne à celuy qui en cſt revêtu

l'Inſpection ſur toutes les affai

res de ce Royaumc. Le Marquis

del Palacio eſt tres-capable de

la remplir, & a donné des mar

ques de ſon eſprit & de ſon
habileté dans la conduite des

affaires les plus épineuſes , en
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· ques ſubi le joug des Maho

pluſieurs occaſions. Il eſtd'une

tres grande Maiſon établis

àpreſent dans l'Arragon, mais

| ſortie originairement de l'An-s

dalouſie , où elle a tenu un

| rangtres-conſiderable lors que

cette Province avoit ſes Souve

rains particuliers. Un Ferdi

· nand del Palacio ſe diſtingua

· fort danslaguerre des Maures

qui ébranla autrefois la Mo- .

narchie d'Eſpagne jufques dans

ſes fondemens. Lors qu'il vit

que toute la Nation avoit preſ

metans , il ſe retira dans les

montagnes des Aſturies , où il
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garda toujours la fidelité à ſes

veritables Souverains. Il mou

rut dans ces ſentimens & les

inſpira a ſes ſucceſſeurs.

· Sa Majeſté Catholique a auſſi

donné la Secretairerie de Cata

logne à Dom Baltazar de Or

dovas qui a déja excrcé plu

ficurs autres emplois où il a

fait voir qu'il eſtoit capable

d'exercer les plus difficiles. La

Famille de laquelle Dom Bal

· tazar de Ordovas eſt ſorti a

s

· fourni à l'Eſpagne des perſon

nesd'un grand merite. George -

· de Ordovas un des Ayeux de -

- celuy qui donne licua cctarti
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cle , eſtoit dans une grande

conſideration ſous les regnes de

Ferdinand & d'Iſabelle. Il eut

ſur tout une grande part à la

| confiance de cette Princeſſe,qui

luy donna ſouvent des emplois

où il falloit marquer beaucoup
de ménagement & une grande

délicateſſe. Le Pere & l'Ayeul

de Dom Baltazar de Ordovas

ont eſté employez dans le miniſ

tere, Philipcs IV. & Charles II.

ont eu pour eux de grands

égards & les ont toujours re

gardez comme des perſonnes

d'ungenie ſuperieur.C'eſt leté

moignage qu'en porta le feu
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Roy d'Eſpagne dans une Let- .

tre qu'il écrivoit à ſon Ambaſ

ſadeurs à Rome, ilya quelques

années , & en y envoyant le

Pcre de Dom Baltazar de Or

dovas. -

Sa Majeſté Catholique agra

tifiée Don Joſeph de Salazar

Carrilod'un des deuxRegimens .

de la Province de Soria, en con

ſideration de ſes ſervices. Le

nom de Salazar eſt celebre en

Eſpagne,pluſicurs grandshom

l'ont porté. Don Georges de

Salazar fut dans une grande

conſideration ſous le Miniſ

tere du Cardinal Ximenés qui
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gouverna en qualité de Pre

mier Miniſtre ſous Ferdinand !

& Iſabelle; & qui apréslamort
de cette Princeſſe , gouverna

la Caſtille ſous les ordres de

l'Archiduc Philippe, fils de

l'Empereur Maximilien,& pe

| re de Charles-Quint. L'Ordre

de S. François a eu auſſi de

grands ſujets qui ont porté le

| nom de Salazar. Le Pere Jac

ques de Salazar, travailla avec

ſuccés dans le ſeiziéme Siecle
W / 1 • • - • "

à éclaircir la Somme de Saint

Thomas. Les nottes qu'il fit

· ſur ce Livre furent tres-eſti

mécs, & curent un grandcours

|
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dans les Ecoles de Theologie

d'Eſpagne.DonJoſeph de Sala- .

zar-Carrillo que le Roy d'Eſpa

gnevientde gratifier d'nu Re

giment,ſert depuis pluſiuersan

nées, &ils'eſt acquis beaucoup

de reputation dans toutes les

actions où il s'eſt ttouvé pour

le ſervice de ſon Maiſtre. Il a

· d'ailleurs une grande experien- .

ce dans la diſcipline Militaire.

L Empereur a donné le

Regiment de Gorkelſberg au

au Baron deWeſtel. Ce Baron

eſt d'une des plus anciennes

Maiſons d'Allemagne, elle cſt

ſortie de l'Autriche où elle eſ

Mars 17o6. C)

- . '
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S. Lcopold, Archiduc dAu

| triche. Le Baron de Weſtel a

mérité par ſes longs ſervices, la

grace que l Empereur vient de

luy accorder. Le feu Empe

reur l'avoit employé en plu

ſieurs occaſions, où il avoit fait

voir qu'il eſtoit auſſi habile

dans l'Art des Negotiations,

que dans la donnoiſſance de la

diſcipline Militaire. Il eut beau

coup de part à la concluſion

du fameux Traité de Carlo

· wits; il eſt vray que ce n'eſt pas

là le plus bel endroit de ſa vie :

mais cnfin, il falloit obéir aux
º » - - - "- ^ • • • •

| • » 4 -' | | -

toit déja connuë du temps de

|
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ordres de ſon Maiſtre qui eſtoit

preſſé de conclure ce Traité.

Ce Baron eſt fils d'un homme

qui a beaucoup fait parler de

luy du temps de Monſieur le

le Maréchal de Turenne.

L'Empereur a donné au Ge

neral Glockelſberg le Regi

ment du feu Prince de Darm

ſtat, tué au ſiege de Barcelonne.

Ce Generala paſſé par tous les
• emplois de la guerre; & il doit

ſon élevation à ſon ſeul merite

& à ſa ſeule valeur. Il a don

né diverſes preuves de ſon cou- .

rage dans les guerres de Hon

grie. Le feu Prince Charles de

-
| O ij
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Lorraine, ſous lequel il a ſer

vi longtemps, l'eſtimoit beau

coup; & illuy a donné en plu

ſieurs occaſions des marques

· d'une confiance particulicre.

Le General Glockelſberg eſt

d'une famille originaire duTi

rol, qui a produit un grand

nombre de perſonnes de

valeur & de mérite. On a vû

dans les Armées de Ferdinand

, III & de Lcopold I. derniers . '

Emperereurs de la Maiſon

d Autriche des Officiers d'une

grande reputation, qui por

COiCIlt Ce IlOn).

Monſieur le Marquis del

|
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| Vaſto Seigneur Napolitain qui

a pris qualitée d'Ambaſſadeur

de l'Archiduc auprés de l'Em

pereur, a fait en cette qualité

les complimens de condoleance .

à Sa Majeſté ſur la mort de

| lEmpereur, Ce Marquis qui

eſt un des principaux, autheur

de la derniere conſpitation de

· Naples, & dont le mauvais ſuc

· cés l'a obligé de quitter ce

Royaume, avoit cngagé le feu

Empereur d'envoyer des trou

pes en Italie, aprés l'avoir aſſu

ré pluſieurs fois que l'amour

des Napolitains pour la Maiſon

- d'Autriche, cftoit conſtante &
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ſincere, & que la conjuration

de Naples eſtoit arrivé à ſon

point de maturité , mais quel

ques paroles qui luy échaperent

dans la chaleur de la converſa

| tion, firent éclater ce mauvais

deſſein , & donnerent lieu à

Monſieur le Duc de Medina

Celi, alors Viceroy de Naples,

& à Monſieur le Duc de Po

poli d'en empeſcher l'effet. .

: Dans le partage que les Con

jurez avoient fait du Royaume

de Naples &de toutes les terres

qui en dépendent, le Marquis

del-Vaſtodevoit avoirle Mont- -

ferat ; mais la Providence en

\
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decida autrement, & conſerva

ce bcau Païs à ſonlegitime Maî

tre. Le Marquis del-Vaſto eſt

d'une bonnemaiſon de Naples;

on trouve une circonſtance qui

la regarde dansun des trois pre

, mier Eſ$ais de Literature. Il eſt

dit dans cet Eſſai que Renaud

de Pol, qui fut brûlé à Naples,

parce qu'il enſeignoit les er

reurs détcſtables de PaulVani

ni, qui fut auſſi brûlé à Tou

louſe, eſtoit parent de la Mai

ſon del-Vaſto.

Ce que vous allez lire eſtant

tombé entre mes mains, auſſi
,

"--- 4 --
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bien que la Medaille dont il eſt

| parlé dans le même écrit, j'ay |

crû la devoir faire graver, & |

qu'une Eſtampe de cette Me

daille accompagneroit bien cct

cCrIt.

.

----
--

-

| ExpLr.



. GALANT 169

| | E X P L I C AT I O N

| | D'UNE MEDAILLE

FRAPPEE EN LoRRAINE.

, àl'honneur de S.A. R.

· L E O P O L D I.

Au ſujet du chemin Royal dc

| Nancy à Toul, que ce Prin-

· · · ce a fait reparer, avec une

· magnificencc digne d'eſtre

conſacrée par des monu

| | mens éternels.

La Medaille repreſente Leopold

I. avec cette Legende autour :

Leopoldus Primus Lotharin

· gia & Barri Dux,Jeroſolymo

| Mars 17o6. P

|

4
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rum Rex, Pater Patriæ & Deli

cium.LeopoldI.Duc de Lorrai

| ne & de Bar, Roy deJeruſalem,

Je Pere & les delices de la Patrie.

Au revers on voit une Vallée

tres-pro,fonde, enferméeentre deux

hautes Montagnes, dontl'une déja

| abbatuë comble unepartie de l'abî

· me. Hercule tournécontre laMon

| tagne oppofite paroiſtdans l'attitu

de d'un homme preſt à décharger

· contr'elle ſa Maſſuè. Mercurear

mé de ſon Caducée, attend ſur le

· grand chemin qu'Hercule ait fini

ſes travaux pour continuer plus

aiſ# route. Autour du re

· vers on lit cette Inſcription latine.

'. - « - - , - - - t -

,

|
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· traite des Brigands.

Vitae conſulit atqueviae. Iltra

vaille pour la ſûreté de la vie &

la facilité des chemins. Dans

l'Exergue, MDCCv.
· Pour bien entendre l'eſprit de

- cette Medaille, ilfaut vous faire

obſerver que cette Vallée affreuſe

ue Son Alteſe Royale a fait com

bler, eſt ſituée dans ſes Etats au

· milieu d'une épaiſſe Foreſt, appel

lée vulgairement le Bois de Haye,

ſur le chemin Royal c9 Militaire

de l'Alſace en France. Cette Val

lée dominée par des Rochers, eſtoit

devenuë fameuſe par les meur

tres, par les vols , & par la re

Pij
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Hîc ſpelunca fuit, vaſto ſubmota receſ

ſu , - · · · -

Semihominis Caci , facies quam dira

• tegebat , -

Salis inacceſſam radiis : ſemperque re

centi , - - - --

· Ca de repebat humus. Virgil. oAEneid.

, l. 8.

De ſorte que ce Creux profond

produiſoit deux grands maux. Les

Paſſansyriſquoient ordinairement

leur vie , ou s'ils échapoient de ce

peril, ils ne pouvoient ſe garentir

des incommoditez que deux rapi

des montagnes ont coûtume de cau

ſer aux Voyageurs.

Son Alteſſe Royale , Pere de la

Patrie , dont il fait les delices ,

pour raſſurer le Voyageur trem

-

--

-- . • -• •

.* - - -
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blant, & faciliter le commerce à

ſes Sujets & aux Etrangers, a

· fait raſer ces deux hautes Monta

gnes , applanir, cet impraticable .

, chemin , & comme une autre

- Hercule, il a chaſſé de cet antre

affreux le Voleur Cacus , qui

5 joiiiſſoit depuis tant de ſiecles du

fruit de ſes brigandages.

Mercure que l'on découvre un
peu éloigné de la croupe de lamon

· tagne, paroît dans l'équipage que

Virgile décrit , lorſque ce Poète .

le repreſente dans l'exercice de .

Poſtillon des Dieux. -

Saint ferôme nous apprend que

AAercure eſtoit parmy les Gentils

| P iij
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conſideré non ſeulement comme le

Meſſager des Dieux ; mais encore

comme le Dieu des Voyageurs ,

e9 que pour cela ils dreſſoient ſur

· les chemins des Statiies de cette

fauſſe Divinité.Les pierres qu'ils

rencontroient dans leur route , ils

les portoient aux pieds de cette

Idole pour luy rendre honneur.

C'eſt en# cettel#ée que

l'on a placé Mercure dans la Me

daille , ſoit eomme le Dieu qui

favoriſe les Voyageurs , eº qui
.applauditparſa preſence à l'entrc

priſe d'Hercule , ſoit comme un

Voyageur luy - meſme , qui va

porter les nouvelles de la Cour de

S. A. R. de Lorraine à la Cour
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-

- . .

· GALANT 175

du Roy tres Chrêtien. > ,

· Le Pere Hugo a donné le deſ

ſein & l'inſcription de cette Me

daille , que Mr de Saint Urbain

Graveur de S. A. R. a éxécutez

avec cette délicateſſe & cette pro

preté qui brille dans ſes autres ou

vrages. L'Hiſtoire Métallique
des Papes depuis jean 2 2 , uſ

# Ccleſtin V. dont il#

es Cabineti des Antiquaires ,

· fait ſouhaiter avec impacience

la ſuite d'un ouvrage ſi curieux,
-

#

-

Sçavans ont lieu de compter ſur

cette eſperance , puiſque Mr de

' S. Urbain a l'avantage de tra

P iiij
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vailler ſous le regne d'un Prince,

qui aime égalementles belles Let

tres c9 les beaux Arts. .

· Le S Giffart, Libraire à l'I-.

| mage Sainte Thereſe, ruë Saint

Jacques , vendun Livre inquar-,

to, imprimé à Anvers, qui a

pour titre : Conjuratio inita &

· extincta Neapoli, anno 17o1.,

Ce Livre eſt une Traduction,

Etançoiſe d'un livre, imprimée

depuis peu, dont je vousay par

lé dans unc de mes dernieres

· Lettres. Celuy dont je vous en

tretiens aujourd'huy , eſt en

tres-bcau latin, & on y trouve

un détail curieux & intereſſant
- -

- !
-

· -
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de la conjuration qui a fait

meriter à M'le Duc de Popoli,

le nom de fidele Sujet. C'eſt en

partie aux ſoins de ce Duc&à

ſa bonne conduite, que l'on

doit le ſuccés de cette grande

Journée. Cet§com

poſé ſur des Memoires fournis

par unSeigneur Eſpagnol,& on

trouve à la fin une† de ccux

· qui ont travaillé avec le plus

de chaleur pour conſerver la

Ville de Napls ſous l'obéïſſance

duRoid'Eſpagne.Le ſtilede cet

te relation eſt tres pur & il ap

proche fort du ſtilede ceuxqui

ſe piquerent dans le 16 ſiecle

de la qualité de Ciceroniens.
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| M' l'Abbé de Mailly, dii,

Dioceſe de Reims , ſoûtint ſai

Theſe deTentative en Sorbon

ne , à la fin du mois dernier.

Elle eſtoit dediée à M l'Arche

vêque de Reims, dont le Por

trait eſtoit à la teſte. M Roul

land, qui demeure au College

de Reims , preſida. L'Aſſem

blée eſtoit compoſée de tous

les Prelats qui ſe trouverent

· alors à Paris , & d'un grand

nombre de perſonnes de diſ

tinction. LeSoûtenant, qui ré

pondit parfaitement bien, fut

admiré de toute l'Aſſemblée.

M l'Abbé Moulins diſputa

- • • •- • -- •

-

#
-

†
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*.

aprés le Preſident. Il propoſa
· un Argument ſurla§ bca

tifique, qui fut trouvé tres

| ſubtil. Il ſoûtint ſa difficulté

| par un paſſage de S.JeanChri

, ſoſtome; M'l'Abbé de Michel

Prieur de la Licence, fut auſſi

| écouté avec le plaiſir que tout

le monde prend à l'entendre

parler. Il eſt difficile en effet de

| parler avec plus de force &

avec plus de dignité. Toute

- l'Aſſemblée ſortit tres - ſatis

faite du Soûtenant & de ceux

qui diſputerent M'Roulland,

, ſur tout, fut fort applaudi. Il

parla avec la force & la ſolidi

|



*.

18o MERCURE .

té qui accompagnent tout ce

qu'il dit. Il paſſe pour un des

plus habiles Docteurs de la Fa

culté de Paris. . , º

| Quoy que dans le titre de

l'ouvrage que vous allez lire,

on ait mis le nom d'Evêque de

Cartagenc, le Prelat à qui cet

ouvrage doit le jour, eſt auſſi

Evêque de Murcie; c'eſt le mê

me qui, pour agir contre les

Rebelles du Royaume de Va

lence, s'eſt mis à la teſte d'un

Corps compoſé de Milice, de

quelquesGentilshommes,& de

quelques troupes reglées. Leſ

prit, l'éloquence, &l'érudition

!

:

i

.

t
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brillent dans cet ouvrage , &

les citations hiſtoriques, y ſont

placées ſi à propos & convien

nent ſi bien au ſujet , que la

lecture en fait beaucoup de

plaiſir. Enfin ce Prelat ne pa

roiſt pas moins habile Juriſ

conſulte, & grandhommed'E

tat, que zelé & fidele Sujet, &

l'on ne peut lire cet ouvrage,

ſans eſtre touché , & penetré

de la force de ſes raiſonne

mens. Ce que je vous envoye

a cſté tiré de l'Imprimé Eſpa

gnol ; & comme cette Tra

duction n'eſt pas de moy, mais

d'un Gentilhomme François,

-

-
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qui entend parfaitement cette

langue, & qui la parle comme

· les Eſpagnols mêmes ; je vous

l'envoye de la même maniere

qu'elle a eſté faite. .

| E x T R A I T

D'une Lettre Paſtorale de M .

l'Evêque de Cartagne 5 allX

Fideles de ſon Dioceſc.

Il leur fait remarquer d'abord ,

uelle eſt l'attention du demon à ſur

· prendre les fîdeles. Il leur déclare ;

qu'il eſt averti que certain faux Di

refteurs s'aviſent de ſemer dans les

converſations , & jaſques dans le

tribunal de la Penitence ; les prin
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tipes pernitieax d'erreur &#
· tion , pour écarter les meilleurs ſa

jets de Philippe V. leur veritable

· & legitime Roy, de l'obéiſſance qu'ils

luy doivent ; & pour les porter à ſe

ſoémettre à l'Arehiduc. Il decide

·que ce ſont deux propoſitions des plus

hardies, des plus erronées, des plus

ſeditieuſes, & des plus ſacrileges,

qu'ait pà inventer, ny la malice des

Hommes, ny la rage des enfers. Il le

prouve , en habile Theologien, &

en bon politique.

Ce Prélat dit enſuite, qu'il ne

croit pas que des erreurs anſ groſ

feres, & auſſº permiceuſes puiſent

· s'aſſurer une foy dans le public; mais

de crainte, qae quelques particuliers

plus faibles ne s'en laiſſent ſurpren

dre, il leurfait voir quels malheurs

en ſouffriroit le ſpirituel , & quels
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, M.

radages en reviendroit au tempere!

& en Paſteur zélé & attentif, il

, met à couvert le Troupeau ſar le

quel il veille ; & il donne à ſes fi

deles des lumieres & des précautions,

contre les tenebres dont vn cherche à

les enveloper, & contre les pieges

qu'on s'étudie à leur tendre. -

Vous ſçavez , dit - il , mes

enfans , que ce qu'on tâche de

vous inſinuer eſt non ſeulement

faux & pernicieux : mais encore

ſeditieux , & ſacrilege ; & que

c'eſt un crime des plus abomi

nables quiſe puiſſe commettre

aux yeux]deDieu & des hommes.

Vous ne ſçauriez manquer à la fi

· delité que vous devez à ce digne

, Roy , ſans manquer à la foy que

vous devez à Dieu , ny vous

ſouſtraire à ſon obéïſſance ſans

'
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vous dérober à vôtre Religion. .

Il n'y va que de la perte de vô.'

tre ame, & de celle de vos biens.

Ces pernicieuſes Maximes atta-'

quent à la fois vôtre vie & vô

tre honneur , vôtre conſerva

tion, & la tranquillité univer

ſelle du Royaume. Vous eſtes

ſoûmis par les loix & par vos

ſermens à un Roy legitime ; Et

vous eſtes obligez ſur peine de

ché mortel de luy eſtre fide

es & obéïſſans, & de repouf

ſer de toutes les manieres poſſi

bles tous ceux qui attaquent ſes

droits Une conduite contraire

vous attirera l'indignation , &

les châtimens du Ciel. C'eſt ce

que je vais vous faire voir bien
clairement. | r • :

Nous ſommes tenus d'obéïr à

Mars 17o6. Q_
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«

nôtre Roy, de l'aimer & de luy

eſtre fideles, par la foy que nous

devons à Dieu , par le ferment

que nous avons fait à ſon cou

ronnement, ainſi continuèce grand

Prelats , vous direz que vous

pouvez vous diſpenſer de vôtre

fidelité & de vôtre obéiſſance,

c'eſt vous permettre d'eſtre im- .

punement parjure, rebelles &

ſacrileges. Sans rapporter icy

continuè t'il tant d'exemples que.

nous fournit l'Ecriture ſain

te, des châtimens terribles dont ,

Dieu punit les parjures , &

ceux qui violent leurs ſermens,

de fidelité, il ſuffit de vous citer .

un point d'hiftore qui dans un

Empereur des Turcs ſert d'inſ-,

truction à tous les Chrétiens, ,

Uladiſlas Roy de Hongrie s'eſ.

•.
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toit obligé par ſerment & à foy

de Chrétien de ne point faire

la guerre au Sultan Amurat.

Il violat ce ſerment & cette foy

& au premier avis qu'en eût cet

Empereur Turc il leva les yeux

au Ciel & il s'adreſſa à Jeſus

Chriſt , voicy les termes dºnt

il ſe ſervit Sont-ce la Seigneur

les conventions que les č#ré

tiens ont fait avec moy ? Eſt

ce la l'execution du ſerment

qu'ils m'ont fait , par ton ſaint

Nom, de me garder la foy qu'ils

m'ont jurée ? Tu vois Seigneur,

qu'au mépris de ton Nom ſacré,

ils me la refuſent , la violent,

-& par là ils renient leur Dieu

en perfides. C'eſt donc à toy

Seigneur, ſi tu es Dieu comme

ils le diſent , de venger ton in

- -
-

Q ij
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jure & la mienne ; & de nous.

faire voir à nous qui ne te con- .

noiſſons pas encore , de quels

châtimens tu punis ceux qui

violent la foy de leurs ſermens. .

Dieu permit, à la priere de ce

Barbare , & à ſa juſte plainte,

que ce malheureux Roy de Hon

grie en punition de ce qu'il ne

gardoit pas la foy qu'il avoit ju

rée à un Prince Mahometan,

erit dans cette même guerre

qn'il luy faiſoit. Son Armée prit

la fuite , Amurat fut victorieux

& Uladiſlas perdit , & la Vic

toire , & la vie. · · · ·

Nous voyons dans cet exem

le fameux, ajoûte ce digne Pre

lat, quelle idée eüt un Infidele

d'un ſerment violé par un Chré

| tien , & en même temps , quel
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.

le vengeance exerce le Ciel ſur

celuy qui le viole ; Et ſi Dieu !

punit ſi rigoureuſement un Prin- '

ce Chrétien , pour un ſerment

violé pour la deffence de la Re

ligion , quelles punitions ne

, doivent pas craindre du Ciel ,

des ſujets qui pretendent le vio

ler contre un Roy Catholique "

en faveur des ennemis de la foy,

tels que le ſont ceux qui nous

fout actuellement la guerre :

quand nous jurons nous prenons

Dieu à temoin & pour caution

de ce que nous promet tons , il

concluë de la & il le prouve 5,

par les ſacrés Canons, & la plus

ſainte Theologie, que quand ce

ſeroit à un Tyran qu'on n'au

roit fait ſerment de fidelité, on :

feroit obligé d'y repondre avcc :

la même exactitude.
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: Ne regardez pas comme u

raiſon plauſible , la Chimere
-

qu'on vous propoſe ; ſur le pre

tendu Droit de l'Archiduc à la

Couronne , par preference à

Philippe V. par la reconciation

, de l'Infante Marie Thereſe

, d'Auftriche. C'eſt une renon

ciation que cette Princeſſe n'a

pas pû faire au préjudice de ſes

enfans, dans une matiere auſſi

grave & d'une auſſi grande con

ſequence, que l'eſt le Royaume

d'Epagne , cette renonciation

eſt nulle & de nuHie valeur, dés

que cette Princeſſe n'a pû la

faire. Dailleurs quand il ſeroit

probable ou douteux qu'elle eut

pû y renoncer, pouvons-nous

nier que nôtre Rov Philippe V.

ne ſoit petit fils d'une fille de
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nier Roy Charles II. Pouvons

nous nier auſſi que par les Loix

du Royaume, & par la ſucceſ

ſion naturelle, & reguliere Phi

lippe V. ne doive plûtôt ſucce

der à la couronne par les droits

du Sang que l'Archiduc Char

les, qui ny peut pretendre que

† une parenté des plus recu

ées. La nature & les loix don

nent le Scepre à Philippe V,

l'Archiduc a-t'il un Droit plus

certain pour y pretendre. .

· Mais ſuppoſons que cette re

nonciation fut juſte, certaine &,

indubitable, elle ne tiendroit »

ourtant ſa validité , que de ce

que Philippe IV. comme Mo

narque abſolu,& ſouverain Le

- giſlateur,croyant qu'elle conve»

-
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noit à l'utilité publique de ſon

Royaume,voulut qu'elle fut re- -

çûë & enregiſtrée dans tous les . |

Tribunaux , & approuvée des

· Etats Generaux,& Particuliers, : |

qui compoſent cette grandeMo

narchie , comme une Loi qui

ſerviroit de regle. Philippe IV.

eut le pouvoir & l'autorité de

faire cette Loy , ou ne l'eut pas

& on doit l'entendre de même -

du Royeume entier qui l'accep

ta. Si ce Monarque n'en eut pas

le pouvoir, l'acceptation en eſt

nulle. S'il l'eut, qui eſt tout ce

qui peut favoriſer le plus l'Ar

chiduc, qui ſont les gens ſenſez

· qui refuſeront à Charles II. le

pouvoir & l'autorité qu'ils ac

corderont à Philippe IV. lors .

que celui-cy ne s'en eſt ſervi ,

que
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que pour renverſer les Loix de

， la nature & celles de tout le

Royaume , & que l'autre n'a

fait que les rétablir, & leur ren

dre leur force , & leur execu

tion. On ne peut diſconvenir

qu'il ne faille moins de pouvoir

. , pour reduire les uſages à leurs

principes, & à leur origine na

turelle, que pour les en déta

cher , : par des diſpoſitions for

cées & contraires à leur état

naturel. Ainſi Philippe I V.

pour la plus grande utilité de

ſon Royaume , fait une Loy.

Charles II, pour le plus grand

bien de ſes Etats , en fait une

contraire,l'une& l'autre ont eſté

· reçûs, & la derniere avec plus

d'éclat, & de ſolemnité, & avec

des ſermens & des publications

AAars 17o6. R.
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d'une plus grande force à la

quelle de ces deux Loix les ſu

jets liez de nouveau par leurs

ſerments , ſont-ils plus obligez

de deferer l'une de ces Loix

exclud du Trone le ſang de ños

Rois, l'autre l'y rapelle, ſelon

nos Loix les plus établies, qui

n'otent le Droit de ſucceſſion

ny aux filles de nos Rois , ny

à ceux qui vienent d'elles ; par

où eſt venuë à cette Monarchie

la Maiſon d'Auſtriche. L'à t'el

le acquis à meilleur titre, &

ſes Droits pouvoient-ils eſtre

comparés à ceux d'un petit fils

de noſtre Infante Marie The

reſe fille & ſœur de nos deux

derniers Rois.

Mais quel fut la fin principa

le de Philippe IV. dans l'at
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tention qu'il eût à exiger cette

renonciation & à luy donner

toute ſa force par une nouvel

le Loy. Ce fut d'empêcher que

le Royaume d'Eſpagne ne fut

incorporé à celuy de France.

Cette fin ſubſiſte toûjours & le

Roy Charles II ne l'a point per

duë de vûë. C'eſt ainſi qu'il en a

diſpoſé par ſon Teſtament. Il

n'apelle pas à la ſucceſſion de

ſa Couronne le Dauphin , ny le

Duc de Bourgogne , mais Phi

lippe V. ſecond fils du Dau

· phin. Il n'ote qu'une excluſion

·injuſte & contraire à nos Loix

de tous les deſcendants de la

Princeſſe ſa ſœur ; mais il n'ô

te pas l'incompatibilité de l'u

, nion des deux Royaumes. Il n'y

altere rien & le Royaume ne s'y

R ij
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ſeroit pas ſoûmis.Quand& com

ment Charles II. a-t'il fait cet

te Loy , qui paroiſt contraire à

celle du Roy ſon Pere 5 aprés

J'avoir long - temps examiné

a prés avoir conſulté au dedans,

&^ au dehors de la Monarchie,

& les meilleurs Theologiens &

les meilleurs Juriſtes , aprés a

voir conſulté meſme le ſaint

Siege A poſtolique ; & en quel

temps ſes ſujets , ou pour mieux

, dire quelques ſeditieux, diſpu

· tent - ils ſon droit legitime à

| Philippe V, aprés l'avoir de

mandé, aprés l'avoir reçû avec

des acclamations generales, a

pfés l'avoir couronné dans tou

tes les formes , & par des ce

remonies publiques , & du plus

grand éclat, & aprés luy avoir
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reſté ſans aucune reſtriction

un ſerment de fidelité general

& ſans aucune oppoſition con

I3 UlC.

D'ailleurs n'eſt-il pas en plei

ne poſſeſſion de ſes Etats & le

droit n'eſt-il pas toûjours ſup

poſé en ces matieres , eſtre du

coſté du Poſſeſſeur ? Le doute

ſubſiſte-il icy ? L'Egliſe ne con

ſerve t'elle pas à Philippe V.

tous les Droits de ſa couronne ?

Rome ne reçoit elle pas, com

me par le paſſé, toutes les pre

ſentations aux Evêchés & aux

autres Benefices ? Nos A mbaſ

ſadeurs ny ſont ils pas traité1

ſans aucune innovation ? Et le

ſaint Siege n'a t'il pas accordé

de nouveau à notre R oy Phi

lippe V. un Bref particulier

R. Iij
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afin qu'on puiſſe proceder con

tre les Eccleſiaſtiques & les Re

1igieux de quelques Ordres &

quelque Dignité qu'ils ſoient ,

juſqu'à les degrader & leur im

poſer des peines capitales ſans

encourir aucune irregularité.

C'eſt ce que le ſaint Pere n'eut

jamais accordé s'il ne reconnoiſ

ſoit que Philippe V. eſt le legi

time Roy d'Eſpagne, que tous .

ſes ſujets luy doivent obéïſſance

& fidelité, & que ceux qui luy

ſont rebelles ſont autant de cri

minels de leze Majeſté, dignes

des ſupplices.

Ce grand Prélat prouve enſuite,

en habile Theologien , que quand

bien meſme ilpourroity avoir quelque

choſe de douteux dans le ſerment de

fîdelité qu'a fait à Philippe V.
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toute la Monarchie, les particulters,

pendant que le Pape le reconno'ſº,

ne peuvent violer ce ſerment, ſans

peché mortel & ſans comettre des

crimes énormes.

Al paſſe de là aux exemples ſi

memorables & ſ frequents dans

l'Ecriture & dans l'Hiſtoire de

ceux qui ont éprouvé les derniers

malheurs , pour avoir èté infîdeles

à leur Rois.

Il s'attache enſuitte a faire

voir clairement que ſî toute la na

tion Eſpagnole s'eſt rendue recom

mandable dans tous les temps par

une fidelité inviolable , le Royau

me de Murcie a ſoutenu ce carac

tere avec plus d'éclat encore que le

reſte de la nation. Il ajoüte a tous

ces motifs de fîdelité le merite per

- ſonnel de Philipe V. & il s'en ex

plique en ces termes.
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C'eſt un Roy que Dieu nous

a donné , pour qui il nous inſ

iré de la veneration, des qu'il

† accordé , & pour qui nos

cœurs ſe ſont rouvez penetrez

d'amour dés que nous avons

pû le connoiſtre. Un Roy qui

ne nous eſt pas étranger , mais

petit-fils de noſtre Philipe qua

tre. Un Roy aimable , un Roy

benin , un Roy ſi tendre & ſi

juſte pour tous ſes ſujets ; un

Roy qui nous a donné les plus

, fortes preuves du plus veritable

a nour, mépriſant ſon repos pour

nôtre noitre tranquillité, aban

donnant les delices de ſa Cour

pour courir à noſtre deffenſe,qui

compte pour rien , quand il faut

qu'il agiſſe pour nous, nyles in

clemences du tcmps, ny les fati
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gues des campagnes, ny les dan

† de la guerre. Toûjours à

a teſte de ſes troupes pour nôtre

conſervation , & qui va de nou

, - veau combatre pour nous ren

dre heureux. Un Roy qui nous

a eſté annoncé par des Oracles

que l'Egliſe a écoutez ; un Roy

viſiblement protegé de la main

de Dieu , qui le declare un va

ſe de ſon Election par les riſ

ques & les trahiſons dont il le

delivre Un Roy Catholique,

un Roy qui nous donne par ſa

conduite des eſperances des

mieux fondées de voir dans ſa

vie & dans ſes Actions & dans

un portrait vif & reſſemblant

de Saint Fernand , & de Saint

Louis , qu'il compte parmi ſes

glorieux anccſtres. Un Roy ne
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en qui on ne ſçauroit trouver ny

vice ny deffaut dans les pre

mieres années d'un pouvoir ab

ſolu & d'une vigoureuſe jeueſ

ſe , un Roy qui frequente les

Sacremens , comme nous le ſça

vons tous , deux & trois fois la

ſemaine ; un Roy qui ſe couche

rarernenr, ſans ſe reconcilier ,

un Roy enfin , qui dans la

plus belle fleur de ſon âge re

çoit avec tant de fermeté & de

reſignation les coups les plus

rudes dont le Seigneur éprouve

ſes élus. Si à l'age de 22. ans

un Roy nous montre tant de

vertus & tant de qualités diſtin

guées , que pretendent vous

perſuader contre luy , ces per

fides , ces ingrats , ces ſemeurs

de fauſſes & de pernitieuſes

|
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maximes. Ne les regardez donc

ces denaturez qu'avec plus d'in

dignation que de pitié. Nous

ne meritons pas le Roy que

Dieu nous a donné, & il ne me

rite ny nos infidelitez ny nôtre

indifference. Il nous regarde

comme ſes enfans & il nous

aime comme ſi nous l'eſtions.

Il pardonne avec benignité &

le tort qu'on luy a fait & les

s inſultes qu'on continue de luy

| faire , quelque avis qu'il en

reçoive, Il ſe contente de lever

les yeux au ciel & de s'adreſſer

à Dieu. Seigneur, dit il, vous

eſtes le Roy des Rois le Roy

aume vous appartient , la Cou

ronne eſt à vous c'eſt vous qui

m'avez mené icy , & ſi c'eſt

voſtre volonté que j'y regnc.

•
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4

Veillez ſur moy & ſur mes ſu

CtS. 2

J Aprés quoy ce grand Prelat s'é

tend avec force ſur l'obligation de

faire paroiſtre le zele de la vraye

Religion contre ceux qui vienent la

combattre Ne ſçavez-vous pas ,

leur dit-i',mes enfans, que ce qui

nous fait la guerre c'eſt l'infi

delité & l'hereſie. Croyez-vous

que ce ſoit l'Empire qui entre

tient ces grandes & nombreu

ſes flotes dans nos Mers ? Sont

ce les Imperiaux qui nous inſul -

tent ſur nos coſtes ? On voit que

non. C'eſt l'Anglois & quel eſt

ſon but ? Eſt-ce de donner du

ſecours à l'Archiduc Charles ?

C'eſt ce qu'il ; luy dira mais c'eſt

ce que ne prouve pas la guerre

qu'il nous, fait , avec des de
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penſes immenſes ; nous avons

· cſté en alliance en d'autres

temps avec les Anglois, qu'ont

ils fait alors pour nous, ſe ſont
ils mis en pareille de penſe. C'eſt

donc un intereſt particulier &

qui leur eſt propre qui les de

termine à la cruelle guerre

qu'ils nous font. En voulez

vous ſçavoir le vray motif C'eſt

celuy de l'hereſie. Il n'en eſt

point d'autre. Ils veulent la

conſerver & l'étendre, & ils ne

veulent pas rentrer dans le ſein

de l'Eglife, dont ils ſe ſont arra

chez. Ils craignent & ils voyent

que ſi une fois Philippe V. eſt

tranquile ſur ſon Trône , l'Eſ

pagne unie avec la France, les

doit forcer à remettre ſur le leur

le Roy Jacques , dont le pere
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n'a eſté détrôné par leur infide

lité, que par la ſeule raiſon qu'il

eſtoit Catholique. Voilà leur

fin, ils ne peuvent en avoir d'au

trc. -

| .. Il conclud de là, que ceux qui

parlent en faveur de l'Archiduc con

tre Philippe V. ne font pas moins

que de ſe déclarer pour l'Hereſie con

tre la veritable Religion. Il leur

jffit une narrttion touchante, & un

tableau affreux des indignitex &

des ſacrileges que ces infideles ont

commis au Port Sainte Marie &°

à Gibraltar, & qu'ils continuènt

de commettre à Barcelone, & dans

| tous les lieux ae Catalogne oà ils

tronvent des Egliſes, des Autels, des

Vaſes ſacrés & des Images vene

rables 3 ce qui luy donne lieu de con

clure qaeſe déclarer pourſes hereti

/
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ques & les favoriſer, c'eſt encourir

l'excommunication portée par la

JBulle in cœna Domini ; & il

prouve conſtamment que dans cette

guerre, il s'agit moins des intereſts

de la Couronne, que de ceux de la

Religion. - ° .

Il leur fait voir enſuite qu'ils ne

peuvent devenir infideles & traitres

à leur Roy Philippe V. ſans peſ

cher griévement &, ſur quatre points

eſſentiels. Premierement contre la

Religion pur le violement du ſerment.

JEn ſecond lieu contre la juſtice, en

| renverſant le drºit naturel, divin &

poſitif qui exige des ſujets la fºe

lité & l'obéiſſance à leur Roy. Fn

troiſiéme lieu contre l'Egliſe , en

favoriſant ſes ennemis & ceux

qui s'attachent à la déchirºr &

& à la détruire : & en dernier



2cs MERcURE
lieu contre la eharité , par les

prejudices & les malheurs qui en re

viendroicnt au pays & au prochain,

Et il conclud que les indignes Eccle

ſiaſtiques qui ont la hardieſſe & la ,

temerité d'avancer des maximes op

poſées, & ceux qui ont la foibleſſe

& la malice de leur preffer atten

tion, meritent d'eſtre citez au Saint

Tribunal de l'Inquiſition , & d'y

eſtre jugex.ſacrileges & puniſſables.

Il paſſe de là au crime de lexe

Majeſté. Il en fait voir let ſuites

terribles & les conſequences affreu

ſes. Il leur déclare à quoy ils ex

poſent leurs vies, leurs biens & leur

honneur. Il prouve par les Loix &

par les furiſconſultes quelles ſont

les ſuites inevitablés de la ſedition

& de l'infidelité, Il fait une pein

ture naive & touchante de la feli

|
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tité dont on jouiroit en Eſpagne ſous

un ſi digne Roy, ſans les troubles

que la ſedition y oppoſe. Il prouve

cſa rement que l'Archiduc avec toa

tes les Flotes & toutes les forces de

ſes Alliez , n'obtiendroit pas un

pouce de terre en Eſpagne, & qu'il

n'y aaroit jamais mis le pied s'il

u'y avoit point d'infideles & de trai

tres à leur Roy. Il conclud de là

qu'évidemment l'infidelité des ſu

jets eſt la plus grande reſſource de

l'Archiduc, que c'eſt là le principe

de ſa perſéverance & de ſon obſti

nation à conquerir le Royaume, &°

qu'il s'en éloigneroit bientoſt s'il ne

comptoit pas d'y trouver des traitres.

Il finit toutes ces indufttons par cette

reflexion judicieuſe & ſage que les

ſu ets de Philippe, V. ſon Maiſtre,

de finir la guerre par leur fidelité »

4Aars 17o6. S

A
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| & déloigner l'Archiduc par leurper

ſeverance. -

· Il leur ai voir ſur la fin de ſx

lettre tous les malhears que s'eſt at

tirée la Catalogne par ſon infide

lité, & il lenr prouve clairement

qu'ils partageront leur oppreſſion s'ils

les ſuivent dans leur revolte. Ilmet

dans un grand jour l'état pitoyable

où ſont déja reduits les Catalans. Il

· fait voirque le meurtre, le carnage,

le larcin, le ſacrilege & l'impunité

regnent dans leur pays .

Zl demande aux fideles de ſon Di - -

ceſe & à ceux qui ſont aſſex foibles

pour écouter des diſcours ſeditieux,

quel prix de leurinfîdelité, leurpro

metent ceux qui cherchent à les cor

rompre.Ne voyez vous pas,leur dit

ce digne Prelat , qu'aprés avoir

éprouvé tous ces malheurs vous
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partagerez la honte & le repen

tir de ceux dont vous imiterez

la revolte ? Philippe V. regnera

· & vous vous trouverez trompez,

ruinez & deshonorez ? Philippe

V. eſt noſtre Roy, Dieu nous l'a

donné pour l'eſtre, c'eſt ſon in

tereſt de le maintenir, de le con- .

· ferver, & de perdre ceux qui

s'y oppoſent 3 ne regardez donc

que voſte perte dans les conſeils

· pernitieux qu'on s'aviſe de vous

donner? Dequoy vous embarraſ

ſez-vous,continuë-t-il que l'Ar

chiduc ſoit maiſtre de Gibraltar

& de Barcelone, le croyez- vous

-maiſtre de toute l'Eſpagne pour

' cela ? Un Royaume comme ce

luy-cv n'eſt pas une conqueſte

, ſi aiſée à faire : Quand l'Angle

terre ſe depeupleroit pour vc
S lJ.
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nir occuper à main armée tous

ces Eſta s, elle ne ſçauroit avoir

aſſez de troupes pour les gagner

ny pour les défendre ; & des

ennemis de la Religion ne ſe

maintiendroient pas long-tcmps

· dans un païs auſſi Catholique.

, On vous promet , continuèt-il

enſuite, que l'Archiduc regnera

- & qu'il vous donnera tout ce

qu'on peut vous promettre. Ne

· voyez-vous pas qu'on vous jouë

comme des enfans ? Et qu eſt ce

que vous donnera l'Archiduc ?

· Soyez ſurs qu'il ne vous donne

ra rie n. Premierement, parce

que les uſurpateurs ſe ſervent

des traîtres & ne les recom

penſent pas , & dés qu'ils par

viepent au Trône, ceux à qui ils

ſe fient le moins , ſont preciſé

|
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ment ceux qui les ont aidez à

détroner celuy qui y regnoit En

ſecond lieu, ceux qui vous font

ces promeſſes , ne ſçauroient

vous faire voir dans l'Archi

duc aucun pouvoir de les ac

complir. Enfin quand l'Archi

duc meſme vous le promettroit,

eſt-il en eſtat de vous tenir pa

rolle, & quels fonds a t il pour

vous dédomager. - .

Il expoſe icy les engagemens im

menſes où ce Prince eſt avec ſes Al

liex , par les avances prodigieuſes

qu'ils font pour luy, & dons ils vou

droient eſtre recompenſex s'il parve

moit à la Couronne. -

Tout ce que vous apporteroit

l'Archiduc, leur dit-il, ce ſeroit

une neceſſité Inévitable d'entre

tenir une guerre & bien plus ter
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rible & bien plus longue que

celle-cy. La France n'abandon

neroit pas Philippes V. & par les

forces qu'elle a & par le voiſi

nage dont elle eſt, nos maux &

nos pertes ſeroient plus infail

libles. Voilà qu'elleexemptions .

de tributs vous apporteroit l'Ar

chiduc. S'il vous en délivroit,

comment fourniroit-il aux frais

d'une ſi terrible guerre , & d'où

tireroit-il les treſors que con

ſument les Flotes & les dépen

ſes prodigieuſes où il ſe trouve

roit engagé ? .

• Il leur donne enſuire les avis les

plus ſages & les plus ſaſutaires con

tre le danger des impreſſions qu'on

tàche defaire daus leur eſprit. Il

4eur cite pour modele. Toute la

Nobleſſe de ce Royaume qui ſguale
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ſa fidelité en prenant les armes pour

ſon vray Roy, & en prodiguant ſes

revenus & ſet biens pour un ſi di

ne maiſtre. Il les exhorte à redou

bler leur ferveur & leur pictè pour

implorer le ſecours du Ciel dans ce

temps de malheur & de deſordre.Il

leur repreſente les intereſts de la Foy

& des Egliſes, des Temples & des

Images, des Sacremens & desAu

tels, dont le mépris & la ruine ſe

roient une ſuite inevitable de leur

infidelité.

· Il finit par une priere qu'il adreſſe

au ciel pleine d'une onction des

plus ſpirituelles, & d'un zele des

plus apoſtoliques. -

Les Jeſuites aſſemblez à

Rome, pour l'élection d'un

General , ont élû le Pere
-
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Tamburini, Modenois , qui

a eſté Vicaire general ſous le

dernier Chef de cet Ordre ,

& qui a paſſé par les emplois les

plus diſtinguez de la Compa

gnie. Il eſt neveu du fameux

Tamburini, qui a beaucoup

écrit, & qui paſſe pour un des

plus fameux Autheurs de cette

Societé. Quelques jours avant

l'élection, le Pape fit repreſen

ter aux Percs qui eſtoient aſ

ſemblez , le merite du Pere

Tamburini, afin qu'ils y euſ

ſent égard, ce qui contribua

peut eſtre beaucoup à cette

élection , puiſquc le merite de

CC.

|

，
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ce Pere fut longtemps balancé

-- dans l'Aſſemblée., avec celuy

| du Pere d'Aubanton, François,

| & cy -devant Confeſſeur du

| Roy d'Eſpagne : de maniere

que le Pere Tamburini ne l'em

· porta qued'un tres-petit nom

· bre de voix. Les Aſſiftans fu- .

· rent faits enſuite. Le Pere d'Au

· banton fut élû Aſſiſtant de

· France. Le Pere Imperiali, d'I

ctalie. Le Pere Montcſdoca,

· Provincial d'Andalouſie, d'Eſ

pagne. Le Pere Michel Vaill,

, Recteur du College de Munik,

- d'Allemagne. Et le Pere Mi

- chel Diaz, de Portugal. Tous

- Mars 17o6. s T

s
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·ces Aſſiſtans ſont diſtinguez

par un merite ſingulier, & par

les ouvrages qu'ils ont donnez

au public. - -

| , Le Gouvernement de Char

· leroy a eſté donné à M de Pe

ralta. Cet Officier ſert depuis

pluſieurs années en Flandres,

où il commandoit une des

Compagnies deſtinées à la gar

de du Gouverneur des§

Il eſtd'une naiſſance diſtinguée

& il eſt allié à pluſieurs Mai

ſons qualifiées d'Eſpagne. Le

pere de cet Oiicier , ainſi que

ſon ayeul, ont ſignalé leur fide

lité pour les Rois d'Eſpagne,

-

•
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leurs Souverains , dans les- -

-- temps les plus orageux & les

plus difficiles FeuM de Peral

ta, pere du nouveau Gouver

neur de Charleroy , ſe diſtin

gua fort dans le Conſeil pen

dant la minorité du feu Roy

Charles II. & dans le temps que

les mécontentemens de Dom

Juan, fils naturel de Philippes

IV. cauſoient de grands mou

VcImens en Eſpagne.

Charleroy eſt une Ville des

Pays- bas dans le Comté de

Namur , ſur les frontieres de

Hainaut, avec une Fortereſſe

tres-conſiderable. Cette Ville

- Tij-,
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eſt ſur une montagne, prés de

la Sambre, environ à cinq lieuës

de Namur & à ſix de Mons.

· C'eſtoit autrefois un Bourg ,

| nommé le Charnoy, que les Eſ

pagnols fortifierent en 1666.

& ils luy donnerent le nom de

Charleroy, du nom de Charles

II. Roy d'Eſpagne ; les Fran

' çois prirent cette Place en

1667. & elle leur a eſté cedée

par la Paix d'Aix-la-Chapelle,

concluë le 2. du mois de May

de l'an 1 668. Le Prince d'O

range eſſaya inutilement de la

ſurprendre ſur la fin de l'année

| 1672. elle fut renduë à l'Eſpa

J
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· gne§ la Paix de Nimegue,

^ qui fut concluë enl'année 1 678

Les François la reprirent en

1 69 3. & on la rendit enfin au

feu Roy d'Eſpagne , par le

Traité de Riſwick. . -

' M de Peralta en recevant le

· Gouvernement de Charleroy,

remit à Son Alteſſe Electorale

de Baviere,l'une des deuxCom

pagnies des Gardes deſtinées

pour la perſonne du Gouver

neur des Pays-bas. Ces Com

† ſont de cent cinquante

hommes chacune, & elles for

· ment un eſcadron particulier.

" Il y à une troiſiéme Compa

T iij
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gnie qui eſt ſur le même pied,

& qui eſt deſtiné pour la garde

du Commandant de l'Armée.

Monſieur l'Electeur de Baviere

a donné à M le Comte d'Al

bert celle dont M de Peralta

s'eſt démis. Je ne vous dis rien

de ce Comte ; vous ſçavez ſa

naiſſance, & qu'on ne peut

avoir plus§ & plus de

valeur. , • · · ·

· L'ouvrage que vous allez li

re eſt auſſi moderé que judi

cieux, quoy qu'il ſoit fait au

nom d'un peuple traité ſi cruel

lement, qu'il ne pourroit juſte

ment eſtre blâmé de perſonne,

-

-
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as -

* ment du Ciel. . .. ** .

quand il ne garderoit allCU1I1CS

meſures. Aucun ſiecle n'a four

nis d'exemple d'un traitement

pareil à celuy qu'on luy fait

cncorc tous les jours , même

envers ceux qui auroient merl

té les plus cruels châtimens. Si

ceux qui en ont uſéainſi, n'ou

vrent pas les yeux pour s'en

repentir,c'eſt une marque qu'ils

ſont abandonnezdu Ciel, dont

ils ne doivent attendre que des

châtimens qui peuvent éclater

à tous momens, & la violente

ſituation où ils ſe trouvent,

fait bien voir cet abandonne

/

T iiij
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R E Q U E s T E
-

Preſentée à l'Empereur par

- M l'Evêque de Farnbach,

& par M le Comte Tor

ring, Deputez des Etats de
. Baviere. . s

, SACRE'E MAJESTE.

| En qualitéde Deputez des Etats

de Baviere, nous prenons la liberté

de preſenter à Voſtre Majeſté Im

periale , les larmes & les ſoûpirs

d'un Peuple accablé de miſeres,

qui ſe jettant au pied du Trône

Imperial , ( Trône qui doit eſtre
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' acceſſible à tous les Peuples de l'Al

lemagne , pour y obtenir juſtice

contre ceux qui voudrotent oppri

mer leur liberté,) attendent de la .

clemence e9 de l'équité de V. M.

I. la fin de leurs malheurs. .

Nous n'examinerons point quel
les furent les cauſes qui allume

rent la guerre entre les ſujets de

V.M.I. & les peuples de Bavie

re; ce ſont des droits de Souverai

meté , que les peuples ne doivenr

ny approuver nycondamner, Dieu
· ne leur a laiſſé en partage que la

oired'obéirfidellementaux Prin

ces, ſous la puiſſance deſquels il

a jugéà propos de les ſoûmettre.
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Les Bavarois ſe ſont toûjours .

acquittez de cette obligation. Ils

, ont donné des marques d'une fide

litéſans bornes à Son Alteſſe Elec

torale leur Souverain , ils n'ont

jamais refuſé le ſacriſice de leurs .

biens & de leurs vies, lors qu'il

s'eſt agi de l'intereſt de l'Empire ,

& d'affermir le Trône Imperial,

que la derniere guerre contre lesIn

fidelles avoit mis en danger.Voſtre

Majeſté Imperiale n'ignore pas

combien de ſang la Nobleſſe & le

Peuple de Baviere ont répandu

| devant Vienne c9 en Hongrie,

pour deffendre vos Etats contre

· l'Ennemi commun du nom Chrê

tien. ， . -
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-

-

Nous ne repreſentons pas icy les

ſervices ſignalez de nos Compa

triotes , pour leur en faire , ou à

nous , un merite auprés de Voſtre

Sacrée Majeſté, puiſque nous n'a

vons fait que noſtre devoir dans

cette occaſion, en obéiſſant & en

| executant la volonté de Son Al-.

teſſe Electorale , qui partageoit

avecſes Soldats les dangers de cettecruelle & ſanglante guerre , nous · •

avons ſeulement en vûë de per

ſuader à Voſtre Majeſté que les

Bavarois n'ayant jamais ſſu ce

que c'eſtoit que de trahir leur de

· voir, ne ſont pas indignes de la

bien-veillance cg de la protection

· du Chef de l'Empire. -
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Nous ſommes perſuadez que

juſqu'àpreſenton acaché à V. M.

I. nos veritables ſentimens, &"

peut-eſtre une partie des mauvais

traitemens qu'on nous afait ſouf

frir. On ne peut qu'avec la der

niere injuſtice , nous imputer les

maux que quelques · Provinces

d'Allemagne, ont ſouffert les an

nées dernieres : on a voulu que les

Bavarois euſſent formé quelque
complor contre les Troupes Impe

riales, qui à la faveurd'un Traité

ſolemnel, ont eſté introduites dans

nos Places : nous ne pouvons nous

· plaindre de cette accuſation contre

· les Commiſſaires - Gouverneurs
º,
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ue V. M. a envoyé en Baviere,

puiſqu'ils n'ont fait faire ny in

ormations, ny procedures qui ten

dent à prouver ce complot ; cepen

dant quelques mal -fondez que

ſoient les# répandus, on n'a

pas laiſſé,ſur ce faux principe; de

deſarmer la Nobleſſe & lepeuple,

depillereg deconfiſquerlesmaiſons

ey les biens des principaux Sei

gneurs,ſur tout de ceux que le de

voir de leurs emplois ou le zele de

bon ſujet ont obligé de ſuivre Son

Alteſſe Electorale , en ſon Gou

vernement des Pays-bas, nos

Marchands & nos Bourgeois ont

eſté pillez par la multitude des
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Troupes dont on a rempli leurs

maiſons , nous en avons porté des

plaintes inutiles, aux Commiſſai

res & aux Generaux de %oſtre

Majeſté Imperiale, qui bien loin

d'y remedier ont une conduite ca

pable de jetter dans le deſeſpoir ce

malheureux peuple; car ne s'étant

pas contenté d'obliger plus de dix

mille hommes , reduits à la man

dicité, d'abandonner noſtrepatrie,

dont la pluſpart ont pris parti

dans les Troupes de V. M. I. ou

dcſes Alliez ,ſans comprendre le

contingent que nous avons fournt

& que nous fourniſſons actuelle
ment, veulent encoreforcer ce qui

|

s
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· reſte de gens capables de cultiver la

terre à s'enrôler malgré eux, cg de

faire de la Baviere un affrcux de

ſert. · · - -

| Voſlre Maajeſté Impereale eſt

trop éclairée, c9-ſon Conſeil trop

ſage& trop penetrant, pour n'ap

percevoir pas le danger qu'il y au
roitd'en agirde laſorte,& les con

ſequences qu'en tireroient les Puiſ

ſances voiſines de la Baviere , cy°

celles de toute l'Allemagne. Nous

pourrions alleguer pluſieurs autres

raiſons , c9 entrer dans un détail

de nos miſeres, ſi nous les croyions

· neceſſaires pourperſuaderV. M. I.

, du déplorable eſtat où la Baviere

\
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ſe trouve reduite, par le miniſtere

de certaines gens qui abuſent de

l'Autorité Imperiale; mais comme

· nous ne voulons eſtre redeva

bles de noſtre repos c9 de la tran

quillitédenosfamilles,qu'à la ſeule

bonté& à la juſtice de Voſtre Ma

jeſté, nous la ſupplions tres-reſpec

tueuſement de nous faire rendre la

juſtice qu'elle croira nous eſtre duè,

ſous l'offre que nous faiſons , de

mettre entre les mains de la fuſtice

la plus ſevere,pour eſtre châtiez,

| tous ceux qu'on pourra connoiſtre

avoir fauſſé ſon ſerment c9 ſes

obligations , d'avoirmêmemanqué

au reſpect que nous devons à V.



• GALANT 233

M. & à la fidelité que comme

Membre du Corps Germaniqne,

nous avons juré au Chefde-l'Em

pire, ſans bleſſer la ſoûmiſſion que

mous devons à S. A. E. noſtre

Souverain, dont Dieu ſeul peut

nous diſpenſer. -

En attendant que nouspuiſſions

avoir l'honneur #eſtre écoutez de

| Voſtre Majeſté Imperialepourl'in

former de vive voix de toutes

les affaires dont nos Superieurs

nous ont chargé , nous oſons

la ſupplier tres - reſpectueuſe

ment que nous laiſant jouir pen

dant la guerre de la tranquillité que

nous a fait eſperer le Traité que

Mars 1o76. -
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Voſtre Majeſté · ſigna l'année

derniere avec Madame noſtre Se

neriſſime Electrice , il luy plaira

d'ordonner que ces Troupes qui

aſt préjudice de ce Traité ſe#
emparez de Munick, évacuèront

inceſſament cette Ville ; que celles

qui ſont dans les Places de l'Elec

torat , s'y comporteront comme

Amy 3 Allié, & Protecteurs, c9

nonpas en ennemy declaré, comme

\- · elles 'O%f faites ju qu'à preſent »

· qu'onreſtituèra les apiers,meubles,

marchandiſes, qui ont eſté pillez

| c5 enlevez , contre la foy du

Traité cg les droit des gens,à ceux

àqui ces choſes appartiennent; que

-
-
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les#ſeront ouvertes à cette

multitude de peuple d'un & d'au

tre ſexe, qu'on y retient injuſte

ment , à qui vos Commiſſaires re

1 -, fuſent même de faire inſtruire leur

prºcés pour eſtre jugez , qu'au

moyen du contingent en hommes

e9 en argent que la Baviere a

fourni & offre de fournir à l'Ar

mée Imperiale , l'Electorat ſera

délivré des contributions & autres

exaétions exceſſives & extraordi- .

naires que demandent journelle

ment les Commiſſaires de V. M.

, c5° les Officiers de ſes Troupes ;

qu'elle fera deffendre de faire dans

'nos Provinces aucunes levées de

| V ij
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gens deguerrepar force, mais ſeu

lement que les Etats de Baviere

ſeront obligez d'entretenir com

plet ce nombre d'hommes qu'ils doi
ºUent# , laiſſant neantmoins

la liberté à la Nobleſſe eg aux

Peuples de s'enroller,ſi bon leur

ſemble , dans les Regimens de V.

· M. Imperiale : enfin qu'il ſera
permis à la Nobleſſe, aux Bour

geois , & aux peuples d'un c9 .
d'autreſexe (que les duretez qu'on

a excerrees fur eux, ont contraint

de s'abſenter) de revenirdans leurs

maiſons, pour y vivre en liberté,,

· cr en bons Citoyens , c9 qu'on

leur reſtituera en entiers & ſans
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• fraude les biens, quiſous pretexte

· d'abſence, leuront eſtépris & con

fiſquez. - '.

Cet effet que nous attendons
de la juſtice de Voſtre Majeſté,

loin depréjudicierau bien deſonſer

vice, donnera un nouvel éclat à ſa

gloire, luy attirera la veneration

de toute l'Europe,c9 nous engagera.

tous à prier Dieu pour la conſer

vation deſa Perſonne. -

Signé, L'Eveſque de Farnbach,

· & le Comte de Toring ,

| Quoi qu'il ſoit diffieile de

garder de la moderation dans
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un eſtat auſſi cruel , que ce

huy ou ſe trouvent les Bavarois,

ils ont neanmoins fait voir

toute la ſageſſe , & toute la

| retenue imaginable dans cet

te Requeſte, & cependant ,

· ce qui eſt difficile à croire ,

ces Peuples déja accablez ,

ruinez, pillez , & vollez, ont

eſté condamnez depuis cettc

| Requeſte , à payer des taxes ,

dont les Peuples les plus flo

riſſans ne pouroient qu'à pei-

ne donner une partie. Il y à

plus, & ce qui n'a jamais eſté

prononcé, ny écrit , lorſqu'il
-,

- s'eſt agit de lever ſur un Peu

· •
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-

ple libre , ſupoſé qu'il s'en

| ſoit jamais fait de cette natu

re, car on n'en trouve point

d'exemples. Onles condamne

à eſtre pillez , s'ils ne four

niſſent pas ce qu'ils n'ont plus

' puiſqu'on a pris ſoin dc ne leur

· rien laiſſer , & pour peu qu'ils

ſe plaignent, on les regarde

comme des rebelles qui ont

merité la mort, & ce qui n'eſt

pas moins ſurprenant , eſt

que l'on veut faire trouver de

l'argent à des familles dont on

a enlevé le chef, qui ſeul pou

voit gagner pour fournir à -

leur ſubſiſtance.Ainſi il cſtin
- ) -

-

- -

-

/
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juſte & cruel de vouloir que

des gens à qui on a oſté les

moyens de ſubſiſter,fourniſſent

de l'argent pour payer des ta

xes qui ſeroient au deſſus de

leurs forces , quand même

ces peuples ſeroient dans un

eſtat floriſſant ; mais le but eſt

de ruiner le pays d'une manie

re à ne s'en pouvoir jamais rc

lever. Rien n'eſt plus honteux

aux Princes d'Allemagne qui

le ſouffrent, & le Cielpermet

tra qu'ils en ſoient punis un

jour, par ceux - mêmc dont ils

n'arreſtent pas aujourd'huy les

violcnccs qu'ils ſont en droit

- d'em
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d'empêcher, & la politique

qu'ils ſuivent aujourd'huy, cau

ſera un jour leur ruine. .

· Monſieur le Marquis de

· Bellefont a épouſé Mademoi

ſelle d'Eguil y. Il eſt fils de

feu Monſieur le Marquis de

Bellefont tué à la bataille de

Steinkerque, neuveu de Ma

dame la Marquiſe de Verge- .

tot, petit fils de§ -

Berhardin dc Gigaut Marquis

de Bellefont, Gouverneur de

Vincennes , fait Marechal de

France en l'année 1 668. &

mort en 1694 La maiſon de

- Gigaut-Bellefont eſt illuſtre &

Mars 17o6. X
#
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- ".

ancienne ; elle a donné de

rands Officiers à la couron

ne & d'habiles Generaux à nos

Armées. Monſieur le Marquis

de Bellefont qui vient d'épou

ſer Mademoiſelle d'Eguilly eſt

le troiſiéme Gouverneur du

Chaſteau de Vincennes de

Pere en Fils. Feu Monſieur le

Marquis de Bellefont ſon Pere

a eſté tué aprés avoir donné

de grandes preuves de ſaºva

leur& de ſa fermeté, il a eſté

regretté de tous les Officiers,

dont il s'eſtoit fait aimer par

ſes manieres polies & gene

reuſes. Madame la Marquiſe

« -
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de Bellefont eſt fille de Mon

ſieur le Comte d'Eguilly Capi

taine du Martroy, c'eſt-à-dire

· Capitaine de la Chaſſe du San

glier. Cette charge eſt tres

ancienne. Monſieur le Comte

d'Eguilly eſt d'une tres bonne .

| Maiſon , & tres conſiderable

arſesalliances Monſieurl'Ab

§ d'Eguilly ſon fils eſt dans le

cours des eſtudes de Sorbone,

où il ſe diſtingue par ſon eſprit

· & par ſa ſageſſe. Monſieur d'E

uilly a long-temps porté les

les armes avec diſtinction ; &

il eſt d'une famille qui a pro

duit pluſieurs perſonnes§

Xij
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valeur éprouvée, & qui a don

née à l'Egliſe de grands ſujets.

Elle eſt alliée à la Maiſon du

Fay-Vergetot, à celle de Syl

lery, la Motte, Houdancourt

& à pluſieurs autres Maiſons

· conſiderables.

· Vous avez déja ſçû le Maria

| ge de Mlle le Bcl, avec Mr de

· Bertillat qui commandeun Re

giment de cavalerie, & vous

ſçavez qu'il eſt fils de Monſieur

de Bertillat, Lieutenant Gene

ral des Arméesdu Roy &Gou

verneur de Rocroy. Ce der

nier eſt fils de feu Monſieur

de Bertillat, mort depuis peu,
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âgé de prés de quatre-vingt
dix ans. Il eftoitTreſorier Ge-.

neral de la Maiſon, & Finan

, ce de la feuë Reine Mere du

| Roy. Il étoit ſi generalement

cſtimé à cauſe de ſagrande pro

bité, que le Roy luy donna

· l'une des deux Commiſſions de

Gardes du Treſor Royal , lors

que peu de temps aprés ſon

Mariage ſe Prince fit pluſieurs

reformes dans ſa Maiſon , &

ſupprimales quatre Charges de

Treſoriers de l'Epargne, pour

retablir ſes affaires, & ſoula

ger ſes finances , mais ce Mo

narque eſtant rentré dans de

· X iij
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nouvelles guerres, &ayant be

.ſoin d'argent pourles ſoûtenir,

· créa en charges, les Commi

ſions de Gardes du Treſor,&

' Mr de Bertillat qui n'avoit

»oint Teſoriſez, & qui d'ail

† eſtoit déja dans un âge

fortavancée, fut ravy de trou

ver cette occafion de ſortir

d'employ, pour ne plus ſon- .

· ger qu'à ſon ſalut. Monſieur

de Bertillat qui vient d'entrer

dans les liens du Mariage, eſt

ſortit du coſté de ſa mere, de

la famille de Montmort, dont

· eſtoit Meſſire Haber de Mont

mort , l'un des quarantes de

-
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,

l'Accademie Françoiſe , &qui

cſt mort Doyen des Conſeil

liers d'Etat. Il joignoit aux

connoiſſances qucdoit avoir un

grand Magiſtrat , toutes les

qualités d'un bon Accademi

cien. Le grand Pere de Mlle le

Bel avoit eſté Page du Roy ,

ce qui eſt une preuve inconte

ſtable de ſa Nobleſſe ; mais le

dérangement de ſes affaires, &

† de ſon bien, par

ceux qui avoient été commis

pour en avoir le ſoin, l'em

herent de prendre le partis

de l'epée, & il s'occupa à tra

vailler au recouvrement de ſon

Liij
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bien. Son fils s'en étant trou

vé aſſé pour entrer dans les

Fermes generales de Sa Majeſté,

s'y eſt acquis la reputationd'un

»arfait honneſte homme. C'eſt

a fille de ce dernier qui par ſes

manieres toutes ſpirituelles s'eſt

attiré le cœur de Monſieur de

Bertillat, qu'elle vient d'épou

ſer. Elle eſt couſine germaine

de Mr l'Evêque de Betheléem

& niece du coſté de ſa mere,

que l'on ne peut trop eſtimer,

de Mr. de Saint-Diſant Con

trôleur general de l'argenterie,

, menus plaiſirs, & affaires de la

chambre du Roy, & du coſté

*
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de la mere de ſon époux elle

eſtoit niece de feu Mr. de

Montmort Evêque de Perpi

gnan. Cette nouvelle épouſe

a une ſœur aînée que Mr le Bel

avoit réſolu de pourvoir avant

elle : mais elle a ſçû engager

ſon pere par ſes priercs inſtan

tes, & par celles qu'elle luy a

| fait faire par toute ſa famille,

à marier ſa ſœur avant elle, ce

qui a eſté trouvé d'un ſi bon

| eſprit, & luy a acquis tant d'eſ

time que Mr le Bel ſera bien

tôt embaraſſé dans le choix

d'un gendre. - -

M le Duc d'Uzés, Duc &
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Pair de France, Gouverneur

& Lieutenant general pour le

Roy des Provinces de Sainton

ge & d'Angoûmois, a épouſé

Mlle de Bomnelles. Cette Du

cheſſe eſt fille de Mr le Marquis

de Bullion , Gouverneur &

Lieutenant general pour Sa

Majeſté des Provinces du Mai

· ne, du Perche, & du Comté

de Laval, & Prevoſt dela Ville

&Vicomté de Paris; & de Da

me Marie-Anne Roüillé, fille

de Jean Roüillé , Comte de

Meſlay, Conſeiller d'Etat or

dinaire, & de Dame Marie de

Comans. . -
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J'ay eu ſi ſouvent occaſion

de vous parler de la Maiſon

d'Uzés; & je vous en ay parlé

ſi amplement , qu'il ne me

reſte plus rien à vous en dire.

Je vous ay fait auſſi remarquer

que la Maiſon de Bullionapro

duit de grands hommes , qui

ſe ſont§ dans la§

& dans l'épée ; on y compte

un Surintendant des Finances,

deux Greffiers des Ordres du

Röy, deux Preſidens à Mor

tier au Parlement de Paris ,

deux Conſeillers d'Etat ordi

naires, deux Maiſtres des Re

queſtes de l'Hôtel,& pluſieurs
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Conſeillers aux Parlemens de

Paris, de Dijon, de Mets& de

Grenoble, un Abbéde la cele

| bre Abbaye de Saint Pharon

de Meaux , deux premiers

Ecuyers de la grande écurie

du Roy , deux Gouverneurs

des Provinces du Maine, Pcr

| che, & Laval, & un premier

Chambellan de feu Son A. R.

^ M Ducheſ d'Uzés eſtal

liée à pluſieurs Maiſons illuſ- .

tres, elle eſt couſine germaine

par Madame la Ducheſſe de

· Richelieu, cy-devant Marquiſe

· de Noailles, & par M Bou

,
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chu ſes tantes materneles de

Mllede Noailles accordée avec

M le Duc de Fronſſac , fils

unique de Monſieur le Duc de

Richelieu, & de Mlle Bouchu

accordée avec M le Comte

de Teſſé Grand d'Eſpagne,
fils de M le Mareſchal, dc

Teſſé ; mais je dois vous dire

pour vous faire mieux con

noiſtre cette Maiſon, que Me

la Marquiſe de Bullion mere

de Me la Ducheſſe d Uzés eſt

fille de feu M Roüillé qui

fut Conſeiller d'Etat aprés

avoir eſté longtemps Maiſtre

des Requeſtes & Intendant en
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Provance; cette Dame a pour

· frere M ， Rouillé Comte de

Meſlaycy devant Conſeiller au -

Parlement, que ſes incommo

ditez ont empeſché de paſſer

à d'autres emplois, & qui n'a

u'un filsunique de ſon épouſe,

fille de feu Mr de la Briffe Pro

reur General du Parlement,

· qui eſt morte depuis quelques

années ; elle a pour ſœur Me

la Ducheſſe de Richelieu, veu

ve en premieres noces de Mr

le Maréchal de Noailles, dont

il reſte une fille unique & Me

Bouchu, épouſe de Mr Bou

chu Conſeiller d'Etat, cy-de

•!
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vant Maiſtre des Requeſtes &

Intendant de Dauphiné & des

armées du Roy en Italic. Mr

RouilléConſeiller d'Etat, avoit

pourfrere MrRouillé Seigneur

du Coudray , qui eſt mort

· long-temps avant luy, aprés

avoir eſté Maiſtre des Re

queſtes & Intendant en diffe

· rentes Provinces , a laiſſé deux

- fils, qui ſont Mr Rouillé du

Coudray à preſent Conſeiller

d'Etat aprés avoir eſté Procu

reur General de la Chambre

des Comptes & Directeur Ge

neral des Finances&MrRouillé

Preſident au grand Conſeil,
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, qui a eſté Ambaſſadeur en Por

tugal , & qui eſt preſentement

- pour le ſervice du Roy auprés · ·

de Meſſieurs les Electeurs de

| Baviere & de Cologne. J'ay

eu occaſion de vous parler il

y a quelques mois de la diſ

tinction & de l'étenduë de

cette famille & de ſes aliances .

au ſujet de la mort de Me

: la Ducheſſe de Coiſlin qui en

deſcendoit.

FeuM la Marquiſe de Bon

nelles, mere de M le Marquis

de Bullion eſtoit ſœur de Me la

Maréchal de la Mothe Du

· cheſſe de Cardone, & couſine



- · GALANT 255

· germaine de Me la Ducheſſe

cde Crequy ; c'eſt pourquo

· Mela§§†

à la mode de Bretagne de

· Meſdames les Ducheſſes de

Ventadour, d'Aumont de la

Ferté & de la Trimoüille, cou

ſine de Mc la Princeſſe de

Rohan-Soubiſe, de Mr le Duc

, dc Humiers, de Meſdames de

· Mirepoix, de la Carte & de

· Madame la Ducheſſe d'Albret.

- La Maiſon de Bullion, eſt

auſſi alliée aux Maiſons de La

·moignon-Baville, de Faure, de

§ de Rohault, de Ti

| rumberne , de Rohault-Gc

Mars 17o6. Y
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marche, de Bauvêau-le-Rivaut

de la Ferté Sencterre, de la

Tour Choiſinet,deVaſſan, de

| Bellievre Grignon&deRoche

chouard-Montpipau.

Me la Ducheſſe d'Uzés a.

deux freres dans le ſervice..

Mr le Marquis de Bonnelles,

eſtLieutenant de Royau Gou

vernement d'Orleans & Colo

nel du Royal-Rouſſillon, &.

Mr le Chevalier de Bonnelles.

eſt Colonel de Royal Pied

mont. Ils ſe ſont diſtinguez.

cn pluſieurs occaſions. Je ne

dis rien de Mademoiſelle de

Bonnelles, à preſent Ducheſſe
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d'Uzés, puiſque le nom de Me

ſa mere ſuffit pour faire con

noiſtre qu'ellea cu toute l'édu

cation que l'on peut ſouhaiter

à une perſonne#e ſa naiſſance.

Comme on parle ſouvent

de Commcdie en parlant de

Mariage, l'Artice qui ſuit ſe

trouvcra naturellement placée.

Je vous ay déja parlé des

divertiſſemensde Clagny; mais

il s'en faur bien que je n'aye

épuiſé la matiere. Madame la

Ducheſſe du Maine y a donné

encore deux repreſentations de

Joſeph. Monſeigneur leDuc

ºrg-M D
· X ]
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· cheſſe de Bourgogne, Monſei

gneur le Duc de Berry , Ma

· dame , Monſieur le Prince ,

Madamela Princeſſe,& Made

moiſelle d'Anguyen, ſe ſont

trouvez à la premiere de ces

deux repreſentations, & Mon

ſeigneur honora la derniere de

ſa preſence.Jamais aucun ſpcc

tacle n'a tiré plus de larmes, ny

reçû plus d'applaudiſſemens.

La beauté de la piece fut di

† par l'excel

ence du Jeu. Madame la Du

cheſſe du Maine continua à ſe

ſaireadmirer dans le rôlle d'A

zane th, L'imagination ne ſçau
-

-

-
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roit aller au delà de toute la

Nobleſſe, de la fineſſe & du

naturel dont cette Princeſſe

anime & ſoûtient ce caractere.

| M le Baron, pere, fit encore

ſentir de nouvelles beautez ,

· dans le rôle de Joſeph, &M

de Malezieu joüa celuy de Ju

da , ſi exellemment , que les

| connoiſſeurs avoüerent, tout

d'une voix, que jamaisl'action

Theatrale, n'avoit eſté pouſſée

plus loin. Aprés avoir fait ver

·ſer tant de larmes, Madame la

:Ducheſſe du Maine jugca à

propos de donner à Madame

la Ducheſſe deBourgogne,un
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divertiſſement bien different.. .

Elle futinvitée de ſe trouver à

Clagny le 8. de ce mois; cette

Princeſſe s'y rendit ſur les ſept

heures du foir, accompagnée

de Son Alteſſe Royale Mada

me, & ſuivie de tout ce qu'il

y a de plus diſtingué à la Cour.

Madame la Ducheſſe duMaine

luy donna une Comcdic-Bal

let, intitulée, la Tarentole, de

· la compoſition de Mr de Ma

lezieu. Il m'eſt impoſſible de

vous faire icy le détail de tous

les agrémens de ce# :::

ce que jc puis vous

#qu'il n'y aPas deux avis ur le
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merite de cetre piece.. Toute

la Cour s'eſt récrié ſur la con-.

- duite, ſur l'invention & ſur la.

nouveauté du ſujet,qui ameine

naturellement la Danſe & la

Muſique : l'eſprity brille par

tout.Les regles de l'Arty ſont

obſervées dans la derniere ri

gueur, & au lieu que dans la.

plûpart des Comedies-Ballets,

on voit des gens qui danſent,

& qui chantent ſans qu'on

§ ourquoy. Dans cette

piece † chant & la danſe

naiſſent tellement de l'intrigue

qu'elle ne pourroit ſubſiſter

ſans ces accompagnemens.
-

*.
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Mr Matho , ordinaire de la

Muſique du Roy, a fait voir,

en cette occaſion, de quoy il

eſt capable. Pour répondre à

l'intention de l'Auteur , il fal

loit des Airs de differents mou

vemens ; il en falloit dans le

gouſt Italien, cnfinilen falloit

· de tous les caracteres , & c'eſt

ce qu'il a merveilleuſement

executé. Mr Balon ne s'eſt pas

moins diſtingué par la beauté

· des Ballets , dont il a entre

:mêlé ce ſpectacle, & où il s'eſt

fait admirer encore par l'exe

cution, avec Mrsdu Moulins.

'Madamela Ducheſſe du Maine
- ---- Y- - joüa



| GALANT 2é3

joüa le rôle d'une Suivante,

qui a grand part à toute l'in

trigue. Cette Princeſſe fit voir

qu'elle n'eſtoit pas moins ex

cellente Actrice dans le Com

mique que dans le Serieux.

Mlle de Moraſe qui repréſen

toit ſa Maiſtreſſe, & qui pour

tromper ſon pere contrefaiſoit

la muette, & paroiſſoit avoir

des mouvemens convulſifs, fit

des merveilles dans ſon rôle,

qui eſt d'une execution fort

difficile. Mr le Baron le pere,

ſous le nom de Mr de Pince

maille, joüoit le rôle du pere

de la Malade. C'eſt un vieil

Mars 17o6. Z -
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lard fort timide, fort avare &

begue. Il eſt impoſſible de rien

dire d'aſſez fort, pour donner

une idée parfaite de l'excellen

ce de ſon jeu, & peut-eſtre n'a

t-on jamais rien vû de com

parable à la maniere dont il

joiia. Mr de Malezieu qui trait

toit la Malade en qualité de

Medecin Empyrique, s'en ac

quitta dans la derniere perfec

tion. Mrs ſes fils, Mr de Ca

ramont & Mr de Dampierre,

Gentilshommes de Monſieur

le Duc du Maine, qui avoient

des rôles de carracteres fort

diff rens,& qui avoient grande

º ..
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part à l'intrigue , reçurent

auſſi de grands - applaudiſſe

mens , & l'on rit autant à la

| Tarentole, qu'on avoit pleuré à

joſeph; & les vieux Courtiſans

s'écrierent plus d'une fois,

qu'on avoit rien vû de pareil de

puis Moliere , & que Madame :

la Ducheſſe du Maine, ſansſor

tir de ſa maiſon , avoit trouvé le

moyen de rappeller la memoire de

ces divertiſſemens, où l'on voyoit

toûjours reigner le bon gouſt, l'eſ

| prit & la magnificenc .

La varieté ne plaiſant pas

moins à l'eſprit qu'aux yeux,

je puis faire ſuivre l'Article

Zij
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que vous venez de lire , d'un

Article bien different, & qui

ne dois pas moins inſpirer de

charité que le prccedent à

cauſé de plaiſir & de joye. Il

| fera voir l'attention de Mr le

Cardinal de Noailles pour ce

qui regarde le culte Divin Je

vous envoye , pour cet effet ,

l'extrait d'un Mandement de

Son Eminence. Je ne vous en

· dis point le ſujet, ce que vous

allez lire vous le fera connoî

tre. -

L'Egliſe de S. Marcel de Paris

eſt une des plus illuſtres de nôtre
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# tant par ſon antiquité que

»arle merite du S. dont elle portele

Nom,cg dont elle renferme le tom

beau,c'eſt le Partron de cettegrande

Ville en faveur de laquelle ilaſ
gnalépar tant de Miraclesſa Pro

teétionſpeciale auprés deDieucnous

ommes donc particulierement obli

gés de procurerà cette Egliſe lesſe

cours neceffaires pour en prevenir

la chût. La nuit du 15. au 16.

Decembre dernier des mainsſacri

leges en volerentgeneralement toucº>

te l'argenterie , avec la meilleur

artie des ornements ; les rebara

tions qu'il 4fallufaire depuis quel

ques années l'ont épuiſſée ; un de

Ziij
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ſes principaux Domaines vient

d'être ruiné par incendie; Elle eſt

· ſans Vaſes ſacrez ; il ne luy reſte

que quelques Ornemens fort uſez,
encore moins de | linges : de ſept

· Cloches qui ſont dans le Clocher

il n'y en a que deux en eſtat de

ſonner; ſes revenus ſontſ medio

· eres qu'ils ne ſuffiſent pas à beau

, coup prés pour le ſimple neceſſaire

des Chanoines qui la deſſervent.

Toutes#onſiderations#

, aſſez les beffotns preffans de cette

#.#
dy pourvoir. A ces cauſes, Nous

la recommandons inſtamment aux

charitex des Fideles. Mandons
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aux Curez Prédicateurs de cette

Ville d'exhorter dans leurs Prônes

cº Prédications, les Perſonnes qui

ſont en état de faire l'aumône , à

donner en cette occaſion des mar

ques de leur zele pour la maiſon

de Dieu ; ſans quoy il ſeroit im

poſſible d'y continuer le Culte di

vin : afin d'exciter davantage à

une ſi bonne œuvre , Nous accor

dons, pendant le reſte de ce ſaint

temps de Carême &"juſqu'aujour

de Quaſimodo incluſivement ,

quarante jours d'Indulgences à

Ceux & Celles qui étant purifiez

de leurs pechez par le Sacrement

de Penitence ou du moins par la

Z iiij
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Contrition, viſiteront devotement

ladite Egliſe, & y feront quel
que aumône. Donné à Paris le

quatriéme jour de Mars, milſept

cens ſix. -

Les Aumônes ſeront miſes

dans le Tronc qui ſera poſé à

cet effet en ladite Egliſe, ou

entre les mains de Madame la

Maréchale de Lorge, deMa

dame la Premiere Preſidente

du Grand Conſeil , de Meſ

damcs les Preſidentes de Neſ

- mond, & de Lamoignon, de
Madame Roulier la Conſeille

re d'Eſtat , Iſle Nôtre-Dame,

de Madame de la Hoguette,

,
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ruë de l'Univerſité, de Madame

Voiſin Conſeillere d'Eſtat, ruë

du Chaſſemidy , de Madame

Dagueſſeau la Conſeillere d'E

· tat , de Madame Trudenne

prés les Enfans rouges, & de

| Madame de RicheEou# S.

Ange, ruë de Touraine au

Marais. . - ' :

- Je vous ay ſouvent parlé

du Roy d'Angleterre, & vous

avez dû connoiſtre, par tout

ce que jevous ay dit de ce Mo

narque, que ſes lumieres, ſur

toutes choſes, ſont infiniment

au deſſus de ſon âge , & que

ce Prince cherche tous les jours

--c4

-
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à s'inſtruire , afin de ne rien

ignorer, de tous ce qui peut

rendre un homme parfait.

• Comme il y avoit long-temps

qu'il entendoit parler de Mrs

le Nonce, comme d'un hom

profond, en toutes ſortes de

ſciences, quieſtoit uniqucment

appliqué à l'eſtude, & chez

qui on faiſoit tous les jours

quantités d'experiences, digne

de la curioſité des plus grands

hommes, ce Monarque qui n'a

en vûë que des choſes relevées,

& qui ne fait ſes plaiſirs, que

de ce qui peut eſtre utile, ſoû

haitad'aller chezMr le Nonce,
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pour ſatisfaire ſa curioſité : de

maniere qu'il choiſit un jour

pour venir chez ce Prelat, &

pendant qu'il ſe formoit par

avance l'idée du plaiſir qu'il

devoit avoir ce jour là, Mr le

Nonce, de ſon côté, n'oublioit

rien de tout ce qui croyoitne

ceſſaire, pour repondre à l'at

tente qu'on avoit de luy & à

l'honneur qu'un Grand Mo

narque luy devoit faire, en

venant chez luy. Il envoya à

la Porte de S. Honoré, deux

de ſes plus beaux caroſſes atte

lez de huit chevaux chacun»

S. M. B. ſe mit dans l'un de



-
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ſes caroſſes avec les perſonnes

les plus diſtinguées de fa ſuite.

Mr le Nonce reçût ce Monar

ue à la deſcente de ſon caroſ

e. Le dîné fut ſervi peu de

temps aprés ſon arrivée , la

· table§ que de ſix ou ſept

couverts. Il y eut cinq ſervices

de vingt-cinq plats chacun. Il

eſt aiſé de s'imaginer quc la

profuſion regnoit dans ce re

pas, avcc la delicateſſe, & que

tout ce que la ſaiſon peut pro

duire d'exquis n'y fut pas ou

· blié. Il y eut un ſixiéme ſervi

ce de fruits fins ; mais qui pa

rurcnt ſi naturels qu'ils trom

<
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perent toute l'Aſſemblée.S. M.

B. viſita tous les appartemens

à l'iſſuë du dîné. On paſſa dans

la Bibliotheque de Mr. le Non

ce , qui eſt remplie d'un fort

grand nombre de Livres cu- -

rieux, & dont pluſieurs ſe trou

vent difficilement, parce qu'ils

ſont fort rares. S. M. B. en

ouvrit pluſieurs, & fit con

noiſtre de la maniere qu'elle

en parla, que non ſeulemcnt

ces Livres ne luy eſtoient pas

inconnus ; mais qu'elle ſça

voit tout ce qu'ils contenoient

& que le jugement qu'clle en

portoit, étoit juſte.
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Monſieur le Noncc luy fit voir

pluſieurs inſtrumens de Mate

matique dont l'on ſe ſervit ſur

le champ pour diverſes expe

riences : on en fit ſur tout une

ſur le vuide qui attira l'atten

tion de ce Monarque, & on

ſe ſervit pour cet effet d'une

nouvellemachine d'une grande

utilité pour s'aſſurer au juſte

des experiences qu'on fait en

Phiſique avec la machine du

vuide, au défaut de laquelle on

a éprouvé qu'il arrive ſouvent

· que ces experiences n'eſtant re

· petécs qu'au hazard, faute de

s'appercevoir des inſtances

s R

|
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qu'on obmet; on ne retrouve

point ce que d habiles Phiſi

· ciens aſſurent qu'ils ont trou

vé, ce quifait qu'on les accuſe

de foux : aſſez legerement,ceux

qui ſe ſcrvirent de cette ma

chine en preſence duRoyd'An

gleterre, luy firent remarquer

que dans les experiences ordi

naires de la machine du vuide,

onne pompoit qu'au hazard &

ſans autre regle que celle de ſes

forces; qu'on ne faiſoit atten

tion, nyau nombre des coups

de pompe, ny à la capacité de

la pompe & du bâton, ny à

l'eſpace que le piſton parcourt
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dans la pompe, & que par

| conſequent on ne pouvoit ré
pondre en aucune maniere à

quel point de rarefaction on

avoit porté l'air de la machine -

pneumatique par rapport àl'air

exterieur, d'où il arrivoit que

les experiences paſſées per

doient beaucoup de leur uti

lité, au lieu qu'au moycn de

la nouvelle machine, onatrou

vé une methode facile & ge

nerale pour découvriraujuſtele

rapport de l'air naturel à l'air

rarefié , dans la nouvelle ma

chine du vuide, le rapport du

recipient ou balon de cette
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machine à ſa pompe, & le nom

bre des coups de Pompe ou

de piſton neceſſaires dans tou

tes les ſuppoſitions#de

· ces rapports. On fit voir en

ſuite au Roy d'Angleterre

· quelques medailles anciennes

dont il y en avoit de la famille

| Furia. On luy en fit voir une .

fort belle de Sence Pompée.

Sa Majeſté Britanique aprés

avoir examiné avec attention

tout ce qu'elle avoit vû, &

avoir fait paroiſtre beaucoup

d'eſprit dans tout ce qu'elle dit

· & dans toutes les demandes

- •qu'elle fit pour eſtre inſtruite

| Mars 17o6. Aa
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de beaucoup de choſes , re

· mercia Mr le Nonce avec la

maniere toute gracieuſe, qui

luy eſt naturelle : & ſi ce Prélat

fut charmée de l'eſprit de ce

Monarque & de ſes manieres

honeſtes & obligeantes, tous

ceux qui avoient eſté preſents

à tout ce qui s'eſtoit paſſé, pa

rurent extrémement ſurpris de

tout ce qu'ils avoient entendus

& de la vivacité ſpirituelle de

ce jeune Monarque , qui ne

cherche point ce qu'il veut dire,

& qui répond ſur le champ

aux choſes qu'on luy dit, avec

autant de preſencc d'eſprit,
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que s'il avoit eu le temps de

ſe preparer aux réponſes qu'il

fait, & aux choſes obligeantes

qu'il dit à ceux à qui il. croit

devoir faire quelques honnê

tCtCZ. " -

| Ce Prince, en ſortant de chez

Mr le Nonce, alla à la Foire de

S. Germain : & comme il avoit

reſolu de ne s'y pas fairc con

noiftre, il avoit caché ſon Or

dre ; mais ſa Perſonne en dé

couvrit† ſon Ordre

n'auroit fait. Il fut d'abord re

connu, & dés que le bruit ſe

· fût répandu qu'il eſtoit dans la

Foire, ſon air & ſes manieres

Aa ij
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le firent d'abor remarquer. Ce

Prince ſe retira auſſitoſt qu'il

ſe fuſt apperçu que la foule

commcnçoit à ſe former au

tour dc luy, & l'empreſſement

qu'on avoit à le voir alloit de

venir trop grand : & comme

un Prince ne doit pas igno

rer tout ce qui ſe fait dans

un Païs étranger , ſur-tout,

lorſqu'il eſt ſur les lieux,&qu'il

doit, autant qu'il le peut, con

noiſtre par luy-même ſes uſa

| ges & ſes manieres. Ce Monar

que entra, ſortant de la Foire,

dans un des lieux, où les ſpec

tacles que l'on y donne, atti

-

"



sALANT 28,

|

---- -

rent une grande foule de mon

| de. Il y demeura pendant quel

que temps, ſans avoir eſté re

connu ; mais s'étant apperçu,

que les Acteurs commençoient

à luy faire un compliment, ce

Prince ſortit, & s'en retourna

fort ſatisfait de l'employ de ſa

journée. . " ， "

· Il faut ajoûter ce qui ſuit à

la Liſte desVaiſſeaux,comman

dez par Monſieur le Comte de

Toulouſe, que je vous envoyai

le mois paſſé. . .

La Baleine.

t Ze Sr Moſnier la Figuiere, : -
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, Le Pinque la Sainte Anne

Mr. Parent. · · · . -

- Le Portefaix.

Mr Zequeſne.- -

, L'Eſpion. .

- Mr Benoiſt. -

, L'Eclaire.

Mr Chaſtrien.

" - Le Violent. .

Mr Canniere. -

Le Lyon.

Mr de Zeſpineau. T,

· · La Fulminante, Galliote

à bombarder. ,

· Mr de Saint Melair. .

· La Parfaite.

Mr de Zigondés.

La Princeſſe.

Mr la Motte- Louvart.

Lupthon, Gallere,

2Mr de Bareil, | · · · -
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La Gallatée. . .

Mr Dumont la Brie. .

L'Eclatante, Galliote

à bombarder.

Mr Duqueſne4.

Il y aura d'augmentation ,

deux Vaiſſeaux du premier

rang, & une Fregate, qui ſont

le Triomphant, l'Amirable,

& la Silvie. Les deuxVaiſſeaux

ſont de quatre-vingt-dix & de

cent pieces de canons. Le nom

bre des hommes qui ſont ſur

cette Flotte, n'étant point mar

· qué dans la Liſte quevous avez.

je dois ajoûter icy, que ſelon

le calcul que j'en ai fait ſur une
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Liſte où ce nombre eſt marqué,

ils montent à neuf mille neuf

cent vingt-huit hommes.

Il y a long-temps que vous

entendez parler d'un fameux

Partiſan, ſous le nom du ſieur

Jacob Paſteur. Il s'eſt trouvé

dans un ſi grand nombre d'ac

tions perilleuſes, qu'il a reçu

cent neuf bleſſures, & qu'il a eu

trente-cinq chevaux tuez ſous

luy, ſans compter ceux qui ont

eſté bleſſez. Je ne vous dis rien

dunombre infinidepriſonniers

qui ont eſté faits par ce fameux

Partiſan , qui enlevoit ſou

vent des Corps entiers. Ceux

qui
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qui prétendent ſçavoir bien le

nombre de ſes priſonniers, les

font monter à pluſieurs milliers

d hommes.Je n'oſerois vous en

marquer le nombre, de crain- .

te que l'on ne m'accuſe d'eſtre

tombé dans l'exageration Cet

intrepide Officier, & qui con

noiſt juſqu'aux moindres fen

tiers de Flandre, eſtant veuu

ſaluer le Roy. Sa Majeſté luy

a fait tout l'accueil qui eſt dû

à ſa valeur, & ne pouvant le

faire Chevalier de Saint Loüis,

parce qu'il eſt étranger, Elle a

ordonné à M le Marquis de

Dangeau, grand Maiſtrç de

Mars 17o6. B b
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l'Ordre de S. Lazare, de le re

cevoir dans cet Ordre ; & Elle

vient de luy donner une Chaî

ne d'or, avec une Médaille,

dont la face droite repreſente

Sa Majeſté : les pôrtraits de

Monſeigneur le Dauphin, &

des Princes ſes Enfans, ſont

dans le revers de cette Mé

daille. -

On doit avoüer que le Roy

place bien ſes graces : elles font

non ſeulement plaiſir à ceux

qui les reçoivent, mais auſſi à

ceux qui apprennent ſur qui

clles ſont tombées. Je vous ai

- appris, que Sa Majeſté avoit
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donné à M'leMarquis deSour

ches, un Brevet de retenuë ſur

ſa Charge de Grand Prevoſt de

l'Hoſtel, dont vous connoiſ

ſez l'eſprit, la ſageſſe & la pie

té. Sa Majeſté vient d'en don

ner un autre de quatre cens

mille livres, à M le Marquis

de Beringhen, ſur ſa Charge

de Premier Ecuyer de la Petite

Ecurie. Toute la Cour trouve

dans le Fils, la ſageſſe du Pere.

Il n'en faut pas davantage pour

vous donner une haute idée de

ce Marquis; & il ſeroit difficile

d'en faire un éloge plus beau.

· Le
Gouvernement de Mont

Bb ij
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Dauphin, ayant vacqué par la

mort de M de Polaſtron, dont

· je vous ai parlé dans le dernier

Article des morts. Cc Gouver- .

nement a eſté donné à Mr de

Lapara, & Mr de Vilaine a eſté

pourvû de celuy de Niort, ſur

· la démiſſion de Mr de Lapara.

J'aurois beaucoup de choſes à

vous dire de cet habile Inge

· nieur, s'il me reſtoit aſſez de

place & aſſez de temps. Il s'at

tacha dés ſa plus grande jeu

ncſſe à l'étude des Mathemati

ques, & ſe rendit en peu de

temps ſçavant dans l'Art d'at

taquer & de défendre les Places.
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Feu Mr de Louvois, l'employa

en Italie, où il réuſſit au gré de

ce Miniſtre. Il n'en faut pas da

vantage pour faire connoiſtre

qu'il eſt fort ſçavant dans l'Art

dont il ſe meſle. Les deux der

· nieres Places, dont il a contri

bué à la priſe, ſont Bareelonne

& Veruë. On ſçait que ces deux

fameux ſieges ont fait redou

bler la gloire de ceux qui ont

emporté ces Places. Le Gou

vernement de Niort, qui a eſté

donné à Mr le Marquis de Vi

laine, Licutenant des Gardes du

Corps, & Maréchal de Camp,

eſt conſiderable à cauſe de ſa

Bb iij
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ſituation, & qu'ileſt ſur le bord

de la Mer, dans un Païs rempli

de Nouveaux convertis. Mr de

Vilaine s'eſt fort diſtingué dans

tous les lieux où il a ſervi. Il

joint beaucoup de ſçavoir à

beaucoup de valeur, & s'eſt

toûjours attaché à l'étude des

| Sciences dans ſes heures de loi

ſir. Il a épouſé Mlle le Preſtre,

fille de Mr le Preſident le Preſ

tre, & de Dame Anne Bailly.

Feu Mr de Vilaine, ſon pere,

faiſoit une tres-belle figure à

la Cour de la ReineMere du

Roy, dont il eſtoit fort conſi

deré.
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Mr le Marquis d'Auxy, Ca

- pitaine aux Gardes Françoiſes,

a acheté le Regiment Royal

Comtois, de M le Marquis de

Vergetot, Maréchal de Camp,

& Chevalier de l'Ordre de S.

Loüis. M le Marquis de Ver

getot, eſt de la maiſon Dufay,

qui eſt des plus anciennes de

Normandie, & qui porte preſ

que les mêmes Armes, quc la

Maiſon de Savoye; ſçavoir, un

Ecu de gueules à la Croix d'ar

gent, couronnée de quatre mo

lettes d'éperons, avec cette De

viſe, qui eſt aſſez ſinguliere :

Faites§, & laiſſez dire. Mr

- B b iiij
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le Marquis de Vergetot, a eſté

élevé Page du Roy, il leva en- .

ſuite deux Compagnies deCa

valerie en differens temps, &

en 1 69 1.il épouſa Mlle de Bel

lefond, fillc de Mr le Maréchal

de Bcllefond, Gouverneur du

Château de Vincennes, &Che

valier des Ordres du Roy. Mr

le Marquis de Bellefond, ſon

· fils, ayant eſté tué à la Bataille

de Steinkerque, à la teſte du

Royal Comtois, dont il eſtoit

Colonel, Sa Majeſté donna ce

Regiment à Mr le Maquis de

Vergetot, qui depuis ce temps

là a toûjours ſervi avec beau
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coup de diſtinction, à la teſle

de ce† Il cſt fils de M'#

| Gilles Dufay, Marquis de Ver

getôt, Maréchal de Camp, &

| MaréchaldeBataille de l'Armée

- de Malte, à qui la Reine, Mere

duRoy, permit en 1644. d'aller

à Malte, que les Turcs mena

çoient d'aſſieger. Ce Marquis

mena avec luy un nombre con

ſiderable de Gentilshommes,

qu'il défraya : & quoi-que les

Infideles euſſent changé de deſ

· ſein, l'Ordre de Malte, fut ſi

ſenſible à la generoſité de ce

Seigneur François, que leGrand

Maître, Paul Laſcaris, luy en
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marqua une reconnoiſſance é

, clatante, en accordant à l'un de

ſes Enfans de pouvoir eſtre fait

· Chevalier, ſeul de ſon Chapi

tre : de ſorte que Mr le Mar

quis de Vergetot, dont je vous

parle, auroit pû eſtre Chevalier

de Malte, en naiſſailt, ſans eſtre

obligé de faire les preuves que

font les autres Chevaliers, s'il

eu beſoin de ſe ſervir de la grace

que le Grand Maître avoit fait

à feu Mr le Marquis de Ver

getot. Sa mere eſt de la mai- .

ſon de Foüilleuſe deFlavacourt.

Mr Dufay, eſt couſin de Mr

le Marquis de Vergetot. Hl a

,
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- épouſé Dame N .... d'Auxy

d Hanvoille, Tante de celuy

qui a acheté le Royal Com

tois. C'eſt ce qui allie la.mai

ſon Dufay, à celle de Bouf.

flers. - -

Quant à M le Marquis

d'Auxi, à préſent Colonel du

Royal Comtois, je vous ay

parlé amplement de ce quire

garde ſa Maiſon , lorſqu'il fut

reçû Capitaine aux Gardes. Il

eſt proche parent de Mr leMa

§ de Boufflers, & deſcend

des anciens Sires d'Auxi, ſortis

anciennement de Flandres. Jc

me ſert de cette occaſion pour



298 MERcURE
vous parler d'une de ſesirantes

· qui eſt morte depuis quelque

temps dansunegrande opinion

de ſainteté, dans l'Abbayc

Royale des Dames de Saint

| Paul, prés la Ville de Beauvais,

| dont elle eſtoit Religieufe &

· Doyenne, non par l'ancienne

té de ſon âge, puiſqu'elle n'a

voit que trente-huit ans lorſ

qu'elle eſt décedée,&ſeulement

| 14 ans de profeſſion, mais

ar une qualité qu'on donne

à celle des Religieuſes que l'on

trouve la plus capable degou

verner le Monaſtere ſous les

ordres de l'Abbeſſe.Je ne puis
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vous donner une juſte idée de

la vertu de cette Religieuſe , .

qu'en employant les termes .

^ dont s'eſt ſervie Madame M. ..

de Clermont-de-Tonnere,

ſœur de Mr l Eveſque, Duc de

· Langres, dans une Lettre qu'

elle écrivit peu aprés cette mort

à un des Freres de cette ver- .

tueuſe Religieuſe: Elle eſt morte,

diſoit-elle, comme elle a vécu ;

c'eſt-à-dire dans les diſpoſitions du

monde les plus ſaintes, c9 elle

nous a laiſſé en nous quittant le
· regret ſenſible d'avoir perdu en ſa

perſonne un exemple de regularité

& un modele achevé de toutes les
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-

vertus de noſtre eſtat. Ce fruit

s'eſt trouvé meur dans un âge en

· core peu avancé; & la terre s'en

trouve privée, parce qu'il eſtoit
preparé pour le Ciel. Ce ſont Cº5

reflexions qui adouciſſent en quel

queſortema douleurſurcetteperte,

qui m'eſtſi rude par toute autre

conſideration : mais nous avons

toutlieu de croire qu'elle auratrou

vé grace devant Dieu, & qu'elle

jouit dans le Ciel de la recompenſe

qu'il donne à ſes Elás, puiſqu'elle
avoit tous les caracteres d'une heu

reuſe predeſtination.

Cette Dame eſtoit parente

de Monſieur le Maréchal Duc
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-

· de Boufflers autroiſiéme degré.

Mr le Marquis de Courte- .

bonne a eu l'agrément du Roy

pour achetter le Regiment de

Dragons de Mr le Comte de

Montmain, qui a achetté une

charge de Capitaine Lieutenant

| dans la Gendarmerie. Mr le

Marquis de Courtebonne eſt

fils de feu M" N .. de Ca

lone Marquis de Courtebonne

Gouverneur de Heſdin&Lieu

tenant General des Armées du

Roy, & d'une Dame de qua

lité de Montpellier. La ſœur

dc fcu M de Courtebonne &

, veuve de M de Breteuil Con
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ſeiller d'Etat & Intendant des

Finances. La Maiſon de Ca

lonne eſt une bonne & an

cicnne Maiſon de Picardie. Elle

eſt alliée à tout ce qu'il y a

de plus conſiderable dans cette

Province. M le Comte de

Montmain Seigneur deMonte

non qui a vendu ce Regiment

& qui a achetté une Charge de

· Capitaine Lieutenant dans la

Gendarmerie, eſt d'une ancien

ne Maiſon alliée à tout ce qu'il

. y a de plus illuſtre dans la Nor

mandie, dans le Perche, dans le

Mayne, dans le Poitou & dans

la Xaintonge. Il joint aux

-



GALANT 3o3

avantages d'une illuſtre #
ſance un merite perſonncl ge

neralemcnt reconnu de tous les

Officiers de l'Armée. Il s'eſt ſi

gnalé dans pluſieurs occaſions

où ils'eſt montré dignedu nom

qu'il porte & du rang qu'il te

noit à l'Armée. Mr de Mont

main, quoyque dans un âge

aſſez peu avancé, ſert depuis

long-temps. | -- .

: M'º N... de Cordebouf

Bauverger Comte de Mont

gon eſt mort dans ſes terres

en Auvergne. Il eſt chef d'une

ancienne maiſon de cette Pro

vincc , & il laiſſe heritier dq

AMars 17o6. C c -
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ſon nom & de ſes biens M

le Marquis de Montgon Lieu

tenant General des Armées du

Roy & Directeur general de

la Cavalerie en Italie, qui a

'épouſé Mlle de Hendicourt

lle de M le Comte de Hen

| dicourt grand Louvetier de

France, & de Dame N ... de

Pons ſœur de Me la Marquiſe

de Mioſſens veuve de M le

| Marquis de Mioſſens frere de

feu M le Maréchal d'Albret.

M le Comte de Montgon qui

vient de mourir , laiſſe encore

M" Philippe de Montgon Ca.

pitaine aux Gardes, auſſi con
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nu par ſon eſprit que par ſa

valeur dont il a donné des mar

ques en pluſieurs occaſions ;

de meſme que M le Marquis

de Montgon ſon frere aîné.

La maiſon de Montgon eſt al

liée à celles de Pons, d'Albrct,

de Chabannes-Eurton , & à

pluſieurs autres maiſons auſſi

conſiderables. M le Comte de

Montgondont je vous apprens

la mort, eſtoit generalement

aimé dans ſa Province ; il s'y

eſtoit fait eſtimer par ſes ma

nieres honneſtes & bienfaiſan

tes; il y eſtoit le pere des pau

vres & le protecteur de la No

C c ij
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bleſſe, pour laquelle ſa bourſe

eſtoit toûjours ouverte & ſon

credit ſouvent employé.

Il y a quelque choſe à re

former & quelques circonſtan

ces à ajoûter dans l'article que

vous venez de lire dans ma

lettre qui regarde le Royd'An

gleterre & Mr Gualtieri Nonce

de Sa Sainteté. L'un des deux

caroſſes envoyez par ce Prélat .

au devant de Sa§ Bri

tanique, n'eſtoit attelé que de

ſix§ mais ils eſtoient

tous deux accompagnez de

quatorze Valets de pieds du

· mcſme Prélat, dont la livrée

".
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»

eſtoit neuve. Ce fut avant le

diſné que ce Monarque viſita

ſa Biblioteque, ſon Cabinct

des Mcdailles, & qu'il exami

na ſes inſtrumens de Mathe

matique. Il y avoit déja plus

d'une heure que ce Prince y

prenoit plaiſir,lorſqucl'on vint

dire que le diſné eſtoit ſervi.

Il auroit voulu continuer en

core quelques temps à prendrc

le mcſme plaiſir ; mais il ne

voulut pas ſe faire attendre. Sa

Majeſté n'avoit reſolu que de

prendre quelques rafraichiſſe

ments incognitô. Elle fut fort

» ſurpriſe de trouver un repas
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d'une ,magnificence , toute

Royale; elle fit un compliment

là-deſſus fort obligeant à Mr

· le Nonce. Ce Prince voulut

qu'il ſe mit à table auprés de

luy. Mr le Duc de Perth ſon

Gouverneur & trois Milords

qui eſtoient avec luy eurent le

meſmehonneur ;il y eut quatre

ſervices de vingt-cinq plats

chacun. Je vous ay déja parlé

de la magnificence de ſes ſer

vices; il y en eut un d'abricots,

de peſches, de ceriſes & d'au

tres fruits tous glacez, & faits

avec tant d'art, qu'ils paru

· re nt naturels. Le Roy retour
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: na à l'iſſuë du diſné dans la

| Bibliotheque, où Mr le Nonce

· fit faire pluſieurs experiences

| Phyſiques; & particulierement

· de l'effet de l'air par le moyen

d'un inſtrument pneumatique. .

Sa Majeſté fit connoiſtre qu'elle

prenoit un fort grand plaiſir à

ces experiences pour leſquelles

· elle a§ , de goût. Ce

· Prince eut§ le divertiſ

ſement de la lanterneMagique,

| dont les effets réjouirent beau

coup toute la compagnie. Sa

Majeſté ſortit de chez Mr le

Nonce ſur les quatre heures,

aprés l'avoir remercié d'une
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maniere auſſi ſpirituelle quc

gracieuſe. · · · - : -- * .

· L E T T R E ,

D'unFrançois,homme d'eſprit

. & de merite, ſur le Départ

· du Roy d'Eſpagne, écrite

, à Madrid le 2 6. Fcvrier ,

: , 1 7 o 6. .. | | | | | | '

- - Vous aurez ſº- Monſeur »

par d'autres que par moy que Sa

Majeſté Catholique partit d'icy

Mardy paſſé; mais voicy des cir

conſtances qui auront pû échaper,

à ceux qui vous auront écrit.

| Dimanche au ſoir 2 1, le Roy

- · fit
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| fit avertir les Grands deſe trou

' UcY 4!t Palais le lendemain matin.

Ils y vinrent au nombre devingt

cinq à trente , & ils attendirent

Sa Majeſté dans une longue gale

rie qui leur eſt deſtinée, c9 qu'on

apelle par cette raiſon la galerie

des Grands. Le Roy s'y rendit à

neuf heures & demie, & S. M.

leur fit un Diſcours en Eſpagnol -

plein d'éloquence, de force cg de

tendreſſe, qui remplit de reſpecic9

d'admiration tous ceux qui l'enten

dirent. En voicy la ſubſlance. .

· Meſſieurs , je vous ay fait

venir, pour vous déclarer que

je ſuis réſolu d'aller me met

Mars 17o6, Dd
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s
tre à la teſte de mon Armée,

afin de vous défendre & de

conſerver l'Etat. Je pars de

main. Je vous laiſſe la Reyne :

quelque rcpugnance qu'elle eût

à ſe charger du Gouvernement

je l'y ay fait conſentir à la fin.

C'eſt à vous que je confie ce

precieux dépôt. J eſpere que

vous ſecondrcz de tout voſtre

pouvoir ſes bonnes intentions,

& que vous l'aiderez de vos

conſeils dans les occaſions.Mes

ennemis ne manqueront pas

de profiter de mon abſence

pour corrompre mes fideles

ſujets, & pour augmenter le
· •

-

|

,
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nombre des malintentionez.

Je me perſuade que voſtre pru

dence & voſtre zele raſſureront

lesuns,& diſſiperont les autres.

Ce diſcours dont ce n'eſt icy

qu'un foible précis ; ce Diſcours,

dis-je, prononcé par un Roy le

plus honneſie homme de ſon Royau

me, fit verſer des larmes à tou

, te l'Aſſemblée, & renouvella les

| impreſſions de reſpect & d'amour

# ſa perſonne & ſa conduite

· l'aiſſent dans tous les cœurs. Sa

douceur, ſa bonté, ſa ſagºſſe, ſa

pieté, ſon eſprit, ſon jugement ,

ſa penetration , & ſes lumieres

ſont dans un degré qui ne ſouffre

· D d ij
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guere de comparaiſon : & quand

Philippe V. n'auroit de Droit à

la Couronne qu'il poſſede que ce

, luy de ſa vertu, il meſemble qu'il
faut eſtre frapé du dernier aveu

glement pour vouloir ſe donner à

un autre Maiſtre. Perſonne en

Eſpagne ne penſe, ne parle, &

· n'écrit mieux que le Roy. Il aime

extremementla Reine, e9 la Reine

l'aime de meſme. Leur ſeparation

"qui ſe fit à deux lieiies de Madrid

fut un ſpectacle bien touchant.

Sa Majeſté partit à midy avec

deux Brigades formées des deux

, , Compagnies des Gardes du Corps

| Eſpagnols, tous habillez de neuf,

-
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accompagnée des Grands qui ſont

Officiers de ſa maiſon , & deplu

ſieurs autres Seigneurs. La place

du Palais étoit remplie d'un mon

de infini qui faiſoit des vœux pour

ſa perſonne cg pour le ſuccex de

ſes Armes; ſur la fin de la matinée

on luy baiſa la main , ſelon l'u

ſage d'Eſpagne, dans ces occaſions.

Madame la Princeſſe des Orſins

nous procura cet honneur, hors de

la foule, & en particulier. ſe
vous avoiie que dans cette aétion

de reſpect, j'eſtois plein d'unſai

ſiſſement de veneration & de ten

dreſſe que je n'avois jamais ſenti.

On quitta ce jour-là le deiiil qu'on

- Dd iij

-
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portoit depuis quinze jours pour
la mort du dernierfils de Mr le

Duc de Savoye. -

Dés que Sa Majeſléparut hors

du Palais, les acclamations d'une

foule prodigieuſe recommencerents

les gens de conſideration qui occu

poient les balcons , e9 toutes les

feneſtres qui donnentſur les Pla

ces, & ſur les rués par ou S. M.

paſſa , joignoient leurs vœux &

eurs voix aux cris reboublez du

peuple. Le Roy trouva la même

affluence de monde au dehors de la

Ville, & aſſez loingſurſon che
min. On luy donnoit mille bene

dictions , & on crioit à haute voix,
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periſſe l'Archiduc, periſſe ccluy

qui trouble noſtre repos, &

qui nous prive pour quclque

temps de la preſence d'un Roi

& d'un Maiſtre qui nous eſt ſi

précieux. Le Roy alla coucher à

Valdemoro qui n'eſt qu'à trois ou

quatre lieues de Madrid. Il en

artit le lendemain pour aller cou

cher à Ocana. juſques-là c'eſtoit

la route de Valence : mais un Cou

rier exprés qui joignit Sa Majſté

dans cet agreable lieu, fit prendre

au Roy # réſolution de changer

ſa marche, c9 d'aller vers l'Ara

gon. Sa Majeſté alla donc cou

cher le feudy à Chinchon, pour

Dd iiij

|
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prendre le grand chemin de Sara

goſſe, & pour aller delà en Ca

talogne. Le Vendredy Sa Majeſté

coucha à Luechez qui n'eſt qu'à

quatre lieües de Madrid Le Sa

medy de grand matin la Reyne
772072t4 677 caroſſe pour s'y rendre.

Le Roy l'attendoit, leurs Majeſtez

dinerent enſemble; cg à une heure

aprés midy , aprés une ſeparation

des plus tendres, & des plus tou

chante , le Roy partit pour aller

coucher à Alcala, c9 la Reyne

revint à Madrid, où Ellefut (º/7

core reçûë avec de grandes accla

mations. Elle n'avoit pas voulu

une grande ſuite; & Sa Majeſté
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.

ne demeura pas long-temps en

chemin. -

Je vous envoye une ſeconde

Lettre de Madrid du 3 de

ce mois, vous y apprendrez

· des nouvelles de Catalogne,

& de Valence. Vous trouve-.

rez cette Lettre d'autant plus

curieuſe qu'elle ne contient

que des nouvelles veritables. .

On en publie tant de differen

tes qu'on a de la peine a démê

ler la verité parmi tout ce que

l'on écrit. -

Vous avez ſçû que le 25. du

mois paſſé , le Roy vint coucher à

Laechex , & que le lendemain
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26. la Reine partit d'icy pour

· aller encore voir le Roy dans ce

lieu là. Elle ne mena avec elle

que Madame la Princſſe , 637*

dans un ſecond caroſſe étoient ſeu

lement deux Dames du Palais e9°

de ſa maiſon. Les Seigneurs qui

ſuivirent la Reine furent ſon

| Majordome,ſon grand Eſcuyer,

e9 Monſieur le Duc de Popoli

Capitaine des Gardes. La Reine

paſſa l'eau à Mejorada dans un

grand bateau, dont le fond eſtoit

couvert d'un Tapis de Turquie ,

& les Bateliers & les Rameurs

eſtoient habillez fort proprement

en matelots. Monſieur le Corre
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' gidor, ou Lieutenant de Police de

Madrid, avoit pourvû à tout,

& il avoit donné des ordres qui

furent fort bien ſuivis pour rendre

ce paſſage commode & agréable à

la Reine. Sa Majeſté au retour

deſcendit de Caroſſe à Mejorada,

pour y voir la magnifique & fa

meuſe Chapelle de S. Fauſte, que

Mr le Marquis de Mejorada a

| dans cet agreable lieu : pendant

que la Reine eſtoit encore à Loe

chez , on y receut des lettres de

| Mr le Duc de Noailles , avec

les nouvelles de ſes ſuccés en Ca

talogne. Il donnoit avis au Roy,

qu'il ſe trouvoit fort prés de
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Gironne, que depuis le Rouſ

ſillon juſques là, tout eſtoit

rentré ſous ſon obéiſſance ;

qu'il avoit fait un grand nom-.

bre de priſonniers , tant des

Miquelets :) que de troupes re

glées; qu'il avoit trouvé quel

que reſiſtance à Figuieres & en

§ lieux, & que les ha

bitans qui s'eſtoient obſtinez

à ſe deffendre,luy avoient tous

déclaré que leur obſtinationne

provenoit que de ce que les

ennemis leur avoient perſua

dé qu'en ſe rendant on ſe li

vroit à la potence & à l'incen

die; mais qu'on leur avoit re
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mis l'eſprit en leur déclarant

qu'on n'en uſeroit qu'avec

beaucoup de benignité, pour

vû qu'il n'y eut point de re

cidive; ce qui avoit fait que

des peuples entiers s'eſtoient

venus ſoumettre. Les troupes

de France qui ſont entrez en Ca

-
talogneparl'Aragon, s'approchent

auſſi de Barcelone; & par les avis

qui ſont venus en meſme temps

de Valence, on a ſceu que Pe

· terboroug en eſtoit ſorti avec deux

cens chevaux ; mais qu'il ne trou

· veroit pas autant de facilité à

rentrer dans la Catalogne, qu'il

en avoit eu à en ſortir, & que



| -

Nebot un des prineipaux Chef

| des Catalans revoltex, eſtoit ſor

'tis auſſi de Valence avec deux

cens chevaux & trois cens hom

mes depied. Mr le Comte de Las

Torrés qui donnoit ſes derniers

avis , croyoit que le diſſein de

Nebot eſtoit d'aller ſe ſaiſir du

Pont d'Alzira , pour empeſcher

que l'Evêque de Murcie ne le

joignit avec ſes troupes. Quelques

deſerteurs de Barcelone ont décla

ré que les Sentinelles de Mont

jouy avoit crié qu'on découvroit

le ſecours qu'on attendoit de Por

tugal avcc tant d'impatience.

Qu'on avoit envoyé ſur l'heure

sº4 MERCURE s
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|

à la découverte , un des deux

V.aiſſeaux garde coſtes qu'ils 0/4f

à leur rade, & qu'on avoit appris

| par là que c'eſtoit une Eſcadre de

Vaiſſeaux François, ce qui pro

duiſit une conſternation generale

dans l'eſprit des revoltez , qui ne

s'attendent plus qu'aux châtimens

qu'ils ont meritex. : º -

Les Portugais ſont de mau

vais politiques de vouloir antici

per ſi fort le Siege de Badajoz.

Il n'y a pas juſqu'aux femmes

6.7" at4x enfans qui ne s'en mo

quent. Nous avonsſur ces Fron

tieres une bonne Cavalerie c3

aſſez d'Infanterie pour nous op
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poſer à leurs deſſeins ; & ſi le

nouveau ſecours qu'on y attend

de France arrive dans quelque

temps , comme on l'eſpere, nous

pourront ſous la conduite d'un

General auſſi eſtimé, auſſi habile

| e9 auſſi aimé que l'eſt le nou

veau Maréchal de Barwik, faire

quelque choſe de plus , que de

nous tenir ſur la défenſive.

Depuis le départ du Roy, il

n'eſt pas concevable quelle atten

tion donne la Reine à ne laiſſer

rien deſirer à ſon Gouvernement.

Elle dément ſon ſexe c9 ſon

âge, par ſa conduite cv par ſes

lumieres. Elles eſt d'une extréme

$

{
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aſſiduité à ſon Conſeil du Cabi

net ; & elle s'attire l'admiration

de ceux qui le compoſent. Vous

aurez pû ſavoir, que le Roy,

avant ſon départ, avoit fait cer

taines graces, qui éxigeoient de

770f/ſUCA//% éclairciſſemens. LaRei

ne a ordonné qu'on luy lut tous ces

· Decrets, avant que de les enre

· giſtrer; & on eſt ſurpris à tous

momens de# eſprit & de ſa

juſtice dans les reflexions judicieu

ſes & équitables qu'elle y fait.

· Son attention la plus grande, va

à faire en ſorte# le Roy &

les Armées ne puiſſent manquer de

rien, Les troupes qui ont reſté à

Mars 1o76. E e
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Madrid, font les rondes tour à

tour, e9 bien regulierement toutes

les nuits ; & tout le monde de

concert s'applique à faire éclater

l'amour & le reſpect qu'on a pour

' leurs Majeſté On apprit hier qu'il

eſtoit arrivé à la Corogne, un vaiſ

eau richement chargé, au profit

du Roy. Il vient de Buenos-Ayres,

| & il doit eſtre ſuivi de trois au

tres dont deux ſont François, &°

le troiſiéme Eſpagnol, appellé le

Roſaire, qui apporte une fort

grande quantité d'or. Ce qui nous

inquiéte beaucoup à l'heure qu'il

' eſt, c'eſt le départ des Galions, cr

de la Flotte, qui eſt à Cadix, preſte
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F- .

| à mettre à la voile. Mr le Mar

quis de Caſtel-dos-Rios, cy-devant
# - - 5 .

， nôtre Ambaſſadeur en France,n'at

, tend que cette occaſion de paſſer à

| ſa Viceroyauté du Perou, où ſa

, grande reputation le fait deſirer

, avec beaucoup d'impatience; mais

, les ennemis n'ignorent pas qu'elle

, eſt nôtre ſuperiorité dans la Me

diterranée; & ils aime mieux riſ

, quer la perte de Barcelonne, que de

fe hazarder à l'aller ſecourir. Ils

: ſont par là en état de faire des

_ courſes, & de ſe faire craindre

ſur l'Ocean, ce qui empêche uni

. quement nôtre F otte de Cadix, de

" mettre à la voile. Nous ſaurons

* - , Ee ij "
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dans peu de jours, à quoy on ſe

ſera# en feray part,

eg je continueray de vous faire
ſavoir, ce qui ſe ſera paſſé ſur la

route du Roy, & ce qui ſe fera à

Barcelonne. je ſuis, & c.

Ce n'eſt pas à moy à vous

rien dire d'avantageux de ce

que vous allez lire : cependant

j'oſe vous aſſurer qu'il merite

quelque attention.

S ITUATION

· Des Affaires preſentes de la

| | Guerre.

· Avant que de répondre à ce

que vous mc demandez, tou
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| chant l'Etat preſent desAffaires

de la Guerre, jedois vous dire,

que ces ſortes , d'affaires ont
toûjours reſſemblé à l'Arc-en

ciel , qui , pendant qu'on le

regarde pour en compter les

couleurs , en prend tant de

nouvelles , qu'à peine a-t-on

achevé le compte de celles qui

s'y ſont d'abord fait remarquer,

qu'il paroiſt tout different de

ce qu'il eſtoit un inſtant aupa

ravant. Il en pourroit arriver

de même à l'égard de ce que

vous me demandez, & pendant

ue je vous écriray icy, les cho

es pourront changer de face

- dans les lieux dont je vous par

leray ; c'eſt à quoy je vous prie

de faire attention , afin de me

rendre juſtice là - deſſus. Je ne

-,
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puis vous aſſurer que d'une ve

rité, qui eſt que dés la fin de

· la Campagne derniere. Le Roy

a luy-même fait le plan de celle

qui va commencer, que ce Prin

ce s'eſt donné la peine d'y tra

vailler avec des ſoins infinis, &

qu'il a mis ſes armes en eſtat de

triompher par tout où il a des

ennemis; & que toutes les cho

ſes neceſſaires pour l'ouverture

de la Campagne, ſont diſpoſées

de maniere, qu'il peut prevenir

par tout ſes ennemis,s'il lejuge à

propos.Voilà tout ce que ceMo

narque pouvoit faire. Le reſte ne

dépend point de luy. Il ne peut

ricn contre ce qu'il plaira à la

| Providence d'ordonner : & ſi le

malheur veut que ſes Generaux

faſſent quelques fautes, cllcs ne
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pourront luy eſtre imputées.

| Je vais commencer à ſatisfaire

vôtre curioſité, par la ſituation

des affaire d'Italie, & je finirai

par ce qui regarde celles de la

Catalogne , à cauſe qu'il peut à

tous momens,arriver de grandes

| nouvelles de ce coſté-la,

, Il doit paroiſtre conſtant à

tout le monde, que les Armées

du Roy en Italie, ſeront preſtes

d'y ouvrir la Campagne, avant

ue celles des ennemis y puiſ

CI)t† Tout ce qui eſt

neceſſaire pour la Conqueſte du

· reſte des Etats de Monſieur de

Savoye, ſe trouve ſur les lieux

il y a déja long-temps, & il n'y

a point de ſiege qu'on ne ſoit en

état d'y entreprendre, & de Pla

ce qu'on y puiſſe emporter avant

J
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qu'elle ſoit en état d'eſtre ſecou- .

ruë, comme je vous le feray voir

avant que de finir cet Article.

· Il ne s'agit plus que de ſçavoir .

par quel ſiege les Troupes du

Roy entreront en action. Si l'on

aſſiege d'abord Coni, il ne pour

ra reſiſter long temps à des for

ces auſſi nombreuſes que celles

du Roy ; & ſi l'on en remet le

ſiege aprés la Conqueſte deTu

rin, cette Place ouvrira peut

eſtre ſes portes ſans ſe défendre,

1'uſage n'étant pas, que les der

nieres Places d'un Etat faſſent

de reſiſtance, ſur tout lorſqn'el

les voyent des Places infiniment

plus conſiderables, ſoumiſes, &

· qu'elles n'ont aucun ſecours à

eſperer. Quant à ce qui regar

de le ſiege de Turin, toutes les

choſes
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choſes neceſſaires, pour empor

ter cette Place en peu de temps

ſont tellement preparées,& tou

tes les meſures bien priſes, que

le ſuccés n'en paroiſt pas dou

teux. D'ailleurs, la Ville eſt ſi

ſerrée en pluſieurs endroits, &

les ruës ſont fi étroites en ces

endroits là, qu'il ne ſera pas ne.

ceſſaire de beaucoup de bombes

pour y mettre le feu , & comme

cet embraſement le porteroic

dans le rcſte de la Ville, la pru..

dence ne veut pas que l'on s'y

expoſe à laiſſer perir les Sujets

les plus diſtinguez de Monſieur

le Duc de Savoye, retirez dans

cette Ville, & que l'on y laiſſe

| conſumer, tout ce que le Pié

mont & la Savoye ont de plus

pretieux, & qui y a eſté tranſ

· Mars 17o6. F f
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porté comme dans un lieu que

l'on ne croyoit pas devoir eſtre

jamais aſſiegé.Ainſi, ſi Monſieur

le Duc de Savoye, ſouffre que

, l'on mette le ſiege devant cette

Placesi ce qu'il ne peut empê

cher par la force des armes, il

faudra des ſiecles à tous ſes Su

jets pour reparer leurs pertes.

| Voyons preſentement s'il eſt

poſſible que Turin puiſſe eſtre

ſecouru.jOn n'a pû promettre

.quel quinze mille hdmmes de

renfort à Monſieur le Prince

Eugene. Ceux qui ſçavent la ſi

tuation des, affaires d'Allema

ne, aſſurent qu'il eſt impoſſi

† que l'on puiſſe envoyer un fi

grand renfort en Italie : mais

je compte que ces quinze mille

hommes mareheront, & je veux
t '. • - -

- '- • C ' \ l - v .

|
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biehdes dönner au Prince Euge

ne. Quefara't il avec ces quin

ze qmtHe hommes , puiſque

les troupes que nous avons de

de coſté-là, ſeront beaucoup

ſuperieures aux ſiennes » Ce

n'eſt pasotout , voyons où fonc

les fonds pour les payer, auffi

| bien que celles qui ſont déja en

Htalie ,p& dont il'deferte toud

les jours : un grand nombre q

pzraeicquleiles manquent de

coutes choſes. On a eompté ſur

les vivres & ſur les munitions,

ſur les habits;x& ſur les che

vaux de Femonte que le fils du

Juif Opehaim,a promis de four>

nir en italie #lmais comme il n'a

pas encore reçu un ſol , pour
cette fourniture , & que les E

tats ſur qui on • sºs
Ff ij
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des fonds, ont dit qu'ils ne les

pouvoient payer Il n'a pas en

core fait commencer à remplir

aucun magaſin. L'Empereur at

tend pour payer les ſommes qu'il

s'eſt engagé de donner à ce Juif,

· & pour payer les troupes du

Prince Eugene, l'argent qu'il

' a demandé à emprunter en Hol

· lande & en Italie , & que les

particuliers de ces deux Nations

né luy veulent point donner,

ne trouvant pas leurs ſuretez

aſſez fortes, & ne voulant pas

, ſe regler ſur l'exemple de My

lord Marlborough, qui a ſouſ

crit pour une aſſez groſſe ſom

me, & qui a fait faire la même

· choſe, par quelques-uns de ſes

amis 5 mais on ne ſçait pas que

ces ſouſcriPtions » ne ſont que
· · } .

-

L * -

|
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#

pour tromper les particuliers,

en les engageans à faire la mê

, me choſe, & que ces Seigneurs

ne donnent jamais l'argent pour

, lequel ils ont fait leurs ſouſcri

ptions. . ' ... :

On pourroit me dire que l'An

gleterre a déja fait remettre de

grandes ſommes en Italie. Il

eſt vray, mais elles ne regar

· doient pas l'armée du Prince

• Eugene, & Monſieur de Savoye

a touché tout cet argent , dont

, il dit avoir beſoin , & de beau

· coup plus encore pour la def

·fenſe du reſte de ſes Etats qui luy

ſont preſentement infiniment

plus à charge qu'ils ne luy rap

portent. On compte qu'il aura

outre les troupes neceſſaires

· pour deffendre Turin , une ar

|

Ffiij
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mée de 8. ou 9. mil{hommes en

campagne; mais cela paroît aſſez

difficile, puiſque loin de trou

ver des gens qui veulent s'enga

-ger pour ſervirdans une armée ſi

peu conſiderable, la pluſpart de

ceux qui s'y trouvent,ne laiſſent

'échaper aucune occaſion de

deſerter. Je reviens au Prince

Eugene, dont je vous parlois ,

avant cette digreſſion.Je veux

qu'il ait au commencement de

la Campagne , toutes les trou

pes qui luyont eſté promiſes;que

tous ſes magaſins ſoient remplis

de vivres & de munitions , &

qu'il ſoit en eſtat de marcher

auſſi-toſt que les François ſeront

preſt d'agir en Piemont Il n'au

ra que deux partis à prendre :

examinons ſes partis, & voyons

-
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: ſi l'un ou ſ'autre pourra luy ré

# uſſir. Celuy qui donneroit lieu

: d'avancer plus viſte & d'abreger

"; du chemin , ſeroit de tenter le

| paſſage de plufieurs rivieres bien

: deffenduës, & de forcer dés re

· tranchemens de pluſieurs fortes.

| S'il n'eſt pas aſſez heureux pour

réuſſir dans cette entrepriſe, il

- trouvera ſon deſſein fort reculé;

, à cauſe des raiſons que je diray

, en examinant le ſecond parti

#. qu'il a à prendre : achevons ce

: qui regarde le premier, s'il eſt

, aſſez heureux ou plûtoſt aſſez

， malheureux pour réuſſir ; car je

' ne ſçay lequel luy ſeroit le plus

· avantageux, il faudra qu'ii Ii

vre autant de combats qu'il y a

de rivieres à paſſer , & qu'il

, donne beaucoup d'aſſauts pour

* . - F f iiij -

#.
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emporter un grand nombre

de retranchemens , & pour for

cer des lignes. Je veux qu'il

vienne à bout de tout cela ; dans

quel état ſera-t-il réduit ; de

combien ſes forces ſeront elles

diminuées & l'élite de ſes trou

pes affoiblies, puiſqu'on em

ploye ordinairement , pour ces

coups de mains, tout ce que l'on

a de meilleur. Ce ne ſeroit rien

que ces pertes ſi elles eſtoient

faites en emportant une Ville ;

la place demeure, & les troupes

n'ayant plus rien à faire ; auſſi

toſt qu'elles y ſont entrées, elles

ſe repoſent , & attendent à loi

ſir que leurs pertes ſoient repa

rées; mais il n'en ſera pas de

meſme dans l'affaire dont il s'a

git. Il n'y aura pas un moment

a perdre , il faudra que le Prince

\|
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·

Eugene continuë ſa marche

| preſque dans le meſme temps

qu'il aura perdu une partie de

ſes meilleures troupes Quelle

marche aura t il à faire , une

marche de ſoixante lieuës pour

arriver en Piémont. Qu'aura

t-il à eſſuyer pendant cette

marche , une armée beaucoup

plus nombreuſe que la ſienne,

qu'il trouvera† en teſte

ou en fianc, qui l'harcelera ſans

ceſſe, & qui aura ravagé les lieux

où il devra paſſer, afin de ne luy

point laiſſer dequoy ſubſiſter.

Et ſi cette armée ne juge point

à propos de luy livrer bataille

pendant la marche, elle ſe join

, dra à celle que nous auront en

Piémont, & ces deux armées

, unies defferont vrai-ſemblable .

ment cclle du Prince Eugene
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ou l'obligeront à s'en retourner

plus vite qu'il ne ſera venu.

Voïons preſentement s'il y a licu

de croire que l'autre parti qu'il

reſtera à choiſir au Prince Euge

neluy ſera plus avantageux.Ce

parti ſeroit de faire un tour plus

grand pour éviter tous les obſta

eles dont je viens de vous par

Jer ; mais outre que pendant le

†il perdroit , les Fran

* çois acheveroient l'expedition

· du reſte des Etats de Monſieur

de Savoye , qu'il ne pourroit

avancer ſans livrer bataille à

Monſieur de Vendoſme qui ne

· la refuſeroit pas, & qu'il ga

- gneroit ſelon toutes les appa

rences , quand il ne ſeroit pas

· ſuperieur, puiſqu'il y a lieu de

-croire qu'un Prince rempli de
- | -- -- ' . J - - -

| º • - .. -- ' -- - -
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reconnoiſſance, de# les

bontez du Roy , charmé des
manieres dont il a eſté. receu

de la Cour & de la Ville, &

que les Soldats n'abandonnent

jamais dans les plus grands pc

rils, parce qu'ils le regardent

comme leur pere. Il y a lieu ,

disje, de croire qu'un Prince

naturellement vaillant, & ani

mé par tant d'endroits qui lu

ſont glorieux, doit eſtre toû

jours invincible : de maniere

que le Prince Eugene n'avance

roit pas plus ſes affaires de cecô

té là que de l'autre; & ſi l'on ju

geoit à propos de le combatre

d'abord, on agiroit pendant ſa

marche de la maniere que je

viens de décrire, & cette mar

che auroit les meſmes ſuites.
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" On peut ajoûter à tout cela que

les places du Milanez le fati

gueront auſſi beaucoup , & il y

a lieu de croire que les Cantons

| Catholiques qui ont renouvel

lez leurs capitulations pour la

. deffenſe de l'Etat de Milan, &

qui doivent fournir†
quinze mil hommes , ſe met

troient de la partie. Ainſi ſelon

toutes les apparences, il ne reſ

tera aucune place à Monſieur le

Duc de Savoye, peu de temps

aprés l'ouverture de la Cam

pagne , ou ce Prince aura em

· peſché ſa chute entiere par un

accommodement , & jouira

d'une paix tranquille pendant

que le feu ſera dans la plus

grande partie des Etats de l'Eu

rope , & lorſque leurs Souve; .
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rains à cheveront de ſe ruiner,

ce Prince commencera à ſe reta
blir. · · · ·

| | Je paſſe à ce qui regarde la

Flandre. Milord Marlboroug

avoit propoſé aux Hollandois

à la fin de la Campagne derniere

de lever dix mil hommes d'aug

mentation , pour celle où nous

allons entrer, & que les An

glois en auroient ſeuls quarante

mille,moyennant quoy il luy ſe

roit permis de faire toutes les

entrepriſes qu'il luy plairoit

pendant la Campagne , ſans que

es Deputez§ puſſent

· s'y oppoſer , mais tout ce projet

s'eſt évanoui & les Angloss &

les Hollandois , loin d'augmen

ter le nombre de leurs troupes ;

paroiſſent avoir bien de la peine
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à faire les recruës qui leur ſont

neceſſaires; demaniere qu'il n'y

a encore rien de concerté en

Flandres pour l'ouverture de la

Campagne prochaine , & que

l'on en parlera que lorſque

Marlbºro§ l'ona§ à

la Haye y ſera arrivé.Quant à

ce qui regarde le nombre des

troupes que la Francepeut avoir

en Flandres, il eſt impoſſible de

le pouvoir regler , & il ſuffit

gue.Sa Majeſté cn ait pour

faire teſte par tout à ſes ennes

mis & meſme pour les prevenir

· en pluſieurs endroits. S'ils font

marcher une groſſe armée ſua la

Moſelle en affoibliſſant celle de

· Flandres, le Roy fera la meſme

choſe, comme il fit l'année der

niere , & s'ils groſſiſſent d'a
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bord celle de Flandres, Sa Ma

jeſté i, fera marcher moins

de troupes du coſté de la Mo-:

ſelle | Les Anglois publient

qu'ils y auront une fort groſſe

Armée, pour attaquer la Fran

de ce coſté là , & c'eſt une fortel

raiſon pour faire croire qu'ils

n'en feront rien. Ainſi perſon

ne ne peut parler au juſte de

ce que feront d'abord les Ar-ſ

mées de France& dela Moſellc;i

puiſque les parties ne peuventi

| ſçavoir rencore ce qu'elles fe

ront de ce coſté-là, & que cha

cune cherche à deviner ce que

l'autre fera pour f prendre de

juſtes meſures. Quant à ce qui,

regarde l'Alſace; ce que la Franr

ce a fait tient du prodige, puiſ -

qu'onya voituré cinquante mile
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chariots de fourage. Onpeut di- .

re que les Romains n'ont jamais

rien fait de plus grand , que ce

quele Roi a fait en cettcocaſion,

, & qu'il a cette anuée rempli ce

Pays des choſes dont la nature

luy a eſté avare. Il ſeroit diffi

cile d'exprimer la perte des che

vaux, que les ennemis font de ce

coſté là,& combien les maladies

leur emportent tous les jours de

monde à Haguenau,& aux envi

rons 5 de maniere que pluſieurs

ſont perſuadez qu'il ne nous ſe

roit pas† d'eſtre pre

ſentement maiſtres de cette Pla

ce. A l'égard du Fort-louis, il

eſt ſurprenant que toutes les .

nouvelles publiques imprimées

dans les Pays étrangers pendant

pluſieurs mois , & celles qui



'GALANT 351
tourent icy à la main , n'ayent

† ceſſé de dire que le Fort

loüis manquoit de toutes choſes,

& qu'il ſeroit bientoſt obligé de

ſe rendre. Il ne s'eſt peut-eſtre

jamais rien debité ſi affirmative-º

, ment, & qui ait eſté ſi faux.Je

ſçay de certitude, & j'ay vu plu

ſieurs Lettres qui aſſurent non

ſeulement que rien n'y manque ;

mais qui en, donnent même les

raiſons. Ces Lettres ajoûtent

que l'on n'y ouvrira point les

Magaſins du Roy juſqu'à la fin

d'Avril, & l'on peut juger que

ces Magaſins eſtant tous rem

plis, fourniront dequoy ſoûtenir

un Siege de pluſieurs mois. Du

reſte , je ne puis rien vous dire

touchant cette Place , deux

grands Generaux, ſçavoirMon

Mars 17o6. Gg
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· ſieur le Prince de Bade, & Mº

le Maréchal de Villars, ont rêvé

tout l'hyver l'un au moyen de

s'en rendre maiſtre à l'ouvertu

rede-la Campagne,'& l'autre à
'ceux de la# ;ide manie

re que perſonne ne peut dire

§§ ſa§ ſem

· ble qu'à ne regarder que la ſitua

tion des choſes, l'avantage doi

ve eſtre du coſté de Monfieur

le Prince de Bade ; mais Mr le

Maréchal de Villars eſt un Ge

neral bien vif, & bien vigilant ,

& d'ailleurs les Troupes que

nous avons à Straſbourg, & aux

environs , groſſiſſent tous les

· jours, & ſont preſque en eſtat

d'agir. Je ne vous en parleray
pas de crainte de 2 donner lieu

aux énnemis dc s'cn apperces

. ) . . - 3 - -
-
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voir; mais comme ils le publient

eux-mêmes depuis longtemps,

je n'ay rien à ménager la-deſſus.

Nous en ſçaurons dans peu da

vantage ſur cet article, qui don

ne de l'attention aux Curieux.

· Ce ſeroit icy le lieu de vous

parler de l'Armée de l'Empire

qui doit eſtre commandée par

Monfieur le Prince de Bade ; .

mais il eſt d'autant plus impoſ

ſible de pouvoir dire de com-.

bien de Troupes elle ſera com

poſée que les Cercles, les Prin4

ces, & les Villes, qui doivent

donner ces Troupes , ne le ſça .

vent pas, & qu'ils ſe deffendent

d'en donner autant que l'Em

pereur en exige d'eux , & fur

to it les Villes d'Aufbourg ,

d'Ulm,& de Francfort, & quel

G g ij
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ques autres , qui ont preſenté

desMemoires,pour eſtre déchar

ées de la moitié de ce qu'on

eur demande. Il eſt conſtant

que l'Empereur a déclaré, que

· non ſeulement, il ne fourniroit

point de troupes pour groſſir

cette Armée ; mais auſſi qu'il ne

contribuëroit en rien à ſon paye

ment , la guerre d Italie, & cel

le qu'il a contre les Mécontens

épuiſant toutes fes finances. Ce

la eſt cauſe que pluſieurs Let

tres d'Allemagne aſſurent que

l Armée de l Empire ſera mal

· payée,ce qui fait que l'on trouve

peu d hommesqui veulent pren

dre parti dans cette Armée : ce

pendant Monſieur l' Electeur

† , tout devoüé à l'Empe- .

| rcur ſon bcau - frere , juſqu'à
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ſacrifier, à ſa priere, les #
reſt de la Religion, ſe donne de

grands mouvemens pour faire

† l'armée de l'Empire , &

l'on travaille à des Magaſins à

Philiſbourg & à Mayence ; du

moins les Allemands s'atachent

ils fort à le faire croire 3 mais

, il y a à douter qu'ils ſoient auſſi .

| bien remplis que ceux de Straſ

bourg Monſieur le Prince de

Bade qui évite toûjours de ſe

mettre en campagne, tant qu'il

n'a point toutes les choſes ne

ceſſaires pour s'y tenir†
ment,& pour vaincre ſurement,º

fait grand bruit , & aſſure qu'il

ne marchera point, s'il n'eſt à la

teſte d'une bonne armée. On

, verra ſi lorſque Mr le Maréchal

de Villars ſera en campagne »

||
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cette marche ne le reveiflera
pas , en le faiſant ſortir de ſon

· Chaſteau de Raſtat. Pendant

que l'on agit fi lentement pour

mettre en campagne les trou

pes de l'Empire, & que l'on eſt

pas encore d'accord du nombre

de celles qui agiront , à cauſe

de la difficulté de trouver des

hommes & de l'argent , le Mi

niſtere de Vienne chagrine tout

le monde, & agiftavec une hau

teur dont tout l'Empire eſt mé.

content. Il a fait prèſenter à la

Diette de Ratiſbonne, des Me.

moires pour l'engager à inter

dire tous commerce avec les

| Cantons Catholiques , à cauſe

qu'ils ont renouvéllé avec Phi

fippes V. les Capitulations ,

Pour la deffence du Milannois,
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& on a fait voir à l'Empereur;

que cette interdiction de Comº -

merce ſeroit d'une tres-dange

reufe conſequence. Ce meſme

Miniftere veudroit que l'on eml

p# Mr d'Avia, Nonee du

ape , de retourner à Rome ;

juſqu'à ce que Sa Sainteté ait

fatisfait l'Empereur , ſur les ſu

jets qu'il prétend avoir de s'en

plaindre. Enfin ce meſme Mi

niſtere ne ceſſe point de faire

des plaintes inju es,à tous ceux

| qui ont quelques affaires avee

#Empereur, & prétendant que

les partieuliers qui en Hollan

de & en Angleterre, ne veulent

pas luy,† de l'argent , ont

rand tort , il en parle avec

eaucoup de mépris. Il n'éparº .

gne pas'les Sujets de l'Empe
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reur, & ils font ſi mal traitez ;

† continuent de ſe plaindre

oucement, & en attendant qu'

ils le faſſent avec plus d'éclat. Il

continuë de faire executer, en

Baviere, & aſſure que ſes exe

cutions dureront encore long

temps , des malheureux & des

innocens , dont la fidelité me

riteroit pluſtoſt des récompenſes

que des ſupplices , & il y a lieu

de croire que ſi quelque bons

ſuccés enfloit ſon orgueil , ſon

Regne, ſeroit unRegne de feu ,

& de ſang. Les Mécontens de

Hongrie†;
& qui ſont épouvantez des

cruautez que l'on exerce en Ba

viere, où l'on dit , que l'on exe

| # utera tous ceux dont les priſons

ſont remplies , ont raiſon de ne

· vouloir

"
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vouloir point traiter avec l'Ém

pereur, avant la Paix generale,

afin qu'étant compris dans l'ac

commodement qui ſera fait

alors, les mêmes Souverains qui

en ſeront garans, le ſoient auſſi

de leurs Traitez. C'eſt tout ce

qu'ils peuvent faire de mieux ;

mais ee n'eſt pas encore aſſez,

puiſque le Traité de Riſvvyk à

eſté rompu, ſans que l'on ait eu

aucun égard pour les Rois qui

en étoient garands , & il eſt à

craindre que le Roy de Suede

qui eſt un Monarque juſte,bra

ve , heureux & puiſſant , ne ſe

· reſſente un jour de ce mépris,

lorſqu'il aura achevé de punir

ceux qui enfreignent les Trai

tez qu'ils ont ſignez, & qui font

d'injuſtes Guerres, comme le

AMars 17o6. Hh
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Roy Auguſte , qui aprés avoir

enfraint le Pafta conventa, avoit

injuſtement fait la guerre à la

Suede, Ce ſeroit icy le lieu de

vous parler de la ſituation où eſt

préſentement la guerre de l'Em

pereur & des Mécontens , mais

outre que les nouvelles. ſont

toûjours fort variables, & que

les Alliez , chez qui elles paſ

ſent, avant que de venir à nous,

les, déguiſent toujours. Les

Hongrois ont leur politique

dans leur maniere de faire la

guerre, & ils ruïnent toujoûrs

un grand eſpace de pays entre

eux & leurs ennemis. Ils blo

quent pluſieurs Places à la fois,

· non pas dans le deſſein de faire

les ſieges de toutes ces Places,

mais pour avoir lieu de les af
t _ . · \

-

|
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famer , en en ruïnant tous les

environs, & en vivant aux dé

pens de tout le pays , & comme

ils embaraſſent l'Empereur, en

envoyant en meſme temps plu.

ſieurs Corps de troupes en di

vers endroits, il ne ſe peut qu'il

n'arrive ſouvent quelques affai

res , tantoſt à l'avantage d'un

party , & tantoſt à l'avantage
de l'autre ; mais l'on a ſoin de

groſſir les moindres avantages

remportez par l'Empereur , &

meſme d'en ſuppoſer ſouvent ,

afin d'encourager les peuples

des Puiſſances alliées à fournir

toujours , de bonne grace aux

frais de la guerre dont ils ſont

accablez. Il y a un fait conſtant

qui chagrine fort l'Empereur ,

qui eſt que l'armée qu'il a en

- Hh ij
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Tranſſilvanie demeure dans

l'inaction , & que n'ayant rien à

faire où elle eſt , il ne peut la

faire revenir pour agir utile

ment aillieurs ; puiſque dés

qu'elle fera quelques pas pour

revenir , les Tranſſilvains en

feront autant pour rentrer ſous

l'obéiſſance du Prince Ragosky,

& comme on en a déja eu plu

ſieurs preuves , on n'oſe faire

faire aucun mouvemement à ces

troupes pour les faire marcher

en deça : cependant l'Empereur

aura toujours lieu de craindre

· les Mécontens , dans Vienne

meſme , tant qu'ils auront des

Poſtes qui ne ſont pas éloignez

de cette Capitale,

, Il eſt temps de paſſer d'Al

lemagne cn Angleterre. Cc

*.
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Royaume eſt d'autant plus ma

lade que ſon mal ne paroiſt pas,

& que ceux qui pourroient y

apporter du remede, ne le veu

· lent pas voir. Il paroiſt opu

lant , mais plus on cherche à

faire voir le bon eſtat où on le

ſuppoſe, par les grandes ſommes

accordées par les derniers Par

Remens,plus il court à ſa ruïne,

puiſque ces ſommes ſont tou

tes dépenſées hors de PEtat, &

· au delà des Mers , & cela ſans

que l'Angleterre en puiſſe eſtre

agrandie d'un pouce de terre

ſeulement.Ainſi non ſeulement

la Guerre préſente ne luy ſera

d'aucune utilité , elle ne luy

procurera aucune Place , &

elle ne ſert qu'à faire paſſer

tout ſon argent dans les Pays

H h iij
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étrangers, & l'Eſtat eſtant au

jourd'huy redevable de plu

ſieurs centaines de millions »

c'eſt une preuve qu'il y en a

aſſé beaucoup. On aura peine

# croire un fait conſtant que je

vous vais dire ; c'eſt que tous

les Matelots qui ont ſervi pen

dant la Campagne derniere ,

ne ſoht pas encore payez , &

c'eſt pourquoy l'on a tant de

eine à en trouver cette année,

Tout cela fait voir, malgré les

grands fonds accordez par le

Parlement , que l'Angleterre

manque d'argent , puiſque le

ſecours deſtiné pour la Cata

logne n'a encore pû eſtre preſt,

& qu'il n'eſt encore parti qu'un

Convoy , eſcorté ſeulement de

cinq Vaiſſeaux de Guerre, pour

- -
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aller en Portugal. On n'a point

fait toutes les augmentations de

troupes dont on parloit l'année

derniere, & qui devoit groſſir

l'Armée de Flandre. Tout cela

convient fort à la Princeſſe de

Dannemarck, & à ceux de ſon

party. Ils veulent perpetuer la

Guerre, & non pas la finir, de

'crainte ou de ne pas regner

| toujours , ou d'eſtre chagrinez

par un Peuple qui n'eſt pas do

cile, & pour cet effet ils ſont

ravis que la Nation ſoit épuiſée

afin qu'elle ne ſoit pas plus en

*eſtat d'agir, qu'un malade dont

on a épuiſé les forces, & que

l'on a.abbatu à force de ſei

gnées. Je pourrois m'étendre

icy plus au long , ſur la ſitua

tion de ce Royaume ; mais com

Hh iiij
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me je n'ay entrepris de parler

que de celle qui regarde la

| Guerre, & qu'on l'a peut con

| noiſtre par ce que je viens de

dire , je ne m'étendray pas da

vantage ſur ce qui regarde cette

· ſituation, j'ajouteray ſeulement

que le Marquis de Miremont

ne devant plus lever le gros

Corps qu'il devoit mettre ſur

pied, le nombre de Troupes qui

devoit paſſer en Catalogne, ſe

trouvera diminué : cependant

- le parti de la Cour, pour en

courager les peuples , à payer

les ſubſides accordez par le

Parlement, a fait répandre plu

ſieurs copies d'une Liſte , par

laquelle les Armées que les Al

liez auront cette Campagne en

differens endroits, doiventmon
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· ter à trois cent mille hommes.

Jl faut que les Anglois ſoient

bien changés s'ils donnent dans

ces panneaux. Rien n'eſt plus

· cºpable de tout gâter que des
choſes ſi outrées , & ſouvent ;

au lieu de produire l'effet que

- l'on en attend, elles donnent

·lieu d'approfondir la verité. -

*_ Quant à la Hollande, elle a

ſi ſouvent fait payer le deux

centiéme denier, qu'elle avouë

de bonne foy , depuis deux ans,

qu'elle eſt épuiſée, & quand elle

ne l'avouëroit pas, il eſt de no

"torieté publique, qu'une partie

de ces Provinces déclara l'année

derniere qu'elles ne pouvoient

plus contribuer aux frais de la

gûerre, & propoſa de vendre

ſes domaines ; mais ceux qui les
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# affermez,voyant qu'ils man

queroient par la à gagner, ont

détourné ce coup; mais ces Pro

vinces n'en eſtant pas plus a leur

aiſe , la ſuite, de la guerre , ne

peut ſervir qu'à achever leurs

ruines. Cette Republique ne ſe

vante point comme l'Angleter

re, d'avoir fait de nouvelles le

vées , auſquelles elle n'a pas

penſé , & elle demeure d'ac

cord qu'elle a bien de la peine

à faite ſes recrues , & que ſi

clle fait quelques augmenta- N>

tions de Troupes, elle ne ſera

pas de plus de quatre Regimens

pour en remplacer quatre de Sa

xe-Gotha, qui ſont à ſa ſolde, &

qu'elle envoye en Italie. A l'é

gard des Troupes qu'elle four

· nit pour la Catalogne, on ſçait

|
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que ce ſecours ne monte qu'à

treize cens hommes , tirez de

tous les Regimens de l'Etat.

Ainſi ces Troupes qui ne ſont

point de nouvelles levées ,

ne laiſſeront pas d'affoiblir de :

treize cens hommes l'Armée

de Flandres. Voila qu'elle eſt

la veritable ſituation des affai

res de la guerre en Hollande

dans le moment que je vous

écrit. Je ne ſçay pas ſi elle chan

† avant l'ouverture de la

Campagne ; mais le tems eſt

court. - -

Il ne me reſte plus à vous

parler que de la Catalogne. Je

† vous aſſeurer que les Cata

ans y ont reconnu debonnefoy

Philippe V. pour leur legitime

Souverain, & que ces peuples
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ayant veu ce Monarqué , de

prés ; parce qu'ils ont eu le

§ heur de le poſſeder chez

eux pendant quelque tems, ont

· avoüé que ſi ſa naiſſance ne luy

donnoit pas les Couronnes qu'il

porte, il les meriteroit par ſes

vertus, & par toutes les grandes

qualités qu'ils ont admiré en ſa

perſonne ; mais une†
ui doit les rendre mépriſables

à tous les honnêtes gens, & dont

ils ont toûjours ſuivi les regles ,

ne leur permet pas d'en uſer au

trement qu'ils font aujourd'hui,

& s'ils n'en ont pas fait éclater

dabord les maximes , ce n'eſt

qu'à cauſe qu'ils attendoient un

temps favorable pour le faire.

| Selon cette politique, ils ont

toûjours cherchez à donner de
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la jalouſie aux Roys d'Eſpagne,

afin de ne payer aucunes des

charges de l'Etat , à quoy tous

les Sujets ſont obligez , & c'eſt

par cette raiſon qu'ils ont preſ

que toûjours eu de l'intelligen-.

ce avec la France pendant qu'el

le étoit en guerre avec l'Éſpa

gne. Les Catalans feroient en

core la mêmechoſeaujourd'hui,

ſi le Thrône d'Eſpagne étoit

oſſedé par un ennemi de la

† ; mais par l'élevation

de Philippe V. ſur le Trône ,

ils ſe trouvent enfermez entre

deux Puiſſances qui peuvent les

mettre à la raiſon , lorſqu'ils

s'écarteront de leurs devoirs.

Ils ont une délicateſſe là-deſſus

qui n'eſt pas concevable, & les

moindres choſes leurs font om



"

372 MF RCURE

-

brage Je dois ajoûter icy une

choſe difficile à croire, & qui

n'entrera pas aiſement dans l'eſ

prit de ceux qui en entendront

. parler ; c'eſt que voyant que

Philippe V. les traitoit trop

. doucement, & n'éxigeoit rien

d'eux, ils ont crû que cela n'é

toit pas naturel , & que ce Mo

narque attendoit qu'il fut affer

mi† le Trône pour leur im

poſer de gros ſubſides , puiſ

qu'ils étoient plus en état de

les payer , que beaucoup d'au

tres de ſes Sujets, & voyant que

ſi cela arrivoit, ils ne pourroient

plus avoir recours à la France à

cauſe de l'union qui eſt entre

les deux Couronnes, ils ont crû

qu'ils devoient ſe donner un

Souvcrain ; mais un Souverain
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dont ils ſeroient les maîtres ab

ſolus, & qu ils menaceroient de

ſe donner à la France ou à l'Eſ

pagne, ſelon que ces deux puiſ

ſances ſeroient bien ou§.

ſemble, en cas que ce phantô

me de Souverain voulut les gou

verner arbitrairement, leur im

oſer des taxes , & qu'il ne vou

† pas les gouverner ſelon leur

volonté , c'eſt-à-dire prendre

des loix de ſes propres Sujets ;

mais ils n'ont pas fait reflexion

qu'ils ne peuvent réüſſir dans

leurs deſſeins avec le Prince

qu'ils ont choiſi. Il eſt vray qu'il

étoit neceſſaire que celuy qu'ils

choiſiroient eût des A lliés aſſez .

puiſſans pour s'oppoſer aux for

· ces des deux Couronnes-, afin

de les maintenir , mais ils de
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#. conſiderer que ces mê

mes Alliées peuvent un jour le

deffendre contre eux-mêmes ,

& les mettre à la raiſon , en les

obligeant de ſuivre les loix de

leur Souverain. Ce n'eſt pas

tout encore, ils devoient être

perſuadé qu'en ſe donnant , le

Souverain dont ils ont fait choix

ils prenoient un maître qui n'a

voit aucun bien, & que ce qu'ils

ſeroient obligé de luy donner

|

our entretenir ſa maiſon , &

l'éclat de ſa dignité monteroit à

dix fois autant que ce qu'ils don

nent au Roy d'Eſpagne ; car ils

ne pouvoient s'aſſurer en le

choiſiſſant que tous les Royau

mes qui compoſent la Couronne

d'Eſpagne fiſſent le même choix,

& cela n'arrivant pas , ils ſe
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trouvent obligez d'entretenir

leur Souverain , ſelon le rang

qu'ils luy ont donné. Onºſe ré

criera peut - être ſur ce que je

dis que l'Archiduc n'a point de

bien , & l'éclat de ſa naiſſance

qui éblouïra ceux qui parleront

† · la ſorte , feur fera tenir ce

langâge : mais il eſt conſtant que

- l'Archiduc n'a point de bien ,

les revenus de l'Empire ne le

regardent en aucunc maniere ,

& les revenus particuliers de

I'Empereur ne ſuffiſant pas pour

la dépenſe qu'iI fait ordinaire

ment , & d'ailleurs ſes Pays he

reditaires ſont tellement ruinez,

& il en tire ſi peu de choſe qu'il

eſt preſque impoſſible qu'il puiſ

ſejº# s'acquiter de tout ce

ce*que l'Empéreur ſon pere a

AMars 17o6, Ii
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emprunté , & de ce qu'à ſon

exemple il emprunte tous les

jours Preſque toutes ſes pier

reries ſont engagées, & ſes Do

maines vendus ou engagez. On

· n'en doutera pas , lors qu'on

fera reflexion que l'Archiduc

n'a pas touché pn ſol depuis

qu'il a quitté la Cour de Vien

ne, ſi l'on en excepte 2oooo.écus

que l'Empereur luy vient d'en

voyer. Cette ſomme eſt ſi mo

dique qu'elle ne merite pas d'ê

tre nommée, & cependant elle

n'eſt envoyé qu'aprés pluſieurs

années : de maniere que le Prin

ce qui l'a reçûë , auroit eſté

· fort mal dans ſes affaires ſi les

Alliés n'avoient pris le ſoin

d'entretenir ſa Maiſon, & ſi

1'argent que les Catalans ont

# 1 • " • • •
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eſté forcez de preſter, pour ne

leur eſtre jamais rendu, n'avoit

ſervi au même uſage ; de ma

niere que ce Prince ſe trouve

roit fort embaraſſé s'il eſtoit

obligé de le rendre : cependant

ceux dont on l'a arraché pre

tendent bien qu'il leur ſera ren

du, & la crainte qu'ils ontde

le perdre ſi ce Prince eſtoit

obligé de quitter la Catalogne,

| eſt cauſe que la plûpar de ceux

qui ont donné cet argent , ſont

encore dans ſon party ; mais

cette reſſource eſt foible , &

ſelon toutes les apparences,

elle ne ſuffira pas pour empê

cher la perte de Barcelonne.

Les ennemis n'avoient qu'un

moyen pour y parvenir , qui

| eſtoit de tâcherd'an faire recuz

, I i j



##er le Siege,afin que leur Flotte

· pût avoir aſſez de tems pour
*,

· apporter le ſecours que l'Ar

chiduc attend avec autant d'in

quietude , que d'impatience.

Milord Peterborough avoit i

maginé tout ce qui ſe pouvoit

faire de mieux pour donner le

temps dont ce ſecours pourroit

· avoir beſoin pour ſe rendre de

vant Barcelonne ; & la choſe

eſtoit bien concertée, ſi le Roy

de France avoit efté capable

de donner dans ce panneau. Ce

Milord s'eſtoit jetté dans-Va

lence avec un nombre conſide

rable de Troupes , afin d'at

tirer pour faire ce Siege , la

plus grande partie des Trou

# e France & d'Eſpagne.

· Il l'auroit fait durer le plus
: i

-

A
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· qu'il lui auroit eſté poſſible, &

peuteſtre même aſſez de temps

pour donner à la Flotte des

Alliés celuy d'arriver devant

| Barcelonne , & la perte de Va

lence l'auroit alors mis peu en

peine , puiſque la Catalogne

· ſauvée, ils ſe tenoient aſſûrés

de reprendre aiſément Valen

·ce, & tout ce qu'ils auroient

· perdu dans ce Royaume , mais

· des ordres du Roy ont empêché

| fort à propos que l'on ne fît

le Siege de cette Place, qui

n'avoit eſté reſolu , que parce

que l'on n'eſtoit pas perſuadé

que toutes les choſes neceſſai

res pour le Siege de Valence,'

feroient auſſitôt prêtes qu'elles

P'ont eſté. · -

· L'Archiduc a peu de trou
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pes pour deffendre ſa Conquê

te. Vous en jugerez par ce qu'il

dit aux Eſtats dernier de Ca

talogne aſſemblés à Barcelonne.

Il leur repreſenta , avec combien

de dangers pour ſa Perſonne & de

depenſe pour les Alliés, il eſtoitve

nu dans leur Provinee, pour aſſù

rer leurs perſonnes & leurs biens con

tre leur Ennemy commun;qu'il avoit

eu un extreme plaiſir de voir lespeu

plesſeconderpar leurzéle ſes bons deſ

ſeins ; mais que comme les premiers

· rayons du Soleil ne ſuffiſentpaspour

diſſiper de gros broüillards, la Pro

vince eſtoit menacée d'un orage plas

àtraindre que tout ce qui l'avoitpre

cedé , qu'il eſtoit à propos pour le pre

venir,que les Eſtats miſſent ſarpi ed

· quinze mille hammes,& qu'il s'aſ

A&ººſººt ſes fonds neceſſaires pour
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les entretenir ; qu'il ſe chargeoit de

leurfournir leurs armes & les muni

tions de guerre ; qu'il méttroit des

officiers experimentés à la tête deſes

Troupes, quiſecondées des Anglois

& des Hollandois qu'il a voita

menés, deffendroient leur Pais con

tre leur Ènnemy , leur repreſentant

que ſans ce ſecours , ilſe verroit

obligéde ſe rembarquer pour repaſſer

en Portugal.

Le Préſident luy répondit au

nom des Etats , qu'il connoiſſoit

aſſes la miſere de la Province, poar

ne pas imputer à un zéle refroidi ,

I'impuiſſance oà ils effoient de luy

accorder ce qu'il demandoit : On le

ria de ſe contenter de ſix mil

#§. , dont la Députation

en fourniroit mil , Barcelonne

mil,& les autres Villes & Coma
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munautés de la Province , les

†e mille reſtans. Ce Pré

#ldent finit ce diſcours en fai

ſant remarquer à l'Archiduc ,

#ue la preuve la p'us prºpre à

ſe convaincre de la bonne volonté

des pºuples de Catalogne pour luy,

ç?oit la reſlexion qu'il le ſupplioit

de f i e qu'en 5. ans de tems le Roy

Phi i$ eV.n'avoitpas exigéde cette

p vvince , ce qu'elle donne à l'Ar

chºdac dans un ſeul jour. Ce trait

parut hardy , & fut regardé

comme un préjugé de la mau

vaſe diſpoſition où l'on eſt, en

çe pays-là pour ce Prince , &

là levée des troupes qu'on luy

avoit promis par ce reſultat, a

eſté tres-médiocre, les Mique

lets, & les Habitans de la Plaine

de Vick, refuſant de s'y enga

gcr »
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· ger, & diſant qu'ils ne veu

ſervir que dans les Regimens de

leur Milices. Ils n'en diſent

point la raiſon 5 mais on ſçait

que ce refus ne vient que de ce

qu'ils veulent piller avec liber

té, ce que ne peuvent faire des

troupes ſoumiſes à la diſcipline !

Militaire, - - , " ..

Ce que le Preſident des Etats

dit à l'Archiduc, en luy faiſant

remarquer qu'ils luy donnoient

plus en un ſeul jour, qu'ils n'a

voient donné à Philippes V.

pendant cinq années, confirme
" CC† je vous ay dit, touchant

la aute que les Etats ont fait

en choiſiſſant pour Souverain ,

un Prince auſſi gueux que l'Ar

chiduc. · · ·

La Lettre que vous allez lire .

Mars 17o6. Kk
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-

& ce que vous trouverez enſui

te,vous feront connoiſtre ce que

1'on'ſçait icy au vray,de l'état des

affaires de Catalogne dans le

moment que je vous écris.

AAlcanis le II. Mars 17o6.

Mr le Maréchal de Teſſé arri

va hier de Darocka , où il avoit

eſté au devant du Roy. Il en eſt
revenu tres-joyeux , ce qui 770/4S

fait connoiſtre que les affaires

, d'Eſpagne vont aſſez bien Le

| Roy arrive aujourd'huy à Hicard,

· où il ſejournera, & de là il ira à

Caſpé. Nous comptons de partir

d'icy pour allerà Barcelonepour le

plus tard le 17. du courant, ex
. -

'
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nous partirions plutoſtſi le#

rier qu'on a dépeché à Mr de Le

gal , eſtoit de retour ; car il n'y a

rien qui nous retienne que cela,

puiſque les trois mille mulets de

charge ſont tous preſts, de même

que les chariotspourapporter nôtre

Pont de Bateaux, pour paſſer la

Segre entre Frague & Miquenen

cia, de même que la Riviere qui

eſt à trois ou quatre lieués de Bar

celone, où nos armées ſe doivent

joindre- -

INos frontieres ſont fort tran

uilles, & nous n'entendons par

er en aucune maniere desMique

lets.jeneſſayoù ils ſont allez.

- Kk iiKk ij
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Monſieur le Chevalier de

Montmain arriva le 24. de ce

Mois à Verſailles : Il rapporta

Que le Roy d'Eſpagne eſtoit arrivè

le quatorxe de ce Mois à Caſpé,

qu'il y devoit ſéjourner le quinxº »

que le ſeixe toute l'Armée devoir

ſe mettre en marche pour aller à

Barcelonne, que l'on comptoit qae

4'on arriveroit le vinot-troiſiéme

devant cette Place , que l'Armée

avoit peur quinze jours de vivres,

· que toutes ſes troupes marquoient

ane grande impatiente de marcher,

' & un grand deſir de combattre ; &

que ſalon les dernieres Nouvelles

reçûës de Barcelonne , l'Archiduc

eſtoit toüjºurs dans cette Place

avec une Garniſon peu nombreuſe.

Je viens d'apprendre que le

blé manque dans Barcelonne ,
-

-

*

.

)

à |

Q

|
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que l'on y enleve avec grand

empreſſement tout le pain que

l'on y cuit, & qu'on le mange

encor tout brûlant. Les mêmes

Lettres ajoûtent que dans un

Conſeil qu'on y a tenu, l'on a

propoſé à l'Archiduc d'aller

dans le Royaume de Valence ;

mais qu'il n'avoit pas encor pris

ſon parti là-deſſus. On leve aux

environs de Torreil de Mon

gris quarante Compagnies de

Miquelets pour le ſervice de

Philippe V. , Il y en a déja

vingt-quatre en eſtat de ſervir,

& tous les Miquelets qui s'an

· rollent, paroiſſent de la meil

leure volonté du monde. :

- : .. Vous fçavez que .les ſecours

d'Angleterre deſtinez pour la

Catalogne doivent partir cn 3

· Kk iij
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temps differens,dont il n'y a que

le premier Convoy de parti, eſ

cortéde 5 Vaiſſeaux de guerre,

les Troupes ne ſont pas nom

breuſes , & perſonne n'ayant

voulu s'enroller pour aller ſi

loin , on a eſté obligé de faire

des détachemens des Troupes

qui ſont en Angleterre Leder

nier ſecours qui eſt le plus con

ſiderable, ne partira qu'au mois

de May, ainſi il y a lieu de croi

re que l'expedition de Barcelo

ne ſera finie avant que ce ſe

cours arrive. Il eſt vrav que

l'Amiral Lake , qui eſt à Liſ

bonne, prepare une aſſez groſſe

Flotte , qui† arriver plû

toſt ; mais la pluſpart de ces .

Vaiſſeaux n'eſtant que du 2.

* & 3. rang , & ceux de ce der

".
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nier rang eſtant les plus nom

breux , cette Flotte n'eſt pas
fort à craindre. |

· Les Portugais ſe croyant ſu

· perieurs ſur les frontieres de

· Caſtille, font tous leurs efforts

pour entrer les premiers en

campagne ; mais Mr le Duc de

Barvick qui eſt arrivé depuis

· quelque temps à Madrid , doit

' eſtre preſentement à la teſte des

Troupes d'Eſpagne , qui doi

vent eſtre renforcées de plu

ſieurs Bataillons François , &

comme les Eſpagnols ont beau

coup de confiance en ce Duc,

·& que d'ailleurs Mr le Marquis

de Riſbourg vient d'accepter le

Gouvernement de Badajos , il

paroiſt que les Eſpagnols ne

# pas§§ dçs me2
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naces des Portugais,

· Le bruit ſe repand fortement

ue l'on doit faire un fort gros

§ d'Allemans pour

l'Armée de Mr le Prince Euge

ne ; cela pourroit déranger ce

que je viens de vous dire des

affaires d'Italie ; mais en tout

cas, ſi ce détachement, ſuppoſé

† ſe faſſe, nous empêche de

finir cette année la guerre en

· Italie ; il ſera cauſe que nous

† recompenſer ſur

Je Rhin , des conqueſtes que

· nous aurions faites en Pié

mont. : ' . ' -

* Je crois qu'aprés vous avoir

ºparléde la guerre,je puis vous en

'entretenir de Poëſie.º Les Poë

· tes chantent ſouvent les plus

| belles actions des Guerriers, &

-- .

，
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les font connoiſtre à la poſte

rité. La piece que je vous en

voye , eſt intitulée : Queſte de

Poiſſon. Je m'imagine déja vous

entendre dire , que tout Paris

eſt rempli de cette piece, &

qu'il ya déja long-temps qu'elle

eſt tombée entre vos mains. J'en

demeure d'accord ; mais toutes

les copies qui en ont eſté faites

n'ayant pas eſté tirées de l'ori

ginal, il s'en trouve tant de dé

figurez , que j'ay cru devoir

vous en envoyer une copie cor

recte. D'ailleurs ,, des raiſons

d'une grande importance, m'o

bligent de faire counoiſtre que

l'original de cette piece , n'a

jamais eſté plus long que la co

pie que je vous envoye. Il eſt

rare de trouver un ouvrage qui
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ſe ſaiſiſſe de l'eſtime de tout Pa-

» is auſſi - toſt qu'il commence à

paroiſtre, ainſi qu'il eſt arrivé à

celuy que je vous envoye. Je

n'en ſçay point d'autres raiſons ,

ſinon que s'il eſt aiſé de faire de

beaux ouvrages quand on em

ploye une riche matiere , &

qu'on la traite avec éloquence

il eſt difhcile de badiner ſans

tomber dans la baſſeſſe, & ſans

que le badinage devienne fade.

Nous avons des milliers de vo

lumes de Lettres 5 mais il ne ſe

trouve parmi tant de volumes

.que les ſeules Lettres de feu

Mr de Voiture , qui ayent

eſtéadmirées, à cauſe de l'eſprit

que cet Autheury a fait paroî

tre , en badinant agreable

g29nte

#
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ovESTE DE PoIsSoN.

Quatre filles ? comment ay - je fait tout

cela ? -

Et maintenant qu'en puis-je faire,.

*Si quandl'ouvrage eſt fait on en demeu- .

roit là ? -

·Ce ſeroit une bonne affaire,

Mais il faut les pourvoir, & c'eſt où me

-, voila. , ' .

Les marier ! ſans dot n'eſt plus d'uſage,

Je trouverois ce mot auſſi beau qu'Har

agon, | -- -

- Onl'a proſcrit; c'eſt grand dommage,

, Que n'eſt-il encore de faiſon. ,

Les mettray-je au theatre, non. -

Quand elles le voudroient pourrois-je
| le permettre, •

· Je ſuis trop ſage , & trop diſcret mafoy , - • ^

« • --

' •
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Ouy trop ſage pour les y mettre,

| Trop diſcret pour dire pourquoy.

Voyons donc ce que j'en dois faire ?

Guimpons les ; c'eſt le mieux, elles le

veulent bien ,

. Mais on ne fait pas vœu de pauvreté

° pour rien , -

Eh bien, Queſtons, la Cour me tirera

d'affaire.

Commençons par le Roy,l'honneur des

fleurs de lys,

'Luy que pour l'imiter toute ſaCour con

temple,

Et ne luy demandons que cinquante

Loüis,

Seulementpour ſervir d'exemple.

Monſeigneur ſi je l'ay diverty quelque

fois,

Aux cinquante loüis, en ajoutera trente,

Etje luy garentis ſur mon geſte, & ma

VO1X »

Pour
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Pour le moins mille ris de rente.

L'Epoux d'Adelaïde, eſt-il moins géné

reuX , - - -

Non, je ſçais à donner combien ſa pente

| | eſt grande, - , - ,

Mais il trouvera bon que je ne luy de

· mande, · · · ·

Quetrente loüis pour eux deux. .

-

-) :,
-

-

-

--

| - "

J'en auray bien dix de ſon frere,

Tous biens ſont communs entre amis,
•- ! -1 -'•- 1 » " -- --------- *

Il eſt des miens, il me l'a bien promis,

Dix loiiis l'epreuve eſt légére. '

Voyons ce que Madame , a ſon tour

donnera » . .. , . .. ;

Les ſœurs de ſon filleul meritent bien

par là , -

Que dans leur bon deſſein, ſes dons les

-
favoriſent , ' | --

Tenens nous en a ce qu'il luyplaira,

Mais non, ce ſeroit trop, dix loüis me

· ſuffiſent. : *

Mars 17o6. Ll "
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Pour l'illuſtre Duc d'Orleans, :

Sous peine d'un Eloge il donnera cent .

Prenons de ſa moitié qui pour luy ſeul

, - ſoupire, . .. | | | | | .

Dix loüis Dieu luy rende en ce qu'elle

déſire.. - -

Le dignefils duc#Condé,

| Sçait doner des feſtes ſuperbes »

Il ſcait faire ſortir dés qu'il la comman- .

dé

Des feſtins de deſſous les herbes :

Quoy qu'il n'ait point encor fait de pe

tits preſens, - - -

Pour ſon apprentiſſage il va donner cent

francs

L'Intrepide Bourbon, & ſon aimable

- | Epouſe, . . · · · · · · · ·

- Vont joindre leur preſent au ſien,

Pour dixLoüis je les quitterois bien -

Silarime n'envouloit douze
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Par ſa belle Conti mes vœuxe#

venus. - | -

Une des Graces qui pour elle

Onquitté la Cour de Venus.

M'apporte dix Louis, c'eſt une baga

telle, -

Mais des mains d'une Grace, ils valent
mil'écus. - ' ,

Conti, le grand Conti, qu'envain l'af

freuſe mort . ... ^ ^ ' !

Eh , pourquoy m'embarquer dans ces

randes paroles, .

g# beſoin de m'enfler ſi fort

Pour luy demander dix piſtolese

L'Aigle de Jupiter , du Maine, à qul

· Louis, - ::

, A confié le ſoin de ſon Tonnerre.. ..

Tout beau, de ces Objets mes yeux ſont

ébloiiis

Moderons noſtre eſſor, & rimons terre

· à terre, " ,

Que ſon Epouſe & luy m'aident dans

Ll ij
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- mes beſoins, .

De vingt Louis pour eux, ce n'eſt pas

une affaire, -

Et ce ſera fur l'état moins .

· De tous les biens que j'en efpere.

Pour le gland Amiral, favory de Thetis

Qu'il mette dix Louis à la groſſe avantu

- _.ºº». : o .. - - -

C'eſt moy qui les luy garentis

: LaMer même n'eſt pas plus ſûre.

Des Ducs, des Maréchaux, ie reglons

point les rangs, · · · •

Ils donneront chacun cinquante franes.
$ . - s - | | : . · . . - - - -

Paſſons au Chefdes Loix l'appuy de l'in

· · · nocence

Ce ſage à quiThemis a remis ſa balance,

| Qu'il mette d'un côté cent francs,

· · De l'autre, ma reconnoiſſance . '

Les cent francs, j'en ſuisſeur, ſeront les

# moins peſans.
- l

· · , · : * j -
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Juſqu'icy les effets ont ſuivi mes paroles

Des Miniſtres , j'attens un†
nOllVcall »

Ils ne pourront entr'eux refuſer vingt

- †
-

©u la Seine pourra me refuſer de l'eau.

: Ma foy, voicy ma ſomme faite;

· Non, je croy qu'il y manque encor

· A peu prés un demi-marc d'or. .

Eh bien, c'eſt aux Prelats à la rendre

complete.
- Y ,

- Mais que la Charité qui n'aime qu'à

donner . -

* Ne prenne point pour un outrage

De ce qu'en la taxant je ſemble labor

: narº ! ... : ' • * ' , .

Ge que j'ay demandé ne la doit pointgê•

. .. ner » . .. : . . ' , c · · ·

Elle peut donner dayantage»

· je leprendray ſans chicaner. .

- Ll iij
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Le mot de l'Enigme du mois.

paſſé , eſtoit le Zimaçon ; ceux

eui l'ont trouvé , ſont Mrs :

l'Abbé Coffinier : Gaignat , le

· Senateur Latin : Dubourg: Be

quet du Pont Noſtre-Dame, &

ſa charmante voiſine : le bon

pere du Hamel , & ſon neveu

Nion : Poiſac , Chappelier du

Roy : Luc-, ruë ſaint Honoré :

Hºulay , Sieur de Garabella +

Loüis du grand éclaire: le Prieur

d'Anglefort, Coadjuteur de Mr

Jarcellat : lè Contrôleur Gene

ral de la premiere Caffetrie du

monde :: l'Agréable dans les

compagnies : le pere Jacob du

Pant de Noſtre - Dame, & le

Roy Jorand, du meſme endroits

le Mouton de l'Hoſtel des Ur

ſins,& ſa charmantcBelle-fœurs ,

# l # º

4
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#

l'Amant ſecret des deux pilliers

d'or de la ruë S. Jacques : l'A

mant du 3 I. Aouſt. 17o5. l'en

joüée Madame Vernier , & l'a

gréable Me Mirebault de l'Hô

· tel des Urſins : Cattin Toffiers,

& ſon Compere Odiots : la belle

Bourſins de l'Hoſtel des Urſins,

& l'aimable Bourelet : la voiſine

Mlle Rouſſeau de la ruë des .

Blancs-manteaux : la Preſidente

de l'Election de Chaumont & :

Magny : Barbe de Bantville :

l'Aimable & ſpirituelle Louiſe,

de la rué neuve des Petits

Champs : la Groſſe & ſon cher

Marquis : la Maiſtreſſe de la

jolie babiolle : la petite Brune

de la ruë des Lombards : Manon -

Ouvré : la Gouvernante jeviale

de l'aimable & toute ſpirituelle
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# poulette de la ruë de

Clery : la belle à l'Anagrame,

ſes manieres fines, au delà de la

Porte ſaint Honoré : la belle

blonde, de la ruë des Anglois :

la Bergere Climene & ſon Ber

ger Tircis : le prétendant à Ma

rie-Anne de l'Aigle : Mlle

Courbon : la Prude amoureuſe

· & ſa petite ſœur l'Intrigante,

rue des Noyers : la brillante des '

enclos de la rue des Pºouvºires

· la petire devant le Palais,à l'A

nagrame : le fils du fieur Main

deſeles, Drapier d'Orleans : Son

- Compere de la Lanee : I,e gros

toue rond de la Barbe d'sp : le

Maiſtre à la Gaillarde , ſa belle

††· molet , & l'époux de la Pri

, , ceſſe ， la belle Origy du petis

, f $ .

-" e.. . *,- "

».

- * 5 be
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Hoftel d'Harcour : Mr de S.

Bigor , & le beau-frere de

l'Abbé. . - " a " !

Je vous envoye une Enigme

nouvelle.

E N I G M E. : . ，

.. . 7 ahen la délicatſ , - - - .

Du lieu dont je ſuis l'ornement : -

Je viens toujours tout doucement,

Et l'on me chaſſe avee viteſſe.

2'on ſeroit bienfachè de meme point
· avoir ;

Souvent en me deſire avec impa

· · -' tience,

Et ſ-ioſº que je veux, prendre un

· .. peu ma croiſſance,

· On me traite avec violence , . ,

Et dani le lieu de ma naiſſance,

· On neſgaurait ſe reſoudre à me voir« | -

--
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embelis, j'enlaidis , low maine ,

-, l'on me kait, i -- : "

Et l'on me fait , lorſque l'on me

: - défais. - : # # # t ,

Des gens de pieté profonde,- -

Pour me garder ſortent du monde,

Tout le r#e du genre humain,

Me traite tour à tour d'une façon

ſevere, · · · · · ·

Mais malgré tout ce qu'on pens

• faire ' ' ' | .

on me chaffé aujourd'huy, je revien

· · dray demain. - - | | -

· · · s U I T E ' :

s Affaires préſente de la

: : Guerre. -*,

Il y a trois Partys dans Bar

celonne ; celuy de Philippe V.

celuy de l'Archiduc, & celuy



:

le pardon de leur crime. .

· GALANT 4o5

des Independans. Ce troiſiéme

Party eſt regardé comme l'Eſ

cadron volant qui ſe fait crain

dre à Rome pendant les Con

clººs & qui fortifiant le par
ty des Cardinaux auquel il ſe

joint , fait toûjours un · Pape.

| Les Alliés , craignent qu'il

n'arrive la même choſe à Bar

celonne, & que ce party ne ſe

ſe joigne† V. '

& ce qui leur fait apprehender

davantage que cela n'arrive,

eſt que les Bourgeois s'obſti

nent à vouloir ſe garder ſeuls.

Il n'y a preſque point de doute

que lors qu'ils ſe trouveront

les maîtres d'agir ſelon leur

volonté, ils ne livrent leurVil

le à Philippe V. pour obtenir

-

- -

-

v !
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On croit que l'Archiduc pren

dra le party de ſe retirer dans

les Montagnes, parce qu'il y a

moins de riſque pour luy , que

de s'enfermer dans une Ville,

dont les Habitans pourroient

le livrer pour faire leur paix 3

, mois d'un autre coſté il craint

que Barcelonne pris, les Mi

quelets qui luy ſont le plus af

fidés , ne l'abandonnent 3 de

maniere qu'il ſe trouve fort em

baraſſé. Les vents qui ont re

culé l'arrivée de Monſieur le

Comte de Toulouze devant

Barcelonne, ne nous ont heu

reuſement fait aucun tort, puiſ

que s'ii y eſtoit arrivé plutoſt,

il n'y auroit pas trouvé l'Ar

· mée que commande le Roy

d'Eſpagne, & celle de Monſieur

- de
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A

J'
J'

de Legal , le mauvais temps

ayant empêché que toutes les

choſes neceſſaires pour leur

marche, ne ſe ſoient trouvées

prêtes pour le temps où on

avoit refolu que ces arméesr

marcheroient. - -

-A l'égard du Royaume de

Valence, tout y eſt en com

buſtioni depuis que l'on y a eu

des nouvelles aſſurées que Bar->

celonne alloit eſtre aſſiegée,

Monſieur le Comte de las ,

Torres a pris de nouveau plu- .

ſieurs poſtes aux environs de :

la Place , & la ſerre de fort

prés.iIl attend les Troupes

des deux Heros de la Foy,#
· le nomqRr l'on-donne aux deux :

Evêques qui ont pris les armesi

pour lai maintenir Monſieur .

- M
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de Las Torres attend auſſi de

· pluſieurs endroits des renforts

de troupes reglées ; mais tous

ces ſecours ſeront peu neceſſai

res, & il n'y a point à douter

que dés que Barcelonne ſera

† , tout le Royaume de Va

ence ne ſecouë le joug des In- .

, fidéles, ſous lequel il ſe repent

, de s'eſtre mis. La diſpoſition à

ce changement eſt déja grande

parmi les Habitans de Valence,

qui ſont-outrés des mauvais

traitemens qu'ils reçoivent des

troupes qui les pillent , qui les

' maltraitent, & qui ſe ſont em

arés de toutes leurs maiſons.

La diſette d'argent rompt tou

tes les meſures des Hqslandois.

Le Peuple ne veut point abſolu

ment que l'on impoſc de nou
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veau le deux-centiéme denier,&

s'obſtine encor plus fortement

à l'impoſition d'une taxe ſur

quelques denrées , ce qui eſt

entierement contraire à l'uſage

d'Hollande : Cependaut le

temps preſſe & l argent man

t]C. -, · · · · : -' · · ·

| Je ne vous dis rien faute de

temps & de place, de la der

niere action de Monſieur le

Chevalier de l'Aubepin ſur le

Lac de Garde , où vous ſça

vez qu'il s'eſt ſouvent diſtin

gué. Il y a pris une Barque,

où il y avoit un petit Corps .

de troupes avec ſept Capitai

nes , dont trois ont eſté tués,

· & huit cens habits neufs qui

eſtoient deſtinez pour un Ré

giment dont les Soldats en ont

grand beſoin. M ij
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· · Je vous prie de faire reflexion

· que je finis ma Lettre ce mois

cy dés le Samedy vingt ſeptiéme

du mois , & comme vous ne la

recevrez que cinq jours aprés,

vous ne devez pas eſtre ſurpriſe,

ſi vous n'y trouvez point les

nouvelles qui ſeront arrivées de

puis le vingt-ſeptiéme. Je ſuis,

Madame , voſtre, &c.

A Paris, ce 27 Mars 17o6.

A v I S I M P o R T A N T.

, On vendra le 5 de May , le

Mercure d'Avril. Le Lečteur

cſt prié de pardonner les fautes

d'impreſſion qui s'y trouvent

depuis quelque temps , & d'y

· ſupléer, par ſon eſprit. A me

ſure que l'Autcar a perdu la
-



N - -

|

-

e ALANT an
vûë,ces fautes ont augmentées,

& toute ſon attention à écouter

Ia lecture de ce qu'il dicte ,

n'empéche pas qu'il n'échape

à ſon oreille , ce qui n'échape

roit pas à ſes yeux , s'il voyoit

clair On ſe flatte de trouver

· dans la ſuite , des moyens d'y
· mettre ordre. -
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| Panegyrique de clement rr. pm

| noncé à Rºme, , - 8

Ppitaphe, - - I I. : .

Feſte auſſi rare que curieuſe , avec

" un tres beau diſcours , remply

• d'érudition ſur le ſujet de cette
feſte, « '- à - • | 2I .

Pluſieurs Articles d'érudition, 44

Zettre touchant le Trauté de la

Pâque, - «9

| Premier Article des mores , 99

Relution remplis de faits nouveaux

de la Bataille gagnée par le Ge

meral Renſ hºld, 1 43

Dans faits par le Roy d' Eſpagne ,

· 1 55 -

Regimens donnex par l'Empereur,

I6I -*.

Compliment fait à l'Empereur, pas
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, Mr le Marquis Del-Paſto, 164.

Expltcation d'une Medaille, frap

· · pée à la gloire de Manſîear le

Duc de Zorraine, s 167

Conjuratio inita , & extincta

Neapoli , 176

Traduftion d'une Lettre Paſtorale de

， Mrs les Eveſques de cartagene,

& de Murcie , touchant la con

junfture des affaires préſentes, &

le droit de Philippes V. à la Cou--

- ronne d'Eſpagne » · · · I 8o ,

E'ection d'un General des Jeſuites,
2 I W . , ^ , · · · •

c …de Charleroy, donné,

: - 2 18 -

· compagnie donnée à Mr le Comte

d'Albert , : , , 2.2.2

Requeſte préſentée à l'Empereur, .

| par Mr l'Eveſque de Farnback,

, & par Mr le.Comte de Toning
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· Deputez des Eſtats de Bavitrre,

2.2 2. . . " - -

| Reflexion ſur cette Requeſte, 237

Mariages, 239

Suite des divertiſſemens de Clagny,

: 2. -

E#, d'an Mandement de M?

le Cardinal de Noailles, 265

Viſite renduë par S. M. B. à Mr

le Nonce , pour voir ſa Biblio

theque , cr pluſieurs Inſtrumens

regardant diverſes Sciences, 271

Addition à la Ziſſe des Va //eanx

comman lex par M le Comte de

Touloux:, qui ſt dans le dernier

Mercure , , , 28;

· Article curieux touchant le capi

: ts tatne J cob Paſºeur, - 286

| Brevets de rétenuë , dºnnez , 2 88

Gouvernemens dºnnex 2 S9

dRegºmens achetez , 29? '
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t Second Article des morts, , 3o3:

| Addition à l'Article du Roy d'An

| gleterre , & de Mr le Nonce,

: 3o6

# Zeutre de Madrid, - -3 I o

| Seconde Lettre de Madrid, 3 19

, Situation préſente des affaires de la

, Guerre dans tous les lieux oà les

| | ' deux Couronnes , & les Attiez.

, ont des troupes ; cet Article en

# contient hutt ou dix fort curieux,

, 33O · · -

， Queſte de Poiſſon. , 39o

, Article des Enigmes. . 4oo

# Suit, de la ſituation des affaires de

: la guerre. 4O4.

g Avantage remporté par Mr le Che

, valier de l'Aubeſpin. 4O9s

, Avis important. - 4Io»

-

•



Avis pour placer la Figure. .

La Medaille doit regarder la

page 1 6 8. - ·
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